
L' opérateur de téléphonie mobile
Mobilis demeure en tête en
termes d'abonnés aux réseaux

GSM, 3G et 4G au 2ème trimestre de 2021,
avec 19,22 millions d'abonnés, suivi de
Djezzy (14,21 millions) et d'Ooredoo
(12,40 millions), selon le dernier rapport
de l'Autorité de régulation de la poste et
des Communications électroniques
(ARpCe).
L'opérateur Mobilis a enregistré, au 2e tri-
mestre de l’année en cours, un nombre
d’abonnés 3G/4G dépassant les 17,03
millions de clients, contre un nombre
d’abonnés GSM de 2,18 millions.
Djezzy a, quant à lui, enregistré 11,95 mil-
lions d’abonnés à la 3G/4G et 2,25 mil-
lions au réseau GSM, suivi d’Ooredoo
avec un nombre d’abonnés 3G/4G estimé
à 10,97 millions et au GSM estimé à 1,42
millions. Le nombre des abonnés actifs de
la téléphonie mobile (GSM, 3G et 4G) a
enregistré une légère diminution de 0,45%
en Algérie, passant de 46,04 millions
abonnés au 1er trimestre de l’année 2021 à
45,83 millions abonnés au 2e trimestre de
l’année 2021.

Légère baisse des abonnés
pour la Téléphonie mobile

“Le nombre des abonnés actifs de la télé-
phonie mobile (GSM, 3G et 4G) a enregis-
tré une légère diminution de 0,45 %, pas-
sant de 46,04 millions abonnés durant le
1er trimestre de l’année 2021 à 45,83 mil-
lions abonnés le 2e trimestre de l’année
2021”, selon le dernier bilan de l'Autorité
de Régulation de la poste et des Commu-
nications électroniques (ARpCe).
“Sur les 45,83 millions abonnés actifs,
39,97 millions sont des abonnés au réseau
3G/4G, soit 87 % du nombre total, contre
5,86 millions d’abonnés au réseau GSM
soit 13 %”, précise la même source.
Le taux de pénétration aux réseaux de

téléphonie mobile a enregistré une légère
diminution nette de 0,52 point entre le 1er

trimestre de l’année 2021 et le 2e trimestre
de la même année (104,13 %).
Le trafic voix généré dans les réseaux de
téléphonie mobile a atteint un volume de
40.164 millions de minutes, dont 86,58 %
réalisé en intra-réseau, 13,29 % en trafic
national sortant, 0,08 % en trafic interna-
tional sortant et 0,05 % en trafic interna-
tional entrant. Le trafic SMS généré dans
les réseaux de téléphonie mobile a atteint
un volume de 2.459 millions de SMS,
dont 87,56 % réalisé en intra-réseau,
11,22 % en trafic national sortant, 0,16 %
en trafic international sortant et 1,06 %
trafic international entrant.

Près de 5 millions d'abonnés
pour la téléphonie fixe

“Près de 5 millions d'abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe (filaires et sans
fil) ont été enregistrés durant le 2e trimes-

tre 2021 en Algérie, en hausse de 1,78 %
par rapport au 1er trimestre de l'année en
cours”, indique le dernier rapport de
l'Autorité de régulation de la poste et des
Communications électroniques
(ARpCe). “Le nombre d'abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe (filaires et sans
fil) en Algérie a dépassé les 4,91 millions
au 2e trimestre de 2021, alors qu'il était de
4,82 millions au trimestre précédent,
représentant ainsi une évolution de 1,78
% en un trimestre”, précise le rapport.
Sur les 4,91 millions d'abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe au 2e trimestre
de l'année en cours, 4,46 millions étaient
des abonnés résidentiels (4,38 millions au
1er trimestre) et 449 707 des abonnés pro-
fessionnels (439 470 au 1er trimestre).
à la fin juin 2021, les abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe résidentiels
représentaient 90,84 % du total des abon-
nés de la téléphonie fixe, contre 9,16%
d’abonnés professionnels. L’Autorité pré-

cise, en outre, que sur le nombre total des
abonnés aux réseaux de téléphonie fixe,
3,52 millions étaient des abonnés aux
réseaux filaires et 1,25 million aux
réseaux sans fil 4G LTe/Wimax. “Le
nombre d’abonnés au réseau en fibre
optique jusqu'au domicile (FTTH) a
atteint, quant à lui, 113 238 au 2e trimes-
tre de 2021. Ce nombre était de 92 937 au
1er trimestre de la même année”, relève
encore l’ARpCe. Le taux de pénétration
aux réseaux de téléphonie fixe connait,
quant à lui, une légère évolution, attei-
gnant les 11,15 % au 30 juin 2021, com-
parativement au 1er trimestre où il était
fixé à 10,96 %. Le trafic généré dans les
réseaux de téléphonie fixe par destination
a atteint un volume de 409,89 millions de
minutes au 1er trimestre de l’année 2021,
soit une baisse de 14,41% par rapport à la
même période de l’année précédente (479
millions de minutes). Sur les 409,89 mil-
lions de minutes, 261 millions de minutes
ont été réalisés en intra-réseau, 54 mil-
lions en trafic national sortant, 24 en trafic
international sortant et 71 millions de
minutes en trafic international entrant.
pour ce qui est de la proportion des
ménages disposant d’une ligne de télé-
phonie fixe, l'ARpCe note une évolution
de cette part, qui a atteint 66,93% contre
65,79 % au 1er trimestre de 2021.

Injaz el Djazaïr, organisation à but non
lucratif qui œuvre pour la promotion de
l’entrepreneuriat, a organisé lundi 4 octo-
bre, une cérémonie de remise des prix
pour les lauréats de sa compétition
annuelle des jeunes entrepreneurs algé-
riens.
Le concours, qui fête cette année sa
dixième édition, a vu la participation de
près de 1500 étudiants de 35 wilayas du
pays. Ces derniers ont pu bénéficier, grâce
à ce programme, de l’encadrement d’une
quarantaine de bénévoles. Ces bénévoles,
des cadres d’entreprises, ont mis leur
expertise professionnelle à la disposition
des étudiants, afin de les aider à concréti-
ser leurs projets, et à développer leur
esprit entrepreneurial.
Au cours de la cérémonie, exclusivement
sponsorisée par l’opérateur de téléphonie
mobile Ooredoo, et organisée sous le
patronage de Yacine el-Mahdi Oualid,

ministre délégué auprès du premier minis-
tre, chargé de l’économie de la Connais-
sance et des Start-up, le prix de la meil-
leure entreprise a été décerné à la start-up
powerSeek. portée par un groupe d’étu-
diants en génie électrique et électronique,
cette entreprise a développé un fournis-
seur d’énergie renouvelable, pouvant uti-
liser à la fois l’énergie solaire et l’énergie
éolienne. Ce produit, portable, et facile à
utiliser, comprend de multiples sources de
charge qui peuvent être ajustées aux
besoins de l’utilisateur.

« Nous sommes devant 
un défi de taille, qui est celui
du renouveau économique. »

« Depuis sa création, le ministère a sou-
tenu toutes les initiatives qui visent à
encourager l’innovation et l’entrepreneu-
riat chez les jeunes. C’était extrêmement
naturel pour nous de soutenir une initia-

tive qui existe depuis plus de dix ans
maintenant, et qui a permis d’accompa-
gner des milliers de jeunes entrepreneurs
porteurs de projets », a déclaré à TSA M.
Oualid. Avant d’ajouter : « Nous sommes
devant un défi de taille, qui est celui du
renouveau économique. Ce renouveau ne
peut se faire qu’en comptant sur les com-
pétences algériennes, et notamment sur
les jeunes diplômés algériens. Nous
voyons actuellement l’émergence d’une
nouvelle génération d’entrepreneurs, qui
sont plus ambitieux et plus connectés aux
nouvelles technologies. Ces derniers sont
plus à même de maîtriser les nouvelles
technologies, et donc de proposer des ser-
vices et des produits à haute valeur ajou-
tée ». pour le ministre, cet événement «
nous a permis de découvrir de nombreux
projets. Nous ferons en sorte de les soute-
nir, de les financer, et de les accompagner,
de façon à ce que ces jeunes réussissent ».

Quotidien national d'information
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DURANT LE 2E TRIMESTRE 2021

MOBILIS, LEADER DE LA TÉLÉPHONIE
MOBILE EN ALGÉRIE

INJAZ EL DJAZAÏR

UN PROJET INNOVANT DANS
LE RENOUVELABLE DISTINGUÉ

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
131 nouveaux 
cas et 5 décès 
en 24 heures

L’Algérie connait une baisse significa-
tive des cas de contamination à la covid-
19 pendant les dernières semaines. Une
stabilité sanitaire a vu le jour, après une
troisième vague particulièrement meur-
trière. Les appels à la vaccination se
multiplient toutefois, en prévision au
risque d’une quatrième vague que per-
sonne ne peut écarter.
Aujourd’hui, 5 octobre 2021, l’Algérie a
enregistré 131 nouveaux cas de contami-
nation à la covid-19. Le communiqué du
ministère de la Santé fait également état
de 5 nouveaux décès des suites de com-
plication liées au virus. Le dernier bilan
du département de Benbouzid indique
également que le pays a connu ces der-
nières 24 heures 96  nouvelles guérisons
et 15 admissions en réanimation. Ces
derniers chiffres dévoilés par le minis-
tère de la Santé font monter le total des
infections que l’Algérie a connues
depuis le début de la pandémie à203.885
cas. Le pays déplore également, depuis
le mois de mars 2020, pas moins de 5835
personnes décès à cause des complica-
tions liées au virus.
Selon les calculs du professeur, interve-
nant au Forum de la Radio nationale, si
« l’Algérie arrive à faire vacciner plus de
200 000 personnes par jour, nous allons
réussir à faire vacciner vingt millions
d’Algériens en 100 jours ». Il est à noter
que la campagne de vaccination est loin
des résultats escomptés ces derniers
jours.

CORONAVIRUS 
EN ALGÉRIE

IMMUNITÉ COLLECTIVE 
ET 4e VAGUE

5 DÉCÈS ET 131
NOUVEAUX CAS

EN 24 HEURES

LES PRONOSTICS
DU PROFESSEUR

SENHADJI
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ENQUÊTES CRIMINELLES

Février 2017, la famille Troadec disparaît. Des
traces de sang à leur domicile laisse craindre le
pire. Mais les enquêteurs progressent et finis-
sent par établir la vérité. En deuxième partie
d'émission, retour sur la disparition de Chrisnes
Bermes, survenue en 1996, mystère élucidé en
juin 2014.
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DANS LE COEUR DES
FRANÇAIS

Depuis cinq décennies, Christian Clavier traver-
sent les époques en accumulant les succès.
Des "Bronzés" à "Qu'est-ce qu'on a fait au Bon
Dieu ?" en passant par "Les Visiteurs", il a tou-
jours su être dans l'air du temps et faire rire
toute la famille. En travesti, en Gaulois survita-
miné ou en Napoléon, il est de ceux qui peuvent
tout jouer avec talent, et les spectateurs ne s'y
trompent pas. Cette émission propose une
plongée dans l'univers fascinant et la vie mysté-
rieuse de l'un des monstres sacrés de la comé-
die populaire.

21h00

FEEL GOOD

Après plusieurs années d’absence, Jacques
débarque dans la communauté Emmaüs que
dirige sa sœur. Son idée fixe : faire fortune. Pas
franchement la devise maison.

21h00

JOHNNY HALLYDAY : QUE
JE T'AIME

A l'occasion de l'inauguration de l'esplanade

Johnny Hallyday, les tubes du chanteur vont

résonner une nouvelle fois dans la salle de

l'AccordHotels Arena à l'occasion d'un concert

hommage. Pour célébrer la mémoire de l'ar-

tiste, Florent Pagny, Calogero ou encore Jenifer

se sont donné rendez-vous.

21h00

JEAN-JACQUES
GOLDMAN : 

LA GRANDE SOIRÉE 

Pour célébrer les 70 ans de Jean-Jacques
Goldman et ses quarante années de carrière,
les plus grandes stars françaises se réunissent
pour un prime anniversaire exceptionnel !
Calogero, Louane, Amir, Florent Pagny, Clara
Luciani, Kendji, Soprano, Amel Bent, Michael
Jones, Julien Doré, Slimane, Vitaa, Patrick
Fiori, Hélène Segara, Benabar et tant d'autres
seront présents pour mettre à l'honneur l'artiste
préféré des Français. Tous ont choisi une chan-
son dans le répertoire de Jean-Jacques
Goldman, racontent ce qu'elle représente pour
eux et l'interprètent dans une version et une
mise en scène inédites ! Spectacle, émotion et
souvenirs seront au rendez-vous pour cette
grande fête
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GOOD DOCTOR  
JE SUIS TON PÈRE

Miles Browne, le père de Claire qui a disparu
dans son enfance, revient soudain dans sa vie.
Atteint d'un cancer en phase terminale, il n'a
pas le courage de se faire opérer. Lim réussit à
convaincre Claire de s'occuper de ce père
défaillant. Elle apprend qu'elle est peut-être
atteinte de la même affection génétique que lui.
Shaun se sent délaissé par Lea. Sur les
conseils de Glassman, il parvient enfin à s'ou-
vrir au sentiment de paternité lorsqu'il entend le
coeur du bébé pendant l'échographie de Lea.
Une danseuse professionnelle, venue à l'hôpital
pour une simple blessure, est atteinte d'une
affection rare qui oblige à lui amputer une
jambe
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J'AI MENTI

En 2003, Audrey et son compagnon fracturent
la porte et pénètrent dans une demeure isolée
de la corniche du Pays basque.
Involontairement, ils déclenchent un feu qui se
propage rapidement dans l'habitation. Effrayés,
ils décident de prendre la poudre d'escampette
en emportant un précieux collier, et ils se per-
dent dans la végétation. Audrey finit isolée en
pleine nuit au milieu de nulle part, et se fait atta-
quer par Itsas, mystérieux tueur local. En 2019,
Audrey, désormais trentenaire et mère de
famille, fréquente les tribunaux sous une robe
d'avocate. Dans le cadre de son travail, elle
apprend que le cadavre d'une fillette a été
retrouvé non loin des lieux de l'incendie survenu
des années plus tôt. Tétanisée, elle se rend sur
place en cachant la vérité à son mari...

21h00

LE MONDE DE JAMY

Jamy Gourmaud part en mission sur l'île de La
Réunion aux côtés de scientifiques qui surveil-
lent le Piton de la Fournaise, l'un des volcans
les plus actifs du globe. Il se rend également au
Nicaragua pour participer à une expédition
exceptionnelle, menée par des volcanologues
de l'Université Clermont-Auvergne. Leur objec-
tif : explorer l'un des rares volcans qui abrite un
lac de lave, le Masaya, surnommé «La bouche
de l'enfer». Jamy et les scientifiques descen-
dent à l'intérieur du cratère pour faire des pré-
lèvements de gaz. Les volcans menacent plus
de 800 millions de personnes dans le monde.
La France, avec ses volcans d'outremer, est en
première ligne
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mille affaires
traitées par la police
judiciaire durant la

saison estivale.

34 20 371
mille périmètres

agricoles raccordés
au réseau

d'électrification. 

enfants décédés en
2020-2021 dans des

accidents de la
circulation.
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"Les enfants sont des diffuseurs du virus. Ils ne
meurent pas du virus. Lorsque l’on regarde les

publications, même si certains vaccins sont
aujourd’hui autorisés, nous n’avons pas assez de

recul pour prendre une décision en Algérie". 

Fawzi Derrar, DG de l’IPA

2.260 morts déplorés dans des accidents de la route
en 2021

Le conseiller du ministre de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique, Saïd Seghour, a affirmé au cours
d'un séminaire abrité par la ville d’El-Eulma qu’il existe une
volonté politique de faire de l’université "la locomotive du
pays". M. Seghour a souligné que "l’Etat a montré une
volonté politique soulignant la nécessité de faire de l’univer-
sité la locomotive du pays, que ce soit dans la formation des
cadres que dans la recherche scientifique pour être un phare
de la pensée et de la créativité". L’ouverture du dossier relatif
à la révision des statuts particuliers des enseignants-cher-
cheurs et des chercheurs permanents vient, en cette conjonc-
ture en particulier, satisfaire une revendication fondamentale
de la Fédération nationale de l’enseignement supérieur et de la
recherche scientifique. Le ministère de tutelle avait souligné,
lors des rencontres de concertation et de négociation à ce
sujet, que cela "doit obéir à une vision et une conception",
chose, a-t-il soutenu, qui s’est "concrétisée à travers a volonté
du président de la République, Abdelmadjid Tebboune, et l’in-
térêt majeur qu’il accorde pour les secteurs de l’éducation, de
la santé et de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique".

2.260 personnes ont péri et 22.018 autres ont été blessées dans
des accidents de la circulation survenus au niveau national au
cours des 8 premiers mois de 2021, indique un bilan de la
délégation nationale à la sécurité routière. Le bilan de la
DNSR fait état d'une hausse de 386 décès par rapport à la
même période de l'année précédente pendant que le nombre
de blessés a atteint 22.018. La DNSR a enregistré 16.320 acci-
dents de la route. Par tranche d'âge, le bilan fait cas de 148
morts pour les moins de 5 ans, 131 victimes de 5 à 9 ans, 67
victimes pour les 10-14 ans, et 158 âgés entre 15 et 18 ans.
Parmi les victimes des accidents de la route, enregistrés entre
janvier et août derniers, figurent également les catégories
entre 35 et 39 ans, 40 et 44 ans et de 45 à 49 ans. La DNSR a
également fait état de 522 morts âgés de plus de 50 ans. Les
causes des accidents de la route, survenus durant la période
sus-mentionnée, sont dues en premier lieu à l'excès de vitesse
(15,54 %) et au manque d'attention du conducteur à l'intérieur
des agglomérations  

Le Directeur général de la Sûreté nationale (DGSN), Farid
Bencheikh, a effectué une visite de travail aux Services de
la Sûreté de wilaya de Tizi-Ouzou où il s'est enquis de l'état
de préparation des services opérationnels de la police. Lors
de cette visite, qui s'inscrit dans le cadre de la mise en oeu-
vre du plan d'action annuel de la DGSN et de la série des
visites de travail qu'il effectue aux Sûretés de wilayas, M.
Bencheikh a rencontré les cadres, les gradés, les agents et
les assimilés à qui il a donné des orientations "pour redou-
bler d'efforts sur le terrain pour atteindre un haut niveau de
prestations sécuritaires, en veillant à garantir la sécurité du
citoyen et à protéger les biens", précise-t-on de même
source. Par ailleurs, le DGSN a donné "des instructions
fermes pour la prise en charge de toutes les préoccupations
socioprofessionnelles des éléments de la Police pour leur
permettre de s'acquitter de leurs missions dans les meil-
leures conditions", conclut le communiqué.

Visite de travail du DGSN à Tizi-Ouzou 

Volonté politique de faire de l’université
"la locomotive du pays" Des démineurs

entraînent leurs
chiens à renifler
le Covid-19

Au Cambodge, les spécialistes du
déminage ont commencé à entraîner
leurs chiens, habituellement utilisés
pour détecter les explosifs souter-
rains, à renifler le Covid-19. Le

royaume est salué pour la rapidité de
sa campagne de vaccination, avec

98 % des adultes ayant déjà reçu au
moins une dose, selon le ministère de
la Santé. Le pays expérimente désor-

mais une nouvelle stratégie pour
repérer la présence de Covid-19. 12

chiens malinois belges, dressés par le
Centre cambodgien d’action contre

les mines (CMAC), se joindront à la
lutte contre la maladie pour repérer
les patients qui pourraient être por-

teurs du virus sans le savoir.
Le centre espère mettre en applica-
tion son savoir-faire lors de grands

rassemblements, notamment les évè-
nements sportifs.

Les chiens, élevés au Cambodge, se
révèlent particulièrement doués pour

cette tâche.  
Après deux mois et demi, les chiens
sont à un stade précoce de réussite

donc ils ont pu renifler l’odeur de la
Covid-19.

4 d’entre eux sont désormais capa-
bles de détecter la Covid-19 placé

dans un tube d’un mètre de long en
moins d’une minute tandis que les

huit autres s’entraînent à déceler les
odeurs dans un espace ouvert. À

l’avenir, il faut espérer que les chiens
pourront participer à la prévention ou

à la réduction du Covid-19 car ils
sont rapides.

Le personnel du CMAC estime qu’il
leur faudra encore quelques mois

d’entraînement. Près de trois décen-
nies de guerre civile et de bombarde-
ments américains à partir des années

60 ont fait du Cambodge l’un des
pays les plus minés au monde.

Le royaume a promis d’éliminer
toutes les mines et munitions non

explosées d’ici à 2025.
Plusieurs organisations travaillent

avec des démineurs chevronnés, des
chiens renifleurs et même des rats

pour atteindre cet objectif.
Plusieurs autres pays ont déployé des
chiens dans la lutte contre le Covid-
19, comme l’Équateur et l’Italie, où
les animaux sont entraînés à détecter
le virus dans la sueur humaine dans

un hôpital de Rome.  
Le Cambodge a largement évité une

épidémie de masse pendant toute
l’année 2020, mais les cas sont pas-
sés ces derniers mois de 20.000 à
110.000, et le pays totalise 2.200

décès. 
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PHASE PRÉCOMPÉTITIVE DE LA NOUVELLE SAISON  DE FOOTBALL 

La Ligue 1 dans les « starting-blocks »

SPORTS

JEUX MÉDITERRANÉENS D'ORAN

Installation d’Azziz Derouaz en qualité de commissaire

Les clubs de Ligue 1 de
football abordent
actuellement la phase
précompétitive de leur
préparation, en vue de la
saison 2021-2022, dont le coup
d'envoi est prévu pour le
week-end du 22-23 octobre
prochain.

PAR MOURAD SALHI

A deux semaines seulement de la
reprise de la compétition offi-
cielle, les clubs peaufinent les

derniers réglages. Une phase dont cer-
taines formations profitent pour peau-
finer  leur préparation.

Le CR Belouizdad, champion
d’Algérie en titre, poursuit sa prépara-
tion à Mostaganem. Les Rouge et
Blanc devraient affronter aujourd’hui
le MC Oran à Mostaganem, en match
amical. Le club devrait jouer un
deuxième et dernier match amical à
Alger, soit contre le NA Hussein Dey
ou l’USM Alger.  
L’équipe belouizdadie, emmenée par
son nouvel entraîneur, le Brésilien
Marcos Paqueta, se déplacera le 13
octobre prochain à Abidjan, pour y
affronter l’AS Mimosa, pour le
compte du second tour des qualifica-

tions de la Ligue des champions
d’Afrique. L’ES Sétif, qui a terminé la
saison à la deuxième place, se prépare
actuellement à Tunis. Les poulains de
l’entraîneur tunisien Nabil Kouki ont
affronté déjà l’AS Soukra, une équipe
d’une division inférieure, match rem-
porté par un score large (5-0).
L’entraîneur espère organiser un
second match amical avant d’affronter
le FC Nouadhibou de la Mauritanie,
en match aller du deuxième tour de la
Ligue des champions, prévu mi-octo-
bre.
La JS Saour,a qui prépare également
son retour sur le plan continental, a
affronté l’USM Alger au stade Omar-
Hamadi, à Bologhine. La JS Saoura,
qui s'est attachée les services du tech-

nicien tunisien Kaïs Al Saâdi, ne veut
rien laisser au hasard pour réussir son
come-back en Afrique.  
La JS Kabylie, détentrice de la Coupe
de la Ligue, se trouve cette saison
avec une nouvelle direction, nouvel
entraîneur et nouveaux joueurs.
L’entraîneur Stambouli aura la mis-
sion de préparer l’équipe pour le pro-
chain match face au ASFA Rabat,
comptant pour le deuxième tour de la
Coupe de la Caf.
Le club phare de Djurdjura a disputé 3
matchs amicaux contre respective-
ment le CS Constantine, JSM Bordj
Ménaël et Olympique Zaouia.
Stambouli veut encore d’autres
matchs amicaux pour parfaire la cohé-
sion de l’équipe.

De son côté, l’USM Alger, qui a effec-
tué un stage à Mostaganem, a affronté
déjà l’ASO Chlef, le Widad
Mostaganem et la JS Saoura. Le nou-
vel entraîneur Denis Lavagne souhaite
encore disputer 2 ou 3 autres matchs
amicaux pour parfaire les automa-
tismes.
Le MC Oran, dirigé par l’entraîneur

Azzedine Aït Djoudi, vient juste de
débuter sa préparation. Le staff tech-
nique a essayé de tester le niveau des
joueurs, en affrontant le MCB Oued
Sly. Les coéquipiers de Yaddaden ont
perdu sur le score de 2 à 1. Le MC
Alger, qui a entamé lundi son troi-
sième stage de préparation à Alger, a
prévu 2 matchs amicaux conte le NA
Hussein Dey et la JS Saoura ou
Paradou AC.  

M. S.

Le Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmene Benabderrahmane,
en visite d’inspection et de travail
dans la wilaya d’Oran, a procédé,
lundi, à l’installation de Mohamed
Aziz Derouaz dans ses fonctions de
commissaire de la 19e édition des
Jeux méditerranéens, prévus à Oran
du 25 juin au 5 juillet 2022.
Lors de la cérémonie organisée à la
salle des conférences du nouveau
complexe sportif de Belgaïd (Bir El-
Djir), le Premier ministre a affirmé
que "Mohamed Azziz Derouaz est une
éminente personnalité sportive qui
apportera une contribution certaine à
la réussite de cette manifestation, au
vu de son parcours riche en réalisa-
tions et en titres comme responsable
au sein de l’Etat ou comme sportif aux
niveaux national et international".
M. Benabderrahmane a souligné que
sa visite dans la wilaya d’Oran est une
occasion pour évaluer l’état de prépa-
ration de cette importante manifesta-
tion, renforcer les acquis réalisés, cor-
riger les lacunes et tracer les pro-
chaines étapes à même de garantir un
succès grandiose de cette édition
qu’accueillera la ville d’Ahmed-
Zabana, Ahmed Wahbi, Blaoui
Lahouari et Abdelkader Alloula.
De son côté, le commissaire des Jeux
méditerranéens, Mohamed Azziz
Derouaz, qui a remercié le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, de la confiance qu’il a pla-
cée en lui, a indiqué que "l’organisa-

tion d’une manifestation internatio-
nale importante en Algérie, dont les
Jeux méditerranéens, était un rêve
qu’il a caressé depuis qu’il était res-
ponsable du secteur de la jeunesse et
des sports et ce, pour affirmer et ren-
forcer la place de l’Algérie sur la
scène sportive internationale".
Il a ajouté que "la particularité de ces
jeux est qu’ils réunissent trois conti-
nents et c’est une compétition permet-
tant au pays organisateur de montrer
ses capacités d’organisation".
"Nous sommes devant un grand défi,
mais je suis optimiste pour relever ce
défi, car ces Jeux seront une preuve de
la capacité de l’Algérie d’accueillir
des compétitions plus grandes. C’est
également une étape de préparation
des Jeux Olympiques et paralym-
piques, prévus à Paris en 2024", a-t-il
ajouté, tout en saluant les efforts
consentis par la Commission de pré-
paration des jeux, à sa tête Salim Ilès,
et appelant toutes les parties à redou-
bler d'efforts pour réussir cette édi-
tion.
Le nouveau commissaire de la 19e
édition des Jeux méditerranéens (JM)
Oran-2022, Mohamed Azziz Derouaz,
qui a consacré une vie entière au jeu à
sept, est une figure de proue du sport
algérien.
D’abord joueur jusqu’à l’âge de 20
ans, il se reconverti en 1971 en entraî-
neur, après une blessure qui a mis fin
à sa carrière de handballeur. Coach du
GCS Alger, puis du Nadit Alger, avant

de prendre, en 1979, la direction du
MC Alger. C’est avec ce dernier club
qu’il forgera un riche palmarès com-
posé de six titres de champion, trois
Coupes d’Algérie, trois Coupes
d’Afrique des vainqueurs de coupes et
une autre en Coupe des clubs cham-
pions.
Nommé en 1980 à la tête de la sélec-
tion nationale, il décrochera cinq vic-
toires consécutives en Championnat
d’Afrique des nations et une médaille
d’or aux Jeux méditerranéens de
Lattaquié (Syrie) 1987. Il compte
aussi trois participations aux Jeux
Olympiques sur le banc des Verts et
deux autres en Championnat du
monde.
Après une expérience d’entraîneur
d’un club saoudien, Abdelaziz
Derouaz met fin à sa carrière.
De retour au pays, il occupera le poste
de président du Conseil supérieur de
la jeunesse (CSJ), avant d’être nommé
ministre de la Jeunesse et des Sports
(1997-1999). Pendant cette période, il
préside alors le Conseil supérieur du
sport en Afrique (CSSA) de 1997 à fin
1998. En 2013, il est élu président de
la Fédération algérienne de handball.
Au cours de sa carrière, il a reçu plu-
sieurs distinctions, comme l’Ordre du
mérite olympique du Comité olym-
pique algérien en 1989, ainsi que celui
de la Fédération internationale de
handball.

APS

CHAMPIONNAT ARABE 
DE BASKET-BALL

Défaite du WO
Boufarik devant

Al-Ahly
Le WO Boufarik s'est incliné

dimanche face à la formation égyp-

tienne d'Al-Ahly par 68-49, en match

disputé à Alexandrie (Egypte) pour

le compte de la deuxième journée du

groupe C du 33e Championnat arabe

des clubs de  basket-ball.

Les résultats des quatre quart-temps

ont été comme suit : 22-18, 11-9,  20-

10 et 15-12. Lors de leur première

sortie dans cette compétition, les

hommes de Mohamed  Yahia se sont

imposés jeudi face aux Saoudiens

d'Al-Fateh après  prolongation 75-

70. Dans l'autre rencontre du groupe

C, Al-Fateh a disposé dimanche de la

formation yéménite d'Al-Shaâb

Hadramout par 94-80 (mi-temps :

47-40). Au classement, Al-Ahly,

avec 4 points, se qualifie pour les

quarts de  finale, tandis que le WOB,

2e avec 3 points, devra battre lundi

Al-Shaâb Hadramout pour valider

son ticket au prochain tour. Al-Fateh

(3 pts) devra lui s'imposer devant Al-

Ahly et espérer une défaite du WOB

pour poursuivre l'aventure.

L'autre représentant algérien dans

cette compétition, l'USM Blida, logé

dans le groupe A, s'est incliné lors de

son premier match mercredi devant

les Marocains du FUS Rabat sur le

score de 90-74, avant de se racheter

pour  battre vendredi Al-Minae du

Yémen (85-65).

Pratiquement hors course, l'USMB

défiera lundi pour l'honneur le club

organisateur et septuple tenant du

titre, l'Ittihad d'Alexandrie.

Dix-huit clubs, répartis sur deux

groupes de quatre et deux autres

groupes  de cinq équipes, prennent

part à ce 33e Championnat arabe.

Les deux  premiers de chaque groupe

se qualifient pour les quarts de finale.

Emmanuel Macron s’est à
nouveau exprimé, hier mardi 5
octobre, sur la relation entre
la France et l’Algérie qui
connait une crise d’une
ampleur inédite, après ses
propos sur le système
algérien et la colonisation.
PAR LAKHDARI BRAHIM

E nfilant sa tenue de pompier après
avoir tenu le rôle de pyromane, met-
tant le feu au bûcher des relations

entre la France et l’Algérie, dans un entre-
tien à France Inter, il s’est astreint à faire
amende honorable, prônant "l’apaisement
dans les relations entre Paris et Alger".
Mon souhait, "c'est qu'il y ait un apaise-
ment parce que je pense que c'est mieux se
parler, d'avancer. Il y a sans doute des
désaccords mais la vie, c'est fait pour par-
ler des désaccords et aussi les partager" a
avancé le pensionnaire de l’Elysée, avant
de prévenir qu’"il y aura immanquable-
ment d'autres tensions, mais je pense que
mon devoir, c'est d'essayer de faire chemi-
ner ce travail de mémoire.
Il mettra en avant "des relations  vraiment
cordiales" avec le Président Abdelmadjid
Tebboune.
Mais à la question de savoir s’il mainte-
nait ses propos sur l’Algérie, Emmanuel
Macron botte en touche : "Ce qui se passe
aujourd’hui est une crispation". Manière

d’essayer d’atténuer de l’ampleur de la
crise diplomatique provoquée par ses pro-
pos.
"J’ai le plus grand respect pour le peuple
algérien et j’entretiens des relations cor-
diales avec le Président Tebboune. Après,
nous, nous avons enclenché un travail
avec le rapport demandé à Benjamin
Stora, la commission que nous allons lan-
cer sur la base de ce travail, travaille en
profondeur avec la jeunesse française et
franco-algérienne", a soutenu Macron en
essayant de minimiser la réaction des
autorités algériennes.

Logique électoraliste
Dans son interview à France Inter,
Macron évoque "les désaccords" qui peu-

vent exister dans la vie alors qu’il s’agit
de faits historiques, établis et documentés,
qu’il faut reconnaître. Macron a demandé
pardon aux harkis, supplétifs algériens de
l’armée coloniale française, mais n’a pas
répondu aux demandes sur la reconnais-
sance des crimes coloniaux, pourtant for-
mulées depuis des années. Aucun mot
d’excuse. 
Macron, candidat non encore déclaré à
l’élection présidentielle de 2022, entend
clairement gérer le dossier de la mémoire
selon une logique électoraliste. Il a parlé
de Français "enfants, petits-enfants de
harkis, de pieds-noirs, d’appelés et de
militaires" ayant un lien avec l’Algérie.
Qu’en est-il des victimes algériennes de
l’occupation française de l’Algérie ? De la

réparation pour les personnes exposées
aux radiations nucléaires après les explo-
sions du Sahara ? Des proches des dispa-
rus de la guerre de Libération nationale ? 
Macron veut reconnaître "toutes les
mémoires et leur permettre de cohabiter",
mais celles liées à l’Histoire de France. "Il
y aura immanquablement d’autres ten-
sions", a-t-il dit par rapport à l’Algérie, au
Continent africain. 
Il n’y a donc aucune "reculad" par rapport
à ses déclarations publiées par le Monde.
Le travail sur la mémoire est, selon lui, un
problème franco-français. "Il ne s’agit pas
d’un problème diplomatique", a-t-il noté
aggravant de surcroît son cas. 

Des annonces 
pour le 17 octobre ? 

L’entourage du Président français, en fin
de mandat, fait circuler l’information sur
des annonces qualifiées d’importantes que
fera Macron le 17 octobre prochain, à
l’occasion du 60e anniversaire de la
répression sanglante de la manifestation
d’Algériens à Paris organisée par la
Fédération de France du FLN pour récla-
mer l’indépendance de l’Algérie. Plus de
200 personnes ont trouvé la mort, cer-
taines jetées dans la Seine par les policiers
menés par le préfet Maurice Papon.
Maurice Papon n’a jamais été jugé  pour
ces crimes à l’égard des Algériens. Il est
resté tranquillement à son poste jusqu’en
1967. A Maurice Grimaud, qui le rempla-
çait à la préfecture de police de Paris, le
général de Gaulle avait dit : "vous avez là
un poste très important et exposé. vous
succédez à un homme qui l’a occupé de
façon considérable".

L. B.

Le groupe parlementaire Alliance des
députés a dénoncé les récentes déclara-
tions du président français ciblant
l'Algérie, les qualifiant "d'ingérence fla-
grante" dans les affaires du pays et de
"provocatrices", voire attentatoires "à la
souveraineté de l'état".
Dans un communiqué, publié mardi, le
groupe parlementaire Alliance des dépu-
tés a indiqué "avoir fermement désap-
prouvé les déclarations hostiles du
Président français à l'égard de l'Algérie",

précisant que les "déclarations  consti-
tuent une ingérence flagrante  dans les
affaires intérieures de l'Algérie et une
provocation attentatoire à l'état, à ses
symboles et à son peuple".              
Le groupe parlementaire a condamné
vigoureusement cette campagne "hai-
neuse et préméditée" aux visées électora-
listes, exprimant sa désapprobation de ce
genre d'"agissements irresponsables enre-
gistrés à chaque rendez-vous électoral,
marqués par la falsification de l'histoire

de l'Algérie". L'Alliance des députés s'est
félicitée, en outre, du rôle de la diplomatie
algérienne et des efforts consentis à tous
les niveaux.
Elle a également saisi l'occasion pour rap-
peler au président français qu'il devrait
"s'occuper des problèmes de son pays au
lieu de s'immiscer dans nos affaires
internes que nous savons très bien gérer
comme l'avaient fait nos chouhada et
moudjahidine dans un passé récent".

R. N.
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TENTANT DE JOUER LA CARTE DE L'APAISEMENT

Macron aggrave son cas

GROUPE PARLEMENTAIRE DE L’ALLIANCE DES DÉPUTÉS

Les déclarations "provocatrices" 
de Macron dénoncées

PAR ROSA CHAOUI

Le Syndicat national des praticiens de la
santé publique (SNPSP) salue les déci-
sions prises par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, pour
soutenir et relever le pouvoir d’achat de la
Fonction publique.
Reçu hier dans l’émission l’Invité de la
rédaction de la chaîne 3, le président du
SNPSP, Lyes Merabet, demande une fonc-
tion publique spécialisée pour le secteur
de la santé pour plus d’efficacité.
"Jusqu’à présent avec la Fonction
publique générale on n’arrive pas à
répondre aux sollicitations des différents
corps, notamment celui de la santé
puisque c’est un secteur qui travaille
H/24 et son organisation de travail est
très différente", précise Dr Merabet appe-

lant, par la même occasion, à engager
"une réflexion afin de corriger les insuffi-
sances et trouver des solutions".
Interrogé au sujet de la réforme du sec-
teur, il appelle d’abord à "concrétiser ce
qui a été acquis et mis en place par des
décisions annoncées par le président de la
République", qu’il remercie au passage. Il
cite comme exemples les décisions du
dossier  Covid, notamment sa reconnais-
sance comme maladie professionnelle, la
prime trimestrielle "qu’on a beaucoup de
difficultés à dégager", le dossier de la
retraite, l’assurance maladie à 100 % et la
prime de décès, qui a été décidé pour les
familles ayant perdu un professionnel de
la santé.
En attendant la concrétisation de ces
acquis, le docteur Lyes Merabet attend,
prioritairement, "une réorganisation, et

ce, en espérant à aller vers des tripartites
avec le gouvernement pour pouvoir tra-
vailler ensemble sur les échecs afin
d’améliorer au plus vite la situation. C’est
à travers la concertation et le dialogue,
que nous voulons installer d’une maniéré
parraine, qu’on pourra arriver à mettre
en place de véritables solutions aux pro-
blèmes qui sont posés", indique-t-il.
Au dernier lieu, le président du SNPSP se
dit "conforté par l’intérêt qu’accorde le
président de la République au secteur de
la santé en exigeant la présentation d’un
plan et d’aller rapidement et profondé-
ment dans la réforme", le syndicaliste
recommande "une approche consensuelle
nationale" en association avec les parte-
naires sociaux, les associations de
malades et les élus.

R. C.

RELEVER LE POUVOIR D’ACHAT

Le SNPSP salue les décisions 
du Président Tebboune

ÉLECTIONS LOCALES DU 27
NOVEMBRE 2021

L'Anie lève le voile
sur le slogan 

L'Autorité nationale indépendante des
élections (Anie) a levé le voile sur le slo-
gan officiel des élections locales, pré-
vues le 27 novembre prochain: "veux-tu
le changement, l'édification institution-
nelle, signe et appose ton empreinte",
dans les deux langues arabe et amazighe.
Le slogan des prochaines élections des
assemblées populaires communales
(APC) et de wilayas (APW) est placé sur
un arrière-plan vert clair avec au centre
la carte géographique de l'Algérie dans
une ossature d'une construction symboli-
sant l'ère de l'édification de l'Algérie
nouvelle.
"veux-tu le changement et l'édification
institutionnelle" se trouve en tête du slo-
gan, suivi de "signe et appose ton
empreinte" et l'image d'une enveloppe
représentant l'urne et l'empreinte du
citoyen qui a effectué son devoir électo-
ral.
On retrouve sur l’affiche également l’en-
tête "République algérienne démocra-
tique et populaire".
Le logo de "l'Autorité nationale indépen-
dante des élections" se retrouve au bas
de l’affiche sur fond de l'emblème natio-
nal.
Pour rappel, le président de l'Anie,
Mohamed Charfi, avait fait état du
recensement de 582.169 nouveaux ins-
crits sur les listes électorales, à l'issue de
l'opération de révision exceptionnelle
des listes à la mi-septembre dernier,
affirmant que le nombre du corps électo-
ral s'élèvait ainsi à 24.589.475 électeurs.

R. N.  
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à l’occasion de la
commémoration du premier
anniversaire de la
prosternation collective
monarchique arabe en
direction d’Israël, une
pantalonnade rarement
égalée dans les annales
diplomatiques internationales,
qui s’apparente à une
désertion; une humiliation
indélébile... 

U n an après la prosternation collec-
tive monarchique arabe face à
Israël, trois des principaux protago-

nistes de cette mascarade à connotation
électoraliste ont disparu de la scène
publique : Donald Trump, premier
Président des États-Unis à subir deux pro-
cédures de destitution ; Sheldon Adelson,
le magnat juif américain des casinos,
généreux faiseurs des rois tant aux États-
Unis qu’en Israël, mort à 87 ans, des
suites d’un cancer, une semaine avant
l’accession au pouvoir de Joe Biden ;
enfin Benyamin Netanyahu, Premier
ministre israélien. 
Tel un canard boiteux, ce 3e larron,
Benyamin Netanyahu, plombé par l’accu-
sation de corruption, peine à échapper à la
justice des hommes, n’est pas parvenu à
dégager une majorité de gouvernement
viable pour sa survie politique, en dépit de
4 consultations électorales.
L’Arabie saoudite, le parrain de la norma-
lisation arabe avec Israël, se trouve, para-
doxalement, sous pression des États-Unis,
plus précisément du président Joe Biden,
qui a annulé, dès son entrée en fonction,
une transaction militaire de 36 milliards
de dollars aux pétromonarchies du Golfe
et retirer le mouvement yéménite anti-
saoudien houthiste de la liste des organi-
sations terroristes. 
Cette double décision a constitué un dés-
aveu en creux de l’agression pétromonar-
chique contre le Yémen et une riposte
subliminale au soutien inconsidéré au
rival du Président démocrate le populiste
Donald Trump, en même temps qu’à
l’équarrissage du journal saoudien Jamal
Khashoggi, chroniqueur du Washington
Post.

L’imposture saoudienne 

Le royaume saoudien, le plus intransi-
geant ennemi d’Israël sur le plan théo-
rique, aura opéré le plus grand détourne-
ment du combat arabe, soutenant l’Irak
contre l’Iran dans la plus longue guerre
conventionnelle de l’histoire contempo-
raine (1979-1988), le détournant du coup
du champ de bataille principal, la
Palestine, déversant des milliards de dol-
lars, et, surtout, déroutant la jeunesse
arabe et musulmane vers l’Afghanistan, à
des milliers de kilomètres du champ de
bataille palestinien, contre un ennemi
athée certes mais allié des Arabes, l’Union
soviétique, le principal fournisseur
d’armes de pas moins de sept pays arabes
(Syrie, Irak, Algérie, Libye, Soudan,
Yémen et OLP), un utile contrepoids en
somme à l’hégémonie américaine. 
L’attentat du 11 septembre 2001 contre les
symboles de l’hyper puissance américaine

a démasqué les complicités saoudiennes
dans la montée en puissance de l’inté-
grisme anti occidental. Bien que 15 des 19
kamikazes ayant participé au raid du 11
septembre soient de nationalité saou-
dienne, l’administration Bush, plutôt que
de frapper le royaume wahhabite, le foyer
et le terreau du fondamentalisme, va répli-
quer en Afghanistan et en Irak, les deux
points de percussion de la coopération
saoudo-américaine dans la sphère arabo-
musulmane à l’époque de la guerre froide
soviéto-américaine, gommant ainsi au
passage toute trace de leurs forfaits anté-
rieurs, se faisant à bon compte une nou-
velle virginité politique sous la bannière
de la lutte pour la promotion de la démo-
cratie dans le monde musulman. 
Principal bénéficiaire des coups de bou-
toir d’Israël contre les pays du champ de
bataille (Égypte, Syrie, Liban, Palestine,
voire même Irak et Tunisie), pendant un
demi-siècle, l’Arabie saoudite, illustration
caricaturale de l’impéritie arabe, a fait
office de - parrain absolu - de la normali-
sation des relations entre Israël et les pays
arabes, particulièrement les monarchies
(Bahreïn, Émirats arabes unis et Maroc),
soutient le journal libanais Al Akhbar,
dans son édition en date du 21 décembre
2020, en se référant à un diplomate maro-
cain.  Y compris dans le cas du Maroc,
dont la relation avec le judaïsme marocain
est historique et sa relation clandestine
avec l’État hébreu de notoriété publique,
ajoute le quotidien libanais qui publie en
marge de cette affirmation un rapport du
chef des services de renseignements saou-
diens, le général Khaled Al Mouhaydine,
portant sur l’évaluation saoudienne des
avantages d’une normalisation des pétro-
monarchies avec Israël. 

Imposture marocaine

Pour la réalisation de son objectif, le
prince héritier saoudien Mohamad Ben
Salmane n’a pas hésité à inciter les États-
Unis à procéder à l’assassinat de Sayyed
Hassan Nasrallah, proposant de couvrir
les frais inhérents à la guerre qui découle-
rait de la liquidation du chef du Hezbollah
libanais.  Les Américains ont souscrit à la
requête saoudienne, en demandant à Israël
de s’acquitter de cette mission. 
Le rapport du chef des services de rensei-
gnements saoudiens est daté du 31 octo-
bre 2018, soit près de deux ans avant la
normalisation collégiale des pays arabes
avec Israël, en soutien à la campagne pour
la réélection du président Donald Trump,
mais surtout dans le mois où s’est produit
l’équarrissage du journaliste saoudien
Jamal Khashoggi au consulat saoudien à
Istanbul. 
Au lendemain de la divulgation de ce rap-
port, Al Akhbar faisait l’objet d’une méga
attaque cybernétique, à titre de repré-
sailles contre quiconque révèle la face
hideuse de leur comportement belliciste. 

L’Arabie saoudite et Les Émirats arabes
unis sont coutumiers de ce type d’action,
comme en témoigne la plainte déposée
par une journaliste libanaise de la chaîne
du Qatar Al Jazeera, Ghada Oueiss,
contre ces deux pétro monarchies du
Golfe pour harcèlement et piratage. 
Spécialistes du jeu de billard à trois
bandes, les dignitaires wahhabites ont
ainsi paru voulu désamorcer, par anticipa-
tion en quelque sorte, l’opprobre interna-
tional suscité par ce crime odieux, en
offrant, en pâture et en compensation, le
bradage de la Palestine, la question cen-
trale du contentieux séculaire entre le
Monde arabe et l’Occident. 
Comme à l’accoutumé, le rôle central de
l’Arabie saoudite a été assuré depuis les
coulisses, une tradition chez les wahha-
bites qui pratiquent la riposte oblique à la
confrontation directe, de crainte de susci-
ter la colère d’une population rigoriste
façonnée par plus d’un siècle de propa-
gande dogmatique et que soit démasquée
la légendaire duplicité de la monarchie
saoudienne.  A dire vrai, l’imposture saou-
dienne est concomitante de la fondation
du royaume. Son désistement de la
Palestine a été acté auprès des anglais en
contrepartie de leur accession au trône en
substitution aux Hachémites, les descen-
dants de la famille du prophète, expulsé
vers la Jordanie et l’Irak.  Esclave des
Anglais au XXe siècle, la dynastie wahha-
bite a bradé la Palestine pour l’acquisition
d’un trône ; Sous dépendance américaine
au XXIe siècle, pour la survie de son trône,
et en dépit de ses protestations formelles,
elle a souscrit, par sa connivence tacite, à
la reconnaissance de Jérusalem comme
capitale d’Israël, terme ultime de la pha-
gocytose de la Palestine. 
Toute honte bue, elle ira jusqu’à adouber
l’artisan du - Muslim Ban -, Donald
Trump, le Président le plus xénophobe de
l’histoire américaine, abondant le com-
plexe militaro industriel américain d’un
budget de 380 milliards de dollars afin de
s’épargner les foudres de la justice améri-
caine pour son implication dans le raid
terroriste du 11 septembre 2001 en vertu
de la loi Jasta.

Turpitudes saoudiennes 

L’histoire est ancienne. Elle est contem-
poraine des turpitudes saoudiennes et du
rôle malfaisant de la dynastie wahhabite
dans la dislocation du Monde arabe par
son alliance contre nature avec les États-
Unis, le principal protecteur d’Israël,
considéré comme l’ennemi officiel du
Monde arabe. 
A l’époque contemporaine, le roi
Salmane, du temps où il était gouverneur
de Ryad et chargé de régler les conten-
tieux au sein de la dynastie wahhabite,
entretenait des relations avec Israël depuis
la décennie 80, soit depuis près d’un
demi-siècle et l’État hébreu a toujours pris

soin d’épargner le royaume saoudien, pro-
tectorat américain s’il en fut, de ses coups
de boutoir répétitifs contre les pays du
champ de bataille (Égypte, Syrie, Liban
Irak, Soudan, voire même Tunisie). 
Salmane n’agissait pas tant que sa qualité
de représentant du clan Saoud, mais agis-
sait pour son propre compte, afin de
convaincre les Américains de renforcer sa
position au sein de la famille royale, dans
le cadre de la lutte d’influence perma-
nente entre le diverses factions wahha-
bites.  En contrepartie, Salmane s’était
engagé que son groupe de presse As
Charq Al Awsat s’emploie à favoriser une
normalisation culturelle, intellectuelle et
pédagogique entre l’Arabie saoudite et
Israël.  Un secret de polichinelle. Une tar-
tufferie digne du comique des boulevards.
Sous la houlette de l’Arabie saoudite, les
pays arabes ont pratiqué une normalisa-
tion rampante avec Israël concomitante de
l’annexion rampante de la Palestine ; une
normalisation rampante du côté arabe,
proportionnelle à la montée en puissance
du mouvement du boycottage d’Israël sur
le plan mondial.  L’Iran a servi de prétexte
à la normalisation de facto entre Israël et
les pétromonarchies du Golfe en ce que la
connivence, d’abord souterraine, est dés-
ormais publique. 
Le royaume s’est engagé à financer tous
les projets d’accompagnement du proces-
sus de normalisation avec Israël, soit par
des investissements directs dans les pays
concernés en tandem avec les Émirats
arabes unis, soit par joint venture avec des
firmes spécialisées israéliennes ou améri-
caines détenues par des capitaux juifs
américains, notamment dans le domaine
de la technologie et de l’informatique. 
L’objectif sous-jacent de la cavalcade
monarchique vers Israël est la consolida-
tion du protectorat américain des trônes
décriés et des dynasties déconsidérés de
tant d’abus et d’excès. 
Il n’est pas indifférent de noter à ce pro-
pos la décision de Ryad et d’Abou Dhabi
de faire caisse communeun an avant le
début de la normalisation collective avec
l’État hébreu. 
Comme pour dédouaner le royaume, le
chef des services de renseignements saou-
diens commence par énumérer les princi-
paux contacts et visites entrepris par les
autres pétromonarchies depuis la décennie
90 durant cette phase de normalisation
feutrée, apportant ainsi une confirmation
directe des informations contenues dans
ce texte.  Le responsable sécuritaire saou-
dien ignore visiblement le vieil adage
latin selon lequel nul ne peut se prévaloir
de ses propres turpitudes…Nemo auditur
propriam suam turpitudinem allegans;
Une maxime juridique qui peut se traduire
par : Nul ne peut se prévaloir de sa propre
turpitude, le terme turpitude signifiant
négligence, faute, comportement illégal
ou fraude. 
Passons, tout le monde n’a pas obligation
de maîtriser un code moral rigoureux et la
liste est publiée en fin de texte pour la
commodité de la lecture de cet article et
les besoins de la démonstration.
Le royaume saoudien a même attribué à
une société israélienne la responsabilité
de la sécurité du pèlerinage à La Mecque
et de l’aéroport de Dubaï, le lieu même du
meurtre du dirigeant militaire du Hamas
Al Madbouh.

Agences

ARABIE SAOUDITE

Instigateur de la normalisation
israélo-arabe 
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Le ministère de la Santé avait
fixé initialement un taux de
vaccination de 70 % de la
population pour atteindre
l’immunité collective contre le
Covid-19. Or, du point de vue
d’un spécialiste, le variant
Delta a changé la donne.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

I ntervenant au forum de la Radio natio-
nale, le président de l’Agence natio-
nale de la sécurité sanitaire, Kamel

Senhadji, a estimé qu’il faut désormais
vacciner plus de 35 millions d’individus
pour atteindre l’immunité collective.
Selon lui, la propagation du variant Delta
et le rebond épidémique qu’a vécu
l’Algérie nécessite la vaccination de 35
millions d’Algériens pour pouvoir attein-
dre "une immunité collective relative".
Le nombre de 20 millions avait été fixé
initialement par le ministère de la Santé
sur la base de la souche initiale du virus.
"Aujourd’hui, et selon les nouvelles don-
nées basées sur le variant Delta, nous
avons conclu qu’il faudra vacciner 35
millions de notre population pour arriver
à une immunité collective locale", a-t-il
affirmé.
Afin d’atteindre cet objectif, le professeur,
Kamel Senhadji, a appelé à la nécessité de
hisser le rythme de vaccination, proposant
l’administration du vaccin, avec la colla-
boration des acteurs concernés, à pas
moins de 200.000 personnes/jour.
D’un simple calcul, il souligne que si
"l’Algérie arrive à faire vacciner plus de

200 personnes par jour, nous allons réus-
sir à faire vacciner 20 millions
d’Algériens en 100 jours. Ainsi, dit-il,
nous pourrons atteindre une immunité
relative".

Moins de risque pour 
une éventuelle 4e vague 

Par ailleurs, l’intervenant a estimé que
scientifiquement parlant, il est utopique
de parler de l’immunité collective, "car
pour atteindre l’immunité collective, on
devrait vacciner toute la planète, c’est
pour ça qu’on parle d’immunité collective
locale", a-t-il expliqué.
S’exprimant sur le risque d’une 4e vague
épidémique en Algérie, le professeur

Senhadji s’est montré rassurant. Pour lui,
avec la campagne de vaccination entamée
réellement en août "l’immunité s’installe
un mois et demi après la vaccination,
donc si nous devons faire face à une qua-
trième vague, celle-ci sera moins dange-
reuse que la précédente".
Par ailleurs, le président de l’Agence
nationale de la sécurité sanitaire a qualifié
la production nationale de  vaccins
"d’événement scientifique historique
d’envergure", soulignant qu’une telle
démarche "renforcera la souveraineté
sanitaire nationale, réalisera la sécurité
sanitaire et réduira la facture d’importa-
tion de ce vaccin".

R. R.

PAR RACIM NIDAL

65.000 nouveaux cas de cancer, tout types
confondus, ont été recensés en Algérie
depuis le début de l'année 2021, dont
15.000 cas de cancer du sein, a indiqué le
président de la Société algérienne d'onco-
logie médicale, le professeur Kamel
Bouzid.
S'exprimant au forum du quotidien El-
Moudjahid, le professeurr Bouzid, égale-
ment chef du service d'oncologie médi-
cale au Centre-Pierre-et-Marie- Curie
(CPMC) de l'hôpital Mustapha-Pacha, a
fait savoir que ces nouveaux cas de cancer
ont été enregistrés à travers "une trentaine
de wilayas du pays, y compris celles du

Sud dont Adrar, El-Oued, Ouargla et
Béchar". Les principales causes de ces cas
sont "le tabac, l'alcool et la consomma-
tion de viande rouge, qui est un aliment
classé comme cancérigène par
l'Organisation mondiale de la santé en
2014", a-t-il précisé, relevant, dans le
même cadre, que "les essais nucléaires
français menés dans le Sud algérien, figu-
rent aussi parmi les causes des cas de
cancer même après plus d'une soixantaine
d'années".
Le professeur Bouzid a tenu à souligner, à
cet effet, que ces essais nucléaires, qu'il
qualifie de "crimes contre l'humanité",
ont eu d'autres conséquences sur la santé
des populations locales, citant notamment

les malformations et l'impact négatif sur
la fécondité. A propos du plan national
anti-cancer (2015-2019), le professeur
Bouzid a souligné l'importance de "conso-
lider ses acquis et de poursuivre la sensi-
bilisation des populations et des soi-
gnants". En réponse à une question sur
l'impact de la pandémie du coronavirus
sur le traitement des personnes atteintes
de cancer, il a indiqué que cette pandémie
a "impacté lourdement la prise en charge
des malades, notamment en matière
d'actes chirurgicaux, car beaucoup de
services ont été reconvertis en centres
anti-Covid-19, ainsi que le diagnostic
précoce et le dépistage".

R. N.

IMMUNITÉ COLLECTIVE ET 4E VAGUE

Les pronostics du professeur
Senhadji

CANCER EN ALGÉRIE

65.000 nouveaux cas en 2021

Nombreux sont les étudiants algériens qui
veulent poursuivre leurs études supé-
rieures en France, cette fois-ci la chance
est donnée aux étudiants de l’université
Mouloud-Mammeri de Tizi-Ouzou.
En effet, les étudiants de ladite université
peuvent désormais tenter leur chance pour
étudier à l’université de Rouen en France,
et ce, en s’inscrivant au programme
Erasmus. Ce programme intervient dans
le cadre de la coopération entre les deux

universités, a-t-on appris du site officiel
de l’université Mouloud-Mammeri
(UMMTO). En fait, l’université de Tizi-
Ouzou lance un appel à candidature sur
ledit site pour des bourses de mobilité
durant le deuxième semestre de l’année
universitaire 2021-2022. "Dans le cadre
du programme Erasmus+ International
Credit Mobility- ICM, l’université
Mouloud-Mammeri de Tizi-Ouzou en coo-
pération avec l’université de Rouen

(France) lance le 2e appel à candidatures
pour des bourses de mobilité durant le 2e

semestre 2021/2022", écrit l’université de
Tizi-Ouzou sur son site internet. Ce pro-
gramme entre l’université Mouloud-
Mammeri de Tizi-Ouzou et l’université de
Rouen concerne trois mobilités ouvertes
dans des différentes spécialités, dont les
sciences naturelles, les mathématiques,
les statistiques, les lettres, les langues et
l’environnement. Cette offre est adressée

aux étudiants en master 1 et en doctorat
pour effectuer un semestre d’une durée de
cinq mois au cours de l’année universi-
taire 2021-2022. Le dossier de candida-
ture comprend une version papier qui doit
être déposée au niveau des facultés auprès
du vice-doyen chargé de la post-gradua-
tion et une version électronique doit être
transmise à l’adresse project@ummto.dz
avant le 21 octobre 202.

R. N.

ERASMUS FRANCE

Des bourses de mobilité pour l'université de Tizi-Ouzou

MÉTRO D’ALGER
La reprise fixée 
au 7 octobre

Après plus de 18 mois de fermeture
pour des raisons sanitaires, le métro
d’Alger va reprendre ses activités
jeudi 7 octobre à partir de 6h du
matin, a annoncé le ministère des
Transports dans un communiqué.
Le métro d’Alger a été fermé en
mars 2020 pour des raisons sani-
taires liées à la pandémie du Covid-
19. Pour endiguer la propagation de
la maladie qui venait de faire son
apparition en Algérie, le gouverne-
ment avait pris de nombreuses
mesures, dont l’arrêt des transports
en commun, comme le métro
d’Alger, le tramway d’Alger, les
liaisons ferroviaires et aériennes.
Toutefois, tous les moyens de trans-
port (trains, bus, avions, taxis) ont
repris leurs activités, à l’exception
du métro d’Alger, ce qui a suscité de
nombreuses interrogations, d’autant
que le gouvernement a gardé le
silence.
Dans son communiqué le ministère
des Transports n’explique pas les
raisons de ce long arrêt.
Le métro d’Alger relie notamment
la Place des Martyrs à El-Harrach et
Aïn- Naâdja, dans l’est de la capi-
tale.  
Une nouvelle extension du métro
d’Alger est en chantier, entre El-
Harrach et l’aéroport d’Alger, via
Bab-Ezzouar. Elle permettra de
relier la ville d’Alger à l’aéroport
international Houari-Boumedienne.

LUTTE CONTRE LE TRAFIC 
DE DROGUE 

20.300 comprimés
de psychotropes
saisis à Adrar

Une quantité de 20.300 comprimés
de psychotropes a été saisie par les
services de sûreté de la wilaya
d’Adrar lors d’une opération menée
en coordination avec les différents
corps de sécurité, a-t-on appris
auprès de la cellule de communica-
tion et des relations publiques de
cette instance sécuritaire.
Cette opération a été exécutée suite
au démantèlement d'un réseau cri-
minel activant dans le trafic illégal
de psychotropes au niveau de la
wilaya.
3 téléphones portables, dont 1 satel-
litaire et un véhicule tout-terrain uti-
lisé par la bande ont été également
saisies.
Deux individus impliqués dans cette
affaire ont été interpellés et présen-
tés devant les instances judiciaires.

R. N.
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Le Premier ministre éthiopien,
Abiy Ahmed, doit être investi,
lundi 4 octobre, pour un
nouveau mandat de cinq ans à
la tête de l’éthiopie. 

U ne reconduction qui survient
dans un contexte troublé par le
conflit dévastateur dans le nord

du pays, qui suscite l’inquiétude de la
communauté internationale. 
Sa formation politique, le Parti de la
prospérité, a remporté une victoire
écrasante aux élections du 21 juin,
signe, selon son administration, qu’il a
reçu l’onction populaire attendue et le
soutien à ses réformes démocratiques
engagées depuis son arrivée au pou-
voir en 2018.
Mais le vote s’est déroulé dans un
contexte politique et humanitaire tout
sauf apaisé : des dizaines de milliers
de personnes ont été tuées dans le
conflit dans la région du Tigré et des
centaines de milliers de personnes
sont menacées par la famine, selon
l’Onu. De quoi ternir l’aura de celui
qui avait reçu le Prix Nobel de la paix
en 2019. Depuis lors, les combats se
sont propagés aux régions voisines de

l’Afar et de l’Amhara, tandis que le
Tigré est tombé dans ce que l’Onu
qualifie de "blocus humanitaire de
facto", alimentant les craintes d’une
famine de grande ampleur à l’image
de ce qu’avait vécu l’éthiopie dans les
années 80.
Il n’est pas certain que l’investiture
d’Abiy Ahmed ait des effets sur l’of-
fensive menée par les forces gouver-
nementales contre les rebelles tigréens
du Front de libération du peuple du
Tigré (TPLF), qui dominaient la vie

politique nationale avant l’arrivée
d’Abiy Ahmed au pouvoir. 
Le bureau du Premier ministre, qui
accuse les rebelles d’avoir déclenché
la guerre en novembre 2020 en atta-
quant des camps de l’armée fédérale,
a indiqué que certaines mesures de
conciliation, telles la déclassification
du TLPF comme "groupe terroriste",
pourraient avoir lieu, mais seulement
après la formation d’un nouveau gou-
vernement.
"La position est de dire que tout chan-

gement d’approche dans le conflit
avec les forces du Tigré ne peut se
produire qu’après la formation d’un
nouveau gouvernement", juge
William Davison, analyste au sein de
l’International Crisis Group.
Les partenaires internationaux,
comme les états-Unis, qui ont menacé
d’imposer des sanctions ciblées en
lien avec le conflit, "vont regarder

cela de très près pour voir s’il y a le

moindre changement de position",
ajoute-t-il. Les relations avec la com-
munauté internationale se sont encore
dégradées la semaine dernière,
lorsque le ministère éthiopien des
Affaires étrangères a annoncé l’expul-
sion de 7 responsables d’agences de
l’ONU, parmi lesquelles le Fonds des
Nations unies pour l’enfance (Unicef)
et le Bureau des Nations unies pour la
coordination des affaires humanitaires
(OCHA). Ordre leur a été donné de
quitter le pays dans les 72 heures.
Le secrétaire général de l’ONU,
Antonio Guterres, s’est dit "choqué"

et les Nations unies ont remis une pro-
testation officielle à l’Ethiopie après
cette décision jugée illégale par
l’Organisation. 

Un Casque bleu de la Minusma, la
mission des Nations unies au Mali, a
été tué et quatre autres grièvement
blessés après que leur convoi a heurté
un engin explosif improvisé à Tessalit,
dans le nord-est du pays, près de la
frontière algérienne, samedi 2 octobre.
"Cet incident est un triste rappel du
danger permanent qui pèse sur nos
casques bleus et des sacrifices
consentis pour la paix au Mali", a
souligné le chef de la Minusma, El-
Ghassim Wane, dans un communiqué
de l’ONU. "L’attaque lâche interve-
nue aujourd’hui ne fait que renforcer

la détermination de la Minusma à
soutenir le Mali et son peuple dans
leur quête de paix et de stabilité", a-t-
il assuré. 
Le secrétaire général de l’ONU,
Antonio Guterres, a exprimé "ses pro-
fondes condoléances à la famille de la
victime, ainsi qu’au gouvernement et
au peuple égyptiens", ce qui laisse
supposer que la victime était égyp-
tienne. Antonio Gutteres a également
"la solidarité des Nations unies avec
le peuple et le gouvernement du
Mali". Le secrétaire général rappelle
que les attaques contre les soldats de

la paix des Nations unies peuvent
constituer des crimes de guerre au
regard du droit international. Il
appelle les autorités maliennes à ne
ménager aucun effort pour identifier
les auteurs de ces attaques afin qu’ils
soient traduits en justice rapidement. 
En avril, 4 Casques bleus tchadiens de
la Minusma avaient été tués dans une
attaque djihadiste contre leur camp à
Aguelhok, également dans le nord-est
du Mali. En février, une vingtaine
d’autres avaient été blessés dans le
centre du pays lors d’une attaque
contre leur base.

Angela Merkel a lancé dimanche un
appel aux partis politiques allemands
à surmonter leurs divisions après les
législatives, alors que de difficiles
tractations ont démarré pour tenter de
la remplacer et de former un nouveau
gouvernement. 
"Il faut continuer à façonner notre
pays. On peut se disputer sur la
manière précise de le faire à l'avenir,
mais nous savons (...) qu'il nous faut
nous écouter les uns les autres et dia-
loguer", a déclaré Angela Merkel, lors
des célébrations annuelles de la réuni-
fication allemande de 1990. Elle doit
prendre sa retraite politique lorsqu'une
majorité aura été trouvée au

Parlement, ce qui pourrait prendre
plusieurs mois. "Nous avons des diffé-
rences mais aussi des choses en com-
mun. Soyez-prêts à rencontrer les
autres, soyez curieux des autres (...) et
ayez la capacité de supporter les diffé-
rences", a-t-elle ajouté dans ce dis-
cours à Halle, "c'est la leçon de 31 ans
d'unité allemande". L'appel du pied
d'Angela Merkel était limpide. Son
discours est en effet intervenu alors
qu'ont débuté dimanche des discus-
sions exploratoires entre partis poli-
tiques pour tenter de former un nou-
veau gouvernement. Et elles s'annon-
cent très ardues, faisant craindre une
longue phase de paralysie politique de

l'Allemagne. Suite aux élections légis-
latives, il va en effet très probable-
ment falloir une alliance de trois partis
- aux programmes très différents -
pour former une majorité. Une pre-
mière depuis les années 50, qui pour-
rait aussi être un facteur d'instabilité.
Le centre-gauche du parti social-
démocrate (SPD) et le centre-droit de
la chancelière (CDU et CSU) sont en
compétition depuis une semaine pour
tenter de forger une telle coalition. 
Chaque camp s'efforce de courtiser les
écologistes et les Libéraux du FDP,
tous deux en position de "faiseurs de
roi". 

Agences

ETHIOPIE

Le Premier ministre investi pour 
un nouveau mandat de 5 ans

YÉMEN
1 femme et 

2 enfants tués
par un missile 

à Marib
Une femme et deux enfants ont été
tués dimanche par des tirs de missiles
sur la ville de Marib au Yémen, der-
nier bastion loyaliste du pays. Des
sources militaires ont relayé l’infor-
mation, accusant les Houthis d’être
responsables de l’attaque. 
Au moins 30 personnes, dont 6
femmes et 5 enfants, ont été blessées
par la chute de deux missiles sur une
zone résidentielle de la ville. Le bilan
a été confirmé de source médicale.
Un missile est tombé sur la résidence
du chef d’état-major, et le second a
frappé des maisons avoisinantes
habitées par des civils, ont ajouté les
sources militaires. 
3 auraient été tués et 18 autres bles-
sés selon des sources locales.  
Les Houthis ont intensifié leur cam-
pagne pour s’emparer de Marib,
qu’ils tentent de conquérir depuis
février. La ville est toujours aux
mains des forces progouvernemen-
tales, soutenues par une coalition
militaire emmenée par l’Arabie saou-
dite. Ces dernières semaines, les
combats ont fait des centaines de
morts. La prise de Marib, chef-lieu
d’une province riche en pétrole et
géographiquement stratégique, don-
nerait aux rebelles le pouvoir sur tout
le nord du Yémen.              Agences

MALI 

1 Casque bleu tué par un engin explosif

ALLEMAGNE

Merkel exhorte les partis au dialogue

La situation de l’économie
algérienne inquiète le Fonds
monétaire international (FMI)
qui met en garde contre les
conséquences de la
persistance de déficits
budgétaires élevés à moyen
terme, tout en livrant sa
recette anti-crise à l’Algérie.
PAR RIAD EL HADI

D ans un communiqué publié ce lundi
à l’issue de la fin de sa mission dans
le pays au titre de l’article IV de ses

statuts, le FMI a appelé l’Algérie à recali-
brer en "urgence sa politique économique
pour corriger les déséquilibres macroéco-
nomiques". 
Dans son compte rendu publié sur son site
internet, le FMI souligne la dégradation
de la situation macroéconomique de
l’Algérie en 2020, sous les effets conju-
gués de la "pandémie de Covid-19 et la
baisse concomitante de la production et
des prix du pétrole qui ont eu de graves
répercussions sur l’économie".
Ces répercussions se sont matérialisées
par une "contraction de la croissance de
4,9 %", le creusement des déficits budgé-
taire et extérieur, la baisse des réserves
changes, même si elles restent à un
"niveau adéquat", de 62,8 milliards de
dollars en 2019 à 48,2 milliards de dollars
à la fin de 2020, selon le FMI.
"De l’avis de l’équipe de la mission, la
persistance de déficits budgétaires élevés
à moyen terme engendrerait des besoins
de financement sans précédent, épuiserait
les réserves de change, et présenterait des
risques pour l’inflation, la stabilité finan-
cière et le bilan de la banque centrale",
met en garde l’institution de Brenton
Woods. Le FMI ajoute que "globalement,
la capacité des banques à prêter au reste
de l’économie serait fortement entravée,
ce qui aurait des conséquences négatives
pour la croissance." Le FMI indique
qu’une "reprise graduelle" de l’économie

algérienne est  en cours, avec une crois-
sance économique projetée à plus de 3 %
cette année, soutenue par la reprise des
prix et de la production des hydrocar-
bures. 
Il note une accélération de l’inflation qui a
atteint "4,1 % en moyenne annuelle en
juin 2021, en partie sous l’effet d’une
augmentation des couts internationaux
des produits alimentaires et d’un épisode
de sécheresse en Algérie."
Mais la mission du FMI demeure pessi-
miste sur le maintien de cette croissance
économique à moyen terme, du "fait de
l’érosion probable de la capacité de pro-
duction dans le secteur des hydrocarbures
dans un contexte de réduction des projets
d’investissements décidée en 2020, et des
politiques actuelles qui limiteraient le
crédit au secteur privé." En dépit du
"rebond de l’activité économique et la

nette amélioration du solde extérieur en
2021", le FMI estime qu’il reste "urgent
de rétablir" une stabilité macroécono-
mique et une  "marge de manœuvre, tout
en protégeant les groupes les plus vulné-
rables et en soutenant la reprise."

La recette anti-crise du FMI 
Après dressé son constat et met en garde
contre les conséquences de la persistance
des vulnérabilités de l’économie algé-
rienne, le FMI livre sa recette anti-crise à
l’Algérie. Il propose d’agir sur les poli-
tiques budgétaire et monétaire ainsi le
taux de change du dinar algérien.
Dans le détail, il préconise un "ajustement
budgétaire général, qui donne en même
temps la priorité aux mesures de protec-
tion des plus vulnérables". Pour le FMI,
cet ajustement "devrait être entamé en
2022 et s’échelonner sur plusieurs années

pour maintenir la viabilité de la dette."
Pour mener à bien cet ajustement, le FMI
recommande d’améliorer le "recouvre-
ment des recettes, de réduire des dépenses
et accroître leur efficacité".
Le FMI préconise aussi d’"interdire" car-
rément le financement monétaire afin
d’"endiguer l’augmentation de l’inflation
et l’épuisement rapide des réserves de
change". 
A la place, le FMI plaide pour la "diversi-
fication" des sources de financement bud-
gétaire y "compris à travers le recours à
l’emprunt extérieur." Enfin, le FMI
recommande aux autorités algériennes
une "plus grande flexibilité du taux de
change du dinar, qui contribuera à renfor-
cer la résilience de l’économie aux chocs
externes et un resserrement de la politique
monétaire permettra d’endiguer les pres-
sions inflationnistes."
La mission du FMI délivre enfin quelques
bons points aux autorités algériennes, en
saluant leurs "efforts" pour "réduire les
restrictions à l’investissement direct
étranger et leurs plans de modernisation
du cadre juridique de l’investissement et
de la concurrence". Ces mesures contri-
bueraient à "diversifier l’économie et
réduire sa dépendance aux hydrocarbures
et à favoriser l’investissement du secteur
privé et la création d’emplois", selon la
même source.
Le FMI salue également les "annonces
récentes concernant des plans de réduc-
tion des charges administratives et les
réformes à venir pour réduire la vulnéra-
bilité à la corruption."

R. E.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Les cours du pétrole étaient orientés à la
hausse, ce mardi, au lendemain de la déci-
sion de l'Opep et ses alliés de poursuivre
l'application, en novembre prochain, de la
décision de la 19e session de leur réunion
ministérielle, portant augmentation de la
production de 400.000 barils/jour à partir
d'août.
Le prix du baril de Brent était en hausse
de 0,58 % par rapport à la clôture de la
veille, et s’affichait ce matin à 81,73 dol-
lars à Londres. L'alliance composée des
13 membres de l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep) et de 10
alliés Opep+ a confirmé  l'ajustement à la
hausse de la production globale mensuelle
de 400.000 barils par jour pour novembre
dans un communiqué publié à l'issue d'un
sommet ministériel par visioconférence.
Durant ce sommet, il a également été
décidé que la prochaine réunion ministé-
rielle de l'Opep+ se tiendra au début du
mois de novembre.
Les prix du pétrole ont encore monté ce
lundi 4 octobre, boostés par une nouvelle
décision de l’Opep+. À l’issue d’un som-

met tenu en visioconférence, les membres
du cartel pétrolier et de leurs alliés regrou-
pés au sein de l’Opep+ ont décidé de
maintenir leur stratégie d’augmentation
insignifiante de la production.
"Compte tenu des fondamentaux actuels
du marché pétrolier, l’Opep+ a confirmé
l’ajustement à la hausse de la production
globale mensuelle de 400 000 barils par
jour pour le mois de novembre", a
annoncé un communiqué de l’alliance de
23 pays. Les prix du WTI américain et du
Brent de mer du Nord - référence pour le
Sahara Blend algérien -, ont immédiate-
ment augmenté de 3 %, atteignant en cour
de séance 78,38 dollars et 81,5 dollars res-
pectivement. 
Pour le pétrole américain, il n’a jamais
atteint un tel niveau depuis 2014.
Beaucoup attendaient une augmentation
plus significative de la production au
cours de la réunion de ce lundi, d’autant
plus que le seuil des 70 dollars le baril,
fixé comme objectif par certains pays
lorsque les prix étaient au plus bas, est lar-
gement dépassé. Mais les pays du cartel et
leurs alliés ont maintenu leur stratégie en
ne relevant que modestement le plafond

de production. Des analystes prévoient la
poursuite de la hausse du cout d’un baril à
90 dollars avant la fin de l’année. En avril
2020, au plus fort de la première vague de
Covid-19, le pétrole avait atteint des
valeurs négatives, une première. Si la
hausse actuelle est une bonne nouvelle
pour les Etats affectés par la crise sanitaire
et le recul de leurs recettes pétrolières
dont l’Algérie, elle ne l’est pas pour les
pays consommateurs et plus globalement
pour la croissance mondiale.
En août dernier, le conseiller à la sécurité
nationale du président Joe Biden, Jake
Sullivan, a demandé aux membres de
l’Opep+ d’augmenter leur production afin
d’enrayer l’envolée des prix, considérée
comme "une menace pour la reprise éco-
nomique mondiale".
Le seuil de 80 dollars le baril est considéré
par les analystes de Morgan Stanley
comme étant celui de l’entrée dans une
zone de "destruction de la demande".
Suite à sa décision de ce lundi, l’Opep+
est critiquée par certains analystes et
accusée de ne plus œuvrer "à la stabilisa-
tion du marché mondial du pétrole".

C. A.
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TAUX DE CHANGE DU DINAR, ENDETTEMENT...

Les pronostics du FMI pour l’Algérie

L’OPEP+ REFUSE D’INONDER LE MARCHÉ

Le pétrole au plus haut depuis 2014

ACCIDENTS DE LA ROUTE
33 morts 

et 1.333 blessés
en une semaine

33 personnes ont trouvé la mort et  1.333
autres ont été blessées dans 1.092 acci-
dents de la circulation survenus dans
plusieurs régions du pays durant la
période allant du 26 septembre au 2
octobre en cours, selon un bilan hebdo-
madaire publié par la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré
dans la wilaya de Biskra avec 5 per-
sonnes décédées et 31 autres blessées
suite à 21 accidents de la route.
Les équipes de secours de la Protection
civile ont effectué 12.022 interventions
durant la même période pour l’exécution
de 11.337 opérations d'assistance aux
personnes en danger et des opérations
diverses.          
Elles ont également effectué 1.220 inter-
ventions pour procéder à l'extinction de
919 incendies urbains, industriels et
autres.  
Par ailleurs, les éléments de la
Protection civile ont également effectué
4.796 interventions pour l'exécution de
4.270 opérations d'assistance aux per-
sonnes, ainsi que le sauvetage de 295
personnes en danger.
Concernant les activités de lutte contre
la propagation du nouveau coronavirus,
les unités de la Protection civile ont
effectué, durant la même période, 296
opérations de sensibilisation à travers le
territoire national, rappelant aux
citoyens la nécessité de respecter le
confinement et les règles de distancia-
tion physique, ainsi que 195 opérations
de désinfection générale ayant touché
l'ensemble des infrastructures et édifices
publics et privés, quartiers et ruelles.

R. N.
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ALGER
Chavirage d'un 
navire portugais 

au niveau du port 
Le ministère des Transports a dépêché
une commission d'enquête pour détermi-
ner les circonstances de l'accident de
chavirage d'un navire battant pavillon
portugais survenu au niveau du port
d'Alger lors d'une opération de manuten-
tion de marchandises. 
L'accident est survenu aux environs de
1h30 lors d'une opération de manuten-
tion sur le navire Ivan-Madera, battant
pavillon portugais, qui a chaviré sur son
flanc droit avec à bord 17 marins de
nationalité philippine qui ont tous été
évacués par les agents de la Protection
civile. 
Une personne du staff de manutention
est portée disparue. 
Une cellule de suivi composée d'élé-
ments de l'ANP, de la Sûreté nationale,
de la Protection civile et d'employés de
l'entreprise portuaire a été mise en place
à l'effet de dégager des solutions permet-
tant d'accélérer l'opération de recherche,
compliquée par la position du navire
incliné sur le quai 9 et le blocage du pas-
sage conduisant à sa cale.

SETIF
L’université

Ferhat-Abbès classée
1re en Algérie

L’université Ferhat-Abbès (Sétif 1) a été
classée première à l’échelle nationale
par le Times Higher Education (THE),
une publication britannique spécialisée
dans le classement des universités mon-
diales, dans son édition rendue publique
septembre courant, a annoncé, lundi 13
septembre, cette université. 
L’université Sétif 1 a préservé son clas-
sement en tête de liste à l’échelle natio-
nale pour la troisième fois consécutive,
selon un communiqué émanant de la cel-
lule de communication de cet établisse-
ment d’enseignement supérieur. 
Selon la même source, l’université
Ferhat-Abbès a été classée dans la caté-
gorie 501-600 et les résultats de l’année
2022 publiés dans cette édition, ont
donné lieu au classement de 15 universi-
tés nationales et plus de 1.600 universi-
tés à l’échelle mondiale. Le classement
de ces universités a été établi selon 13
critères de sélection parmi lesquels l’ex-
cellence académique, la recherche et les
témoignages (preuves et indices sur
l’originalité des informations dans les
recherches et les thèses scientifiques). 
Ce classement honorable vient conforter
sa place à l'échelle mondiale
(132e) suivant le classement dans la caté-
gorie "jeunes universités" (moins de 50
ans) rendu public en juin 2021 par le
Times Higher Education (THE),  selon
la même source.
En plus de l’aspect académique reflétant
la performance dans la formation et la
recherche scientifique, l’université
Ferhat-Abbès œuvre à s’ouvrir sur l’en-
vironnement économique et contribuer
au progrès technologique et au dévelop-
pement durable. 
Créé en 2010, Times Higher Education
(THE) est un établissement britannique
dont le siège se trouve à Londres. Il
publie annuellement des rapports sur le
classement des meilleures universités
mondiales selon des critères acadé-
miques comme la recherche scientifique
et la qualité de l’enseignement et les
relations avec l’environnement écono-
mique et social entre autres. 

APS

Les potentialités naturelles de la wilaya
d’Aïn-Témouchent constituent un fac-
teur d’attraction de l’investissement
touristique, sur lequel misent les autori-
tés locales pour gagner le pari écono-
mique et créer une dynamique de déve-
loppement et de création de nouveaux
postes d’emploi.  La région est une des-
tination touristique par excellence au vu
des potentialités naturelles dont elle dis-
pose, nonobstant la richesse de son his-
toire, à l’instar de son littoral qui s’étend
sur 84 kilomètres faisant d’elle une
source essentielle du tourisme côtier
avec ses 25 plages dont 17 autorisées à
la baignade, a souligné le directeur du
tourisme et de l’artisanat, Abdallah
Belouadi.  La dimension civilisation-
nelle de la wilaya, profondément ancrée
dans l’histoire, est un facteur pour la
promotion du tourisme archéologique, à
travers le mausolée du roi Sifax, fonda-
teur du royaume de Numidie occiden-
tale, qui a fait de la région de Sig à
Beni-Saf sa capitale. 
Aïn Temouchent dispose également de
nombreuses sources d’eau, constituant
un pilier important pour le tourisme
thermal à travers les stations minérales
de la commune de Hammam-

Bouhadjar. D’autre part, le parc hôtelier
de la wilaya compte actuellement 33
établissements d’une capacité d’accueil
globale de 5.511 lits. 
Le secteur compte 92 projets d’investis-
sement dans le domaine de l’hôtellerie,
dont 17 en cours de réalisation qui per-
mettront, à court terme, d’atteindre une
capacité d’accueil de 6.953 lits et la
création de 973 nouveaux postes d’em-
ploi.  Au vu de l’importance accordée
par l’état au secteur du tourisme, la
wilaya d’Aïn-Témouchent a bénéficié
de projets d’aménagement de 10 zones
d’expansion touristique d’une superfi-
cie totale de plus de 1.900 hectares,
répartis tout au long de la bande litto-
rale, en plus de la ZET de la commune
de Hammam-Bouhadjar, qui se dis-
tingue par le tourisme thermal. 
Les projets des zones d’expansion tou-
ristique entrent dans le cadre d’une
dynamique de préparation du terrain à
l’investissement, en les dotant de toutes
les commodités pour le raccordement
aux différents réseaux d'électricité,
d'eau et d'assainissement, et l’ouverture
de voies, dans le cadre d’opérations
intégrées visant à attirer l’investisse-
ment dans le domaine du tourisme.  La

promotion touristique des différents
sites dont dispose la wilaya d’Aïn-
Témouchent est le facteur essentiel dans
l’activation de la dynamique touristique
et d’attraction que l’office du tourisme
concrétise à travers les plateformes
numériques des réseaux sociaux, ainsi
qu’à travers un ensemble d’activités en
relation avec le domaine, à l’instar de la
création du prix de la meilleure photo
touristique. 
Le secteur se base également sur la
coordination avec plusieurs agences
touristiques, clubs et associations de
jeunes s’intéressant au domaine touris-
tique, à travers l’organisation de
voyages pour groupes et amateurs des
randonnées touristiques pour l’explora-
tion de nombreux sites montagneux et
côtiers, en plus de la promotion de dis-
ciplines sportives de loisirs, à l’instar de
l’aviron et la voile. La promotion du
tourisme revêt une grande importance
en contribuant à la dynamique écono-
mique locale, à travers l’exploitation
idéale des établissements hôteliers et
l’activation de plusieurs prestations de
services dans la wilaya comme le trans-
port et la restauration.

APS

AÏN-TEMOUCHENT, INVESTISSEMENTS TOURISTIQUES

Des potentialités naturelles à exploiter

Confrontés depuis des mois à
une grave pénurie d'eau, due
à une baisse importante des
stocks destinés à alimenter
cette agglomération qui
compte près de 200.000
résidants, les fontaines d'eau
sont d'un apport précieux
pour les habitants de la ville
de Médéa.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué l’APS, sou-
lignant que la "rareté de ce
précieux liquide dans les robi-

nets a contraint beaucoup  d'habitants à
se ruer sur les multiples fontaines d'eau,
éparpillées à travers la ville de Médéa,
pour s'approvisionner en eau", affir-
mant que "l'existence de ces fontaines a
été d'un grand secours pour la popula-
tion qui peut accéder librement, de jour
comme de nuit, à cette source de vie
vitale".  
En cette période de pénurie, c’est une
solution palliative pour les familles qui
ont l'opportunité de s'approvisionner
directement de ces fontaines pour assu-
rer leur consommation quotidienne
d'eau, pouvoir se laver et accomplir
d'autres tâches domestiques qui nécessi-
tent de l'eau. De nombreuses familles se
sont adaptées à la nouvelle situation
induite par le rationnement de l'eau du
robinet, avec un programme de dotation
des foyers qui varie, entre 5 et 8 jours. 
En raison de pannes techniques et de
rupture de canalisation, soit à l'insuffi-

sance des stocks d'eau dans les stations
de pompage qui alimentent la ville, à
partir du barrage de Ghrib, des déca-
lages plus importants peuvent avoir
lieu, comme l'affirment des responsa-
bles de l'Algérienne des eaux, obligeant,
à chaque fois, cette dernière à effectuer
des réaménagements contraignants dans
le calendrier de distribution. Selon
l’APS, la persistance du manque d'eau
dans les robinets pousse de plus en plus
de citoyens à recourir à l'eau des fon-
taines, une corvée qu'effectuent inlassa-
blement, depuis des mois, les habitants
de la ville de Médéa, même si certains
s'estiment mieux lotis et privilégiés, par
rapport aux habitants des quartiers péri-
phériques de la ville et des cités. Les
résidants de la périphérie de Médéa doi-
vent effectuer de longs et pénibles
déplacements vers le centre-ville, vu
l'éloignement de ces points d'approvi-
sionnement en eau potable, pour s'ap-
provisionner ou débourser entre 1.500
et 2.000 DA pour se faire livrer une
citerne d'eau.  
Les fontaines d'eau ont, à Médéa, une
vocation particulière, qui va au-delà du
simple objet décoratif qui orne les
ruelles de la ville. Elles ont une portée
sociale qui se perpétue depuis des lus-

tres, car, le partage de l'eau est considéré
comme un acte solidaire et de bienfai-
sance. 
Aïn-Takbou, Aïn-Larais, Tala-Aiche,
l'ancienne capitale du Titteri abrite des
fontaines séculaires qui font partie de ce
patrimoine jalousement gardé, qui sont,
non seulement une source de vie, mais
aussi, un point de rencontre où les
citoyens discutent et échangent
quelques nouvelles, le temps de faire le
plein de jerricans et la ville compte éga-
lement un nombre important de petites
fontaines, réalisées par des propriétaires
de puits domestiques et des gérants de
hammam. 
Des responsables de l'APC de Médéa
affirment que l'existence de ces fon-
taines est soumise, toutefois, à une
"réglementation très stricte d'autant
qu'il s'agit d'une question de santé
publique et requiert, à cet égard, la
conformité de ces bienfaiteurs à cer-
taines règles d'hygiène à même de
garantir la bonne qualité de l'eau
consommée par les citoyens". 
Une analyse bactériologique et chi-
mique est effectuée sur l'eau des puits
ou sources qui vont alimenter la fon-
taine en question.

B. M.

MEDEA, FONTAINES PUBLIQUES

Un apport précieux pour 
les familles 
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Avec les présentes mesures
concernant la levée ou la
réduction des entraves et
restrictions relatives aux
investissements directs
étrangers (IDE), les industriels
et investisseurs
internationaux pourraient
affluer en Algérie pour lancer
des projets de développement
économique avec des
partenaires nationaux.

L es services du FMI, qui viennent
d'achever leur mission de consul-
tations de 2021 en Algérie, au

titre de l’article IV, ont salué les
mesures introduites par les pouvoirs
publics pour réduire les restrictions
aux investissements directs étrangers
(IDE). "La mission salue les efforts
des autorités pour réduire les restric-
tions à l’investissement direct étran-
ger et leurs plans de modernisation du
cadre juridique de l'investissement et
de la concurrence, ce qui contribue-
rait à diversifier l'économie et réduire
sa dépendance aux hydrocarbures et à
favoriser l'investissement du secteur
privé et la création d'emplois", ont-ils
souligné dans un communiqué de
presse.
Le communiqué a été lu lors d'une
conférence de presse, animée par

visioconférence depuis Washington,
par Mme Geneviève Verdier, Cheffe
de Division au niveau du département
Moyen-Orient et Asie Centrale du
Fonds, qui a conduit la mission entre
le 13 septembre et le 3 octobre.
La mission a également salué "les
annonces récentes concernant des
plans de réduction des charges admi-
nistratives et les réformes à venir pour
réduire la vulnérabilité à la corrup-
tion". Concernant l'économie algé-
rienne, la mission du FMI a avancé
qu'une "reprise graduelle est en
cours", avec un "taux de croissance
économique projetée à plus de 3 %
cette année, soutenue par la reprise
des prix et de la production des hydro-
carbures".
Cependant, malgré le rebond de l’acti-
vité économique et la nette améliora-

tion du solde extérieur en 2021, il
reste urgent, estime la mission du
Fonds, de "rétablir une stabilité
macroéconomique et une marge de
manœuvre, tout en protégeant les
groupes les plus vulnérables et en
soutenant la reprise".
De l’avis de l’équipe de la mission, la
persistance de déficits budgétaires éle-
vés à moyen terme engendrerait "des
besoins de financement sans précé-
dent, épuiserait les réserves de
change et présenterait des risques
pour l’inflation, la stabilité financière
et le bilan de la banque centrale".
Pour y faire face, la mission recom-
mande "un ensemble complet et cohé-
rent de politiques budgétaire, moné-
taire, et du taux de change" afin de
réduire les vulnérabilités de l'écono-
mie algérienne. Un "ajustement bud-

gétaire général", qui donne en même
temps la priorité aux mesures de pro-
tection des plus vulnérables, devrait
être entamé en 2022 et s'échelonner
sur plusieurs années pour maintenir la
viabilité de la dette, ont suggéré les
experts du FMI. Quant au finance-
ment monétaire, il "devrait être inter-
dit" afin d’endiguer l’augmentation de
l’inflation et l'épuisement rapide des
réserves de change, selon la mission
qui a recommandé "une diversifica-
tion des sources de financement bud-
gétaire y compris à travers le recours
à l’emprunt extérieur".
Une "plus grande flexibilité du taux
de change" contribuera, selon elle, à
renforcer la résilience de l'économie
aux chocs externes et un resserrement
de la politique monétaire permettra
d’endiguer les pressions inflation-
nistes. L’application de la loi orga-
nique relative aux lois de finances
constitue une étape importante dans
l’amélioration de la gouvernance bud-
gétaire, selon la mission.
Il est à souligner que les communi-
qués de presse de fin de mission expri-
ment les avis des services du FMI
ayant réalisé les consultations et ne
correspondent pas forcément à ceux
du conseil d'administration du FMI. A
partir des conclusions préliminaires
de la mission, les services du FMI éta-
bliront un rapport qui sera présenté au
conseil d'administration du Fonds.

R. E.

Le Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmene
Benabderrahmane, a annoncé que
l’opération d’inscription de projets
publics sera soumise prochainement
à des critères de contrôle rigoureux
pour éviter les retards dans les délais
de livraison et les réévaluations.
En marge de sa visite de travail dans
la wilaya d’Oran, le Premier minis-
tre, ministre des Finances a indiqué,
à la presse, que la nouvelle loi orga-
nique 18-15 de la loi des finances
définira prochainement la manière
d’inscrire les projets publics. "Il faut

que les projets soient maturés et c’est
une condition préalable pour leur
inscription", a-t-il souligné.
Dans ce sillage, il a précise que "les
études des projets peuvent prendre
une année, voire deux ou encore
trois, ce qui est admissible, mais la
réalisation doit être achevée dans les
délais fixés par les études.
Désormais, nous n’accepterons
aucun glissement ou réévaluation".
A ce propos, il a signalé que les opé-
rations de réévaluations financières
des projets ont atteint un montant de
8.900 milliards DA durant les 15 der-

nières années. "Ce sont des deniers
publics qui sont partis de manière
détournée et ayant fait l’objet de
malversations jusqu’à devenir un fait
de corruption", a ajouté le Premier
ministre, ministre des Finances.
Il a également insisté sur la nécessité
de "ne plus tolérer" les retards dans
la conduite des projets publics qui
doivent être soumis à un suivi quoti-
dien. 
"Cet argent est un bien public et
chaque retard dans les délais impar-
tis signifie des dépenses supplémen-
taires de l’Etat au moment où il fal-

lait exploiter à bon escient ces res-
sources financières dans les autres
secteurs tels que la santé par exem-
ple".
Lors de cette visite de travail, le
Premier ministre, ministre des
Finances était accompagné d’une
délégation formée des ministres des
Travaux publics, Kamel Nasri, du
Transport, Aïssa Bekkaï, de la
Jeunesse et des Sports, Abderrezak
Sebgag, et de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville, Mohamed
Tarek Belaribi, rappelle-t-on.

R. E.

L'Opep et ses alliés ont décidé de
poursuivre l'application, en novembre
prochain, de la décision de la 19e ses-
sion de leur réunion ministérielle, por-
tant augmentation de la production de
400.000 barils/jour à partir d'août, a
indiqué le ministre de l'Energie et des
Mines, Mohamed Arkab.
Intervenant au terme de la 21e réunion
ministérielle des pays Opep+ tenue
par visioconférence, M. Arkab a expli-
qué que le quota de l'Algérie pour la
production de pétrole s'élève octobre
courant à 942.000 barils/jour et pas-

sera à 952.000 barils/jour en novem-
bre prochain. Par ailleurs, la réunion
s'est félicitée de "la performance posi-
tive des niveaux de conformité globale
permettant la stabilité et l’équilibre
du marché pétrolier". Le ministre a
fait savoir que le taux de conformité
global avait atteint 119 % en août.
Il a été également décidé que la pro-
chaine réunion ministérielle de l'Opep
et des pays non-membres de l'Opep se
tiendra au début du mois de novembre
prochain 2021.
A rappeler que cette réunion qui

regroupe les 23 pays (13 pays de
l’Opep et 10 pays non-Opep) signa-
taires de la Déclaration de coopéra-
tion, a été consacrée à l’examen de la
situation du marché pétrolier interna-
tional et à ses perspectives d’évolution
à court terme, selon la même source.
Cette réunion a été précédée par la 33e
réunion du Comité ministériel
conjoint de suivi (JMMC) , qui a pro-
cédé à l'évaluation, sur la base du rap-
port établi par le Comité technique
conjoint de suivi (JTC), des condi-
tions du marché pétrolier actuel à

court terme, ainsi que du degré de res-
pect des engagements de baisse de la
production par les pays signataires de
la Déclaration de coopération.
Le JMMC est composé des pays
membres de l'Opep, en l'occurrence
l’Algérie, l’Arabie Saoudite, les
Emirats arabes unis, l’Irak, le Koweït,
le Nigeria et le Venezuela et de deux
pays non-membres de l'Organisation,
à savoir la Russie et le Kazakhstan.
L’Angola a également participé aux
travaux du JMMC au titre de président
de la Conférence de l’opep.
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Le dermatologue est le
médecin spécialiste de la
peau. Son champ d'activité
englobe également les ongles,
le cuir chevelu, les
muqueuses de la bouche et
des organes génitaux. 

C '
est le spécialiste des cancers
de la peau. Le dermatologue
traite également les maladies

sexuellement transmissibles. C'est
aussi le spécialiste de l'esthétique de
la peau; il est compétent pour corriger
les imperfections provoquées par l'âge
et le soleil ou les séquelles des mal-
adies de la peau. Le dermatologue est
un médecin exerçant à la fois une spé-
cialité médicale très large, du fait du
nombre élevé de maladies pouvant
s'exprimer par des problèmes derma-
tologiques, et une spécialité chirurgi-
cale qui lui permet d'intervenir de
façon curative, préventive ou esthé-
tique sur des lésions dermatologiques
au premier rang desquelles les
tumeurs et cancers cutanés. Une spé-
cialité dans laquelle, au niveau inter-
national, les dermatologues français
sont les pionniers de nombreuses
découvertes et avancées médicales.

Une activité plurielle

Le dermatologue soigne les maladies
de la peau, des muqueuses, des
cheveux et des ongles. Un domaine
très vaste puisque la peau est l'organe
le plus important de l'organisme en
taille et qu'elle peut souffrir directe-
ment ou indirectement de nombreuses
pathologies.
On peut consulter un dermatologue
dès lors que l'on constate quelque
chose d'anormal : de l'acné, un grain
de beauté qui change d'aspect, une
chute de cheveux… Le dermatologue
peut également être consulté pour un
conseil ou une intervention dans le
domaine de l'esthétique de la peau.

Comment se déroule une
consultation ?

Comme tous les médecins, le derma-
tologue débute toujours sa consulta-
tion en interrogeant le malade sur ses
symptômes et ses antécédents person-
nels et familiaux. Le dermatologue
s'intéressera aussi aux agressions que
peut subir la peau de son malade, du
fait de l'utilisation de certains produits
de beauté, de la prise de médicaments
ou de sa profession.
Ensuite, il procèdera à l'examen
physique. C'est le temps essentiel de
la consultation. Son expertise clinique
permettra dans la grande majorité des
cas de porter ou d'orienter le diagnos-
tic. Il pourra parfois utiliser un dermo-
scope ou avoir recours à des examens
complémentaires au premier rang
desquels le prélèvement de peau pour
examen au microscope.  
Une fois le diagnostic établi, il pro-
posera à son patient un traitement
intégrant les données actuelles de la
médecine et les recommandations

établies par ses confrères réunis au
sein de sociétés savantes, comme la
Société française de dermatologie. Il
assurera ensuite le suivi du traitement
et le lien avec ses confrères, médecin
traitant ou médecin hospitalier.

Répondre aux attentes 
des patients

En dermatologie particulièrement, les
besoins et les attentes des patients
sont nombreux car les problèmes liés
à la peau peuvent retentir fortement
sur la vie quotidienne, familiale, per-
sonnelle, sociale ou professionnelle et
parfois sexuelle. Les patients atten-
dent avant tout d'être soulagés et
traités pour un problème derma-
tologique, mais aussi que soit prise en
compte la dimension esthétique de
leur peau. Le dermatologue a aussi à
répondre à des attentes de personnes
en bonne santé mais ayant une attente
de prise en charge esthétique.

Le dermatologue chirurgien

Le dermatologue est un spécialiste qui
est régulièrement amené à prélever un
fragment de peau pour aider au diag-
nostic ou confirmer le caractère can-
céreux d'une lésion suspecte. Il peut
aussi pratiquer des interventions plus
importantes visant à retirer des
tumeurs plus ou moins volumineuses,
bénignes ou cancéreuses. Pour cer-
taines interventions le dermatologue
pourra orienter son malade vers un
confrère, dermatologue à forte activité
chirurgicale ou chirurgien.

Les outils du dermatologue

Le dermatologue utilise avant tout son
sens de l'observation et de l'analyse
des lésions cutanées. Il pourra parfois
s'aider d'instruments lui permettant
d'améliorer sa vision tel le dermo-
scope (ou dermatoscope).
Le dermatologue aura aussi souvent
recours à la biopsie de peau pour
prélever un morceau d'une lésion
cutanée et la faire analyser par un
médecin anatomo-pathologique, qui
étudiera le prélèvement au micro-
scope. Pour cela, il utilise du matériel

de chirurgie dermatologique : bis-
touri, ciseaux, curettes, cupules,
pinces, compresses… Il peut utiliser
du matériel jetable à usage unique ou
du matériel réutilisable stérile.  
L'autre outil présent presque systéma-
tiquement dans les cabinets de derma-
tologie est l'azote liquide.
Conservée dans un récipient permet-
tant de la maintenir au froid, elle sert
à brûler les verrues, les taches ou de
petites tumeurs superficielles.
Les lasers font partie de l'arsenal de
certains dermatologues. Ils permettent
selon leur configuration, de traiter
certaines tumeurs, la couperose ou les
rougeurs, de retirer des tatouages,
d'estomper cicatrices d'acné, ridules et
taches ou encore de pratiquer des épi-
lations. 
Enfin, les dermatologues peuvent pro-
poser des peelings, utiliser des pro-
duits injectables que ce soit de la tox-
ine botulique, de l'acide hyaluronique
ou d'autres produits spécialisés. 

Le dermatologue au cœur 
du système de soin

Le dermatologue est au cœur du diag-
nostic et du traitement des maladies
de peau et va interagir avec d'autres
professionnels de santé : anato-
mopathologiste pour l'analyse des
biopsies cutanées et des tumeurs qu'il
a retirées, dermatologue hospitalier
pour un cas complexe ou un traite-
ment particulier, confrère d'une autre
spécialité, médecin généraliste pour le
suivi, et l'infirmière pour les soins.

Un vaste champ 
d'intervention

Voici une liste non exhaustive des
problèmes que peut prendre en charge
le dermatologue :
• Les maladies inflammatoires de la
peau telles que l'eczéma de contact et
la dermatite atopique, l'urticaire, l'ac-
né, la dermite séborrhéique , la
rosacée, la couperose et l'érythrose, le
psoriasis de la peau, du cuir chevelu,
des organes génitaux et des ongles, le
lichen plan de la peau de la bouche, du
cuir chevelu, des organes génitaux et
des ongles, les maladies bulleuses

• Les grains de beauté, les lésions pré-
cancéreuses, les cancers de la peau
(carcinome baso-cellulaire, carcinome
spinocellualire, mélanome). Il est
aussi le spécialiste de la prévention
solaire
• Les troubles de la coloration de la
peau : taches blanches (vitiligo) et
taches brunes (nævus, pigmentation
liée au soleil…)
• Les maladies infectieuses de la peau
dans lesquelles on distingue les mal-
adies dues à des bactéries (tels qu'im-
pétigo, lymphangite, furoncle, abcès,
anthrax…), celles dues à des
champignons ou mycoses (candidoses
ou dermatophytes ) atteignant la peau,
les muqueuses, le cuir chevelu et les
ongles, celles dues à des parasites (tels
que gale, poux et pédiculose du pubis,
maladies tropicales) et celles dues à
des virus (tels qu'herpès buccal ou
génital, zona, varicelle, VIH…)
• Les maladies congénitales ou géné-
tiques de la peau telles les épidermol-
yses bulleuses congénitales, les
ichtyoses ou la neurofibromatose et
les autres maladies rares
• Les réactions de la peau aux prises
médicamenteuses (toxidermies)
• Les maladies du cuir chevelu et des
cheveux (eczéma, psoriasis, lichen,
réactions médicamenteuses…), la
pelade, l'alopécie androgénétique… 
• Les maladies des ongles telles que
les localisations unguéales des mal-
adies de peau (eczéma, psoriasis,
lichen, réactions médica-
menteuses…), les localisations aux
ongles de maladies osseuses, les
excroissances bénignes et les tumeurs
malignes des ongles…
• Les maladies de la bouche et des
lèvres comme l'herpès labial et buc-
cal, les localisations buccales des der-
matoses (lichen, pemphigus, pem-
phigoïde bulleuse, toxidermies…), les
kératoses et les verrues
• Les maladies des organes génitaux
des hommes et des femmes telles que
les mycoses, les infections sexuelle-
ment transmissibles (IST) (condy-
lomes, herpès, uréthrites, syphilis,
VIH) ou encore les localisations géni-
tales des maladies de peau (eczéma,
psoriasis, lichen, réactions médica-
menteuses…).

Quand consulter un dermatologue ?



La levure est un champignon qui, en
temps normal, vit dans le corps avec
les bonnes bactéries et est
généralement surveillée par le
système immunitaire. 

T outefois, l’équilibre entre la levure et
les bactéries est parfois rompu et la
levure prolifère. Ce phénomène cause

ce qu’on appelle une levurose qui peut
toucher plusieurs parties du corps, dont la
peau, la gorge et plus souvent le vagin. Une
levurose ne doit pas vous embarrasser
puisque 75 % des femmes l’attrapent au
moins une fois dans leur vie. Ce genre d’in-
fection est très irritant et il est important de
le diagnostiquer et de le traiter le plus rapi-
dement possible. Pour le diagnostiquer, vous
devez apprendre à reconnaitre ses symp-
tômes.

Reconnaître les symptômes
Cherchez des taches rouges. Les levuroses
se manifestent sur des parties du corps
comme l’aine, les plis des fesses, entre les
seins, dans la bouche et le tube digestif, près

des orteils et des doigts, mais aussi dans le
nombril. En général, elles prolifèrent dans
les endroits plus humides et présentant plus
de plis et de recoins.
Il est possible que les taches rouges gonflent
et commencent à ressembler à de petits bou-
tons rouges. Évitez de les gratter, car vous
risquez de les casser et de propager l’infec-
tion à d’autres parties de votre corps.
Sachez que les bébés sont souvent touchés
par des levuroses qui causent des érythèmes
fessiers. Les érythèmes se manifestent sous
forme de rougeurs et de petits boutons
comme décrits ci-dessus. Ils apparaissent
dans les plis de la peau, des cuisses et des
parties génitales et sont causés par l’humid-
ité piégée dans les couches laissées trop
longtemps en place.
Cherchez d’éventuelles démangeaisons. La
peau et les parties du corps touchées par la
levurose démangent et sont très sensibles au

toucher. Il est également possible qu’elles
soient irritées par le frottement des vête-
ments ou des objets étrangers.
L’infection peut également causer une sen-
sation de brulure dans et autour de la zone
infectée.
Cherchez des symptômes spécifiques.
Cherchez des symptômes spécifiques aux
différents types de levurose. Il existe 3 prin-
cipaux types de levurose : les infections
vaginales, les infections de la peau et les
infections de la gorge. Chaque type d’infec-
tion possède ses symptômes spécifiques en
plus des symptômes listés précédemment.

L’infection vaginale à levure : en cas d’in-
fection vaginale à levures (ce dont les gens
parlent généralement quand ils disent avoir
attrapé une levurose), votre vagin et votre
vulve deviennent rouges, gonflés, déman-
gent et sont irrités. Il est possible que vous
ressentiez une sensation de brulure ou de
douleur quand vous urinez ou lorsque vous
avez des rapports sexuels. Les infections
vaginales à levures sont également souvent
(mais pas toujours) accompagnées d’un
écoulement épais (comme le fromage de

cottage), blanc et inodore du vagin. Sachez
que 75 % des femmes ont une infection
vaginale à levures à un moment ou un autre
de leur vie.

L’infection de la peau : en cas d’infection
de la peau sur vos mains ou sur vos pieds,
vous verrez des éruptions cutanées, des
taches et des cloques entre vos doigts et vos
orteils. Il est également possible que des
taches blanches commencent à se former sur
les ongles des appendices infectés.

La mycose buccale : les infections de la
gorge désignent également la mycose buc-
cale (muguet). Votre gorge devient rouge et
des gonflements ou des taches similaires à
des cloques blanches commencent à se for-
mer à l’arrière de votre bouche près de votre
gorge et de votre langue. Il est également
possible que des fissures se forment à la

commissure de vos lèvres (perlèche) et que
vous ayez des difficultés à déglutir.
Rendez-vous chez un médecin. Si vous
ressentez l’un des symptômes listés ci-
dessus pour n’importe quel type de levurose,
rendez-vous immédiatement chez un
médecin pour confirmer le diagnostic. C’est
d’autant plus important si vous n’avez
jamais eu d’infection vaginale auparavant. Il
est important de confirmer le diagnostic
étant donné qu’il existe différents types
d’infections vaginales que les femmes con-
fondent souvent avec la levurose. En effet,
les études montrent que 35 % des femmes
seulement arrivent à bien diagnostiquer une
levurose à partir des symptômes qu’elles
ressentent.
Après votre première infection vaginale à
levures diagnostiquée par un médecin, vous
pourrez vous diagnostiquer vous-même à
l’avenir des infections similaires et les
soigner avec des traitements en vente libre.
Sachez que les levuroses récurrentes sont le
signe d’un problème sous-jacent plus grave
comme le diabète, le cancer ou le VIH-
SIDA.
Téléphonez également à votre médecin si
vos symptômes ne s’améliorent pas au bout
de 3 jours, si vous avez de la fièvre ou si l’un
des symptômes évolue (par exemple, les
écoulements vaginaux sont plus abondants
ou changent de couleur, de nouvelles érup-
tions cutanées apparaissent sur votre corps,
etc.).
Achetez un test de pH à faire à la maison. Si
vous pensez avoir une infection vaginale à
levures (le type de levurose le plus courant)
et que vous avez déjà été touché auparavant,
achetez un test de pH et diagnostiquez-vous
à la maison. Le pH normal du vagin est

d’environ 4, ce qui est légèrement acide.
Suivez toutes les instructions fournies avec
le test[14].

*Pour faire le test, appuyez pendant
quelques secondes une bandelette de papier
pH contre la paroi de votre vagin. Comparez
la couleur obtenue avec le graphique fourni
avec le test. Le nombre indiqué à côté de la
couleur qui se rapproche le plus de celle du
papier est le pH de votre vagin.

*Si le résultat est supérieur à 4, rendez-
vous chez un médecin. Ce n’est pas le signe
d’une levurose, mais il peut s’agir d’une
autre infection.

*Si le résultat est inférieur à 4, il s’ag-
it sans nul doute d’une levurose.
Reconnaitre les signes d’une infection à lev-
ures compliquée.

Observez la forme des éruptions cutanées.
Lorsqu’on laisse une levurose se développer
sans traitement, elle provoque l’apparition
d’une forme circulaire rouge ou sans couleur
notable. Cela se produit autant en cas d’in-
fections vaginales qu’en cas d’infections de
la peau.

Ce cercle cause une chute des cheveux
si la partie infectée est une zone pileuse du
corps (comme la barbe chez les hommes, le
cuir chevelu ou l’aine).

Vérifiez si vos ongles sont touchés. Les
infections de la peau se propagent au lit
unguéal si elles ne sont pas traitées. Si la
levurose sur votre peau affecte vos ongles,
elle se manifestera sous forme d’un gonfle-
ment rouge et douloureux autour de l’ongle.
Au final, celui-ci va se détacher et révéler un
lit unguéal blanc ou jaune clair.

Sachez si vous faites partie d’un groupe à
risque. Certains groupes de personne
courent plus de risque d’avoir une infection

à levures compliquée. Il s’agit :
*des personnes ayant eu 4 levuroses ou

plus en un an
*des femmes enceintes
*des personnes ayant un diabète non

contrôlé
*des personnes ayant un système immu-

nitaire affaibli (à cause de médicaments ou
de maladies comme le VIH)

Sachez que les infections non-Candida
albicans sont considérées comme com-
pliquées. En général, la plupart des lev-
uroses sont causées par le champignon
Candida albicans. Cependant, l’infection
peut parfois être causée par un autre
champignon. Cela complique la situation
étant donné que la plupart des traitements en
vente libre et sur ordonnance sont conçus
pour soigner les infections au Candida albi-
cans. Les infections non-Candida albicans
nécessitent donc souvent des traitements
plus agressifs.
Sachez que la seule façon pour le médecin
de diagnostiquer un autre type de
champignon consiste à prendre un échantil-
lon (un prélèvement) qu’il va tester pour
identifier l’organisme responsable.

Connaitre les facteurs de risque
Sachez que les traitements antibiotiques
peuvent causer une levurose. Un traitement
antibiotique sur une période prolongée ne
tue pas seulement les bactéries pathogènes
dans le corps, il élimine également les
bonnes bactéries. Il en résulte un déséquili-
bre de la flore dans la bouche, sur la peau et
dans le vagin, ce qui provoque une proliféra-
tion des levures.
Si vous avez récemment pris des antibio-
tiques et ressentez des brulures ou des

démangeaisons, il est possible que vous
ayez une levurose.
Sachez que les femmes enceintes sont plus à
risque. Les femmes enceintes courent plus
de risque d’attraper une levurose. La
grossesse augmente le sucre dans les sécré-
tions vaginales (à cause des estrogènes et
des progestérones) et favorise donc l’appari-
tion de la maladie. Quand la levure prolifère,
l’équilibre naturel de la flore vaginale est
perturbé et provoque une levurose.
Adoptez un nouveau mode de vie. Réduisez
les risques en adoptant un nouveau mode de
vie. Les maladies, l’obésité, les mauvaises
habitudes de sommeil et le stress aug-
mentent le risque d’attraper une levurose
L’obésité est un facteur de risque potentiel,
car les personnes obèses ont des plis de peau
plus larges qui sont également plus chauds
et plus humides que ceux des personnes de
corpulence moyenne. Ces larges plis de peau
favorisent la prolifération de la levure.
L’obésité est également liée à l’apparition
du diabète, ce qui double le risque d’attrap-
er une levurose chez les femmes.
Sachez que les contraceptifs sont un facteur
de risque. Les pilules contraceptives et les

pilules du lendemain causent un changement
des taux d’hormone (surtout l’estrogène) qui
à son tour provoque une levurose.
Plus il y a d’estrogène dans le contraceptif,
plus le risque de prolifération des levures est
élevé.
Sachez que les règles augmentent les risques
de levurose. Une femme court plus de risque
d’attraper une levurose à l’approche de ses
règles. Durant la menstruation, l’estrogène
dépose du glycogène (un type de sucre à
l’intérieur des cellules) dans les parois du
vagin. Quand le taux de progestérone aug-
mente, les cellules dans le vagin produisent
du sucre qui favorise la prolifération de la
levure.Sachez que la douche vaginale peut
causer une infection vaginale à levures. Les
douches vaginales sont la plupart du temps

utilisées pour laver le vagin après les règles.
Toutefois, cette pratique est généralement
inutile et parfois même dangereuse. Selon
l’American College of Obstetricians and
Gynecologists, les douches vaginales
régulières modifient l’équilibre de la flore
vaginale et l’acidité du vagin. Elles per-
turbent donc l’équilibre entre les bonnes et
les mauvaises bactéries. Le niveau de bac-
térie permet de maintenir l’environnement
acide et sa destruction cause la prolifération
des mauvaises bactéries, ce qui favorise les
levuroses.
Sachez que certaines maladies sont en
cause. Sachez que les problèmes de santé
existants comptent parmi les facteurs de
risque. Certaines maladies sont connues
pour favoriser les levuroses.
Par exemple, un système immunitaire
affaibli à cause du VIH ou une transplanta-
tion d’organe récente peut causer des lev-
uroses.
Les troubles thyroïdiens et endocriniens,
tout comme le diabète non contrôlé, créent
également un environnement favorable à la
prolifération des champignons dans votre
corps.

Conseils
Pour éviter la propagation des infections
fongiques, gardez aussi sec que possible les
plis de votre peau.

Avertissements
Sachez que lorsqu’une femme souffre d’in-
fection vaginale à levures, elle doit se faire
diagnostiquer par un professionnel de la
santé qualifié. 
Il existe de nombreux types d’infections
vaginales que l’on confond souvent entre
elles et qui ne sont pas traitées comme elles
le devraient. Après le premier diagnostic, les
infections suivantes (du moment qu’elles ne
sont pas compliquées ou sévères) peuvent
être traitées à la maison.
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MALADIES CAUSÉES PAR DES LEVURES

Diagnostiquer une infection fongique à la maison



Avec les présentes mesures
concernant la levée ou la
réduction des entraves et
restrictions relatives aux
investissements directs
étrangers (IDE), les industriels
et investisseurs
internationaux pourraient
affluer en Algérie pour lancer
des projets de développement
économique avec des
partenaires nationaux.

L es services du FMI, qui viennent
d'achever leur mission de consul-
tations de 2021 en Algérie, au

titre de l’article IV, ont salué les
mesures introduites par les pouvoirs
publics pour réduire les restrictions
aux investissements directs étrangers
(IDE). "La mission salue les efforts
des autorités pour réduire les restric-
tions à l’investissement direct étran-
ger et leurs plans de modernisation du
cadre juridique de l'investissement et
de la concurrence, ce qui contribue-
rait à diversifier l'économie et réduire
sa dépendance aux hydrocarbures et à
favoriser l'investissement du secteur
privé et la création d'emplois", ont-ils
souligné dans un communiqué de
presse.
Le communiqué a été lu lors d'une
conférence de presse, animée par

visioconférence depuis Washington,
par Mme Geneviève Verdier, Cheffe
de Division au niveau du département
Moyen-Orient et Asie Centrale du
Fonds, qui a conduit la mission entre
le 13 septembre et le 3 octobre.
La mission a également salué "les
annonces récentes concernant des
plans de réduction des charges admi-
nistratives et les réformes à venir pour
réduire la vulnérabilité à la corrup-
tion". Concernant l'économie algé-
rienne, la mission du FMI a avancé
qu'une "reprise graduelle est en
cours", avec un "taux de croissance
économique projetée à plus de 3 %
cette année, soutenue par la reprise
des prix et de la production des hydro-
carbures".
Cependant, malgré le rebond de l’acti-
vité économique et la nette améliora-

tion du solde extérieur en 2021, il
reste urgent, estime la mission du
Fonds, de "rétablir une stabilité
macroéconomique et une marge de
manœuvre, tout en protégeant les
groupes les plus vulnérables et en
soutenant la reprise".
De l’avis de l’équipe de la mission, la
persistance de déficits budgétaires éle-
vés à moyen terme engendrerait "des
besoins de financement sans précé-
dent, épuiserait les réserves de
change et présenterait des risques
pour l’inflation, la stabilité financière
et le bilan de la banque centrale".
Pour y faire face, la mission recom-
mande "un ensemble complet et cohé-
rent de politiques budgétaire, moné-
taire, et du taux de change" afin de
réduire les vulnérabilités de l'écono-
mie algérienne. Un "ajustement bud-

gétaire général", qui donne en même
temps la priorité aux mesures de pro-
tection des plus vulnérables, devrait
être entamé en 2022 et s'échelonner
sur plusieurs années pour maintenir la
viabilité de la dette, ont suggéré les
experts du FMI. Quant au finance-
ment monétaire, il "devrait être inter-
dit" afin d’endiguer l’augmentation de
l’inflation et l'épuisement rapide des
réserves de change, selon la mission
qui a recommandé "une diversifica-
tion des sources de financement bud-
gétaire y compris à travers le recours
à l’emprunt extérieur".
Une "plus grande flexibilité du taux
de change" contribuera, selon elle, à
renforcer la résilience de l'économie
aux chocs externes et un resserrement
de la politique monétaire permettra
d’endiguer les pressions inflation-
nistes. L’application de la loi orga-
nique relative aux lois de finances
constitue une étape importante dans
l’amélioration de la gouvernance bud-
gétaire, selon la mission.
Il est à souligner que les communi-
qués de presse de fin de mission expri-
ment les avis des services du FMI
ayant réalisé les consultations et ne
correspondent pas forcément à ceux
du conseil d'administration du FMI. A
partir des conclusions préliminaires
de la mission, les services du FMI éta-
bliront un rapport qui sera présenté au
conseil d'administration du Fonds.

R. E.

Le Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmene
Benabderrahmane, a annoncé que
l’opération d’inscription de projets
publics sera soumise prochainement
à des critères de contrôle rigoureux
pour éviter les retards dans les délais
de livraison et les réévaluations.
En marge de sa visite de travail dans
la wilaya d’Oran, le Premier minis-
tre, ministre des Finances a indiqué,
à la presse, que la nouvelle loi orga-
nique 18-15 de la loi des finances
définira prochainement la manière
d’inscrire les projets publics. "Il faut

que les projets soient maturés et c’est
une condition préalable pour leur
inscription", a-t-il souligné.
Dans ce sillage, il a précise que "les
études des projets peuvent prendre
une année, voire deux ou encore
trois, ce qui est admissible, mais la
réalisation doit être achevée dans les
délais fixés par les études.
Désormais, nous n’accepterons
aucun glissement ou réévaluation".
A ce propos, il a signalé que les opé-
rations de réévaluations financières
des projets ont atteint un montant de
8.900 milliards DA durant les 15 der-

nières années. "Ce sont des deniers
publics qui sont partis de manière
détournée et ayant fait l’objet de
malversations jusqu’à devenir un fait
de corruption", a ajouté le Premier
ministre, ministre des Finances.
Il a également insisté sur la nécessité
de "ne plus tolérer" les retards dans
la conduite des projets publics qui
doivent être soumis à un suivi quoti-
dien. 
"Cet argent est un bien public et
chaque retard dans les délais impar-
tis signifie des dépenses supplémen-
taires de l’Etat au moment où il fal-

lait exploiter à bon escient ces res-
sources financières dans les autres
secteurs tels que la santé par exem-
ple".
Lors de cette visite de travail, le
Premier ministre, ministre des
Finances était accompagné d’une
délégation formée des ministres des
Travaux publics, Kamel Nasri, du
Transport, Aïssa Bekkaï, de la
Jeunesse et des Sports, Abderrezak
Sebgag, et de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville, Mohamed
Tarek Belaribi, rappelle-t-on.

R. E.

L'Opep et ses alliés ont décidé de
poursuivre l'application, en novembre
prochain, de la décision de la 19e ses-
sion de leur réunion ministérielle, por-
tant augmentation de la production de
400.000 barils/jour à partir d'août, a
indiqué le ministre de l'Energie et des
Mines, Mohamed Arkab.
Intervenant au terme de la 21e réunion
ministérielle des pays Opep+ tenue
par visioconférence, M. Arkab a expli-
qué que le quota de l'Algérie pour la
production de pétrole s'élève octobre
courant à 942.000 barils/jour et pas-

sera à 952.000 barils/jour en novem-
bre prochain. Par ailleurs, la réunion
s'est félicitée de "la performance posi-
tive des niveaux de conformité globale
permettant la stabilité et l’équilibre
du marché pétrolier". Le ministre a
fait savoir que le taux de conformité
global avait atteint 119 % en août.
Il a été également décidé que la pro-
chaine réunion ministérielle de l'Opep
et des pays non-membres de l'Opep se
tiendra au début du mois de novembre
prochain 2021.
A rappeler que cette réunion qui

regroupe les 23 pays (13 pays de
l’Opep et 10 pays non-Opep) signa-
taires de la Déclaration de coopéra-
tion, a été consacrée à l’examen de la
situation du marché pétrolier interna-
tional et à ses perspectives d’évolution
à court terme, selon la même source.
Cette réunion a été précédée par la 33e
réunion du Comité ministériel
conjoint de suivi (JMMC) , qui a pro-
cédé à l'évaluation, sur la base du rap-
port établi par le Comité technique
conjoint de suivi (JTC), des condi-
tions du marché pétrolier actuel à

court terme, ainsi que du degré de res-
pect des engagements de baisse de la
production par les pays signataires de
la Déclaration de coopération.
Le JMMC est composé des pays
membres de l'Opep, en l'occurrence
l’Algérie, l’Arabie Saoudite, les
Emirats arabes unis, l’Irak, le Koweït,
le Nigeria et le Venezuela et de deux
pays non-membres de l'Organisation,
à savoir la Russie et le Kazakhstan.
L’Angola a également participé aux
travaux du JMMC au titre de président
de la Conférence de l’opep.
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Le dermatologue est le
médecin spécialiste de la
peau. Son champ d'activité
englobe également les ongles,
le cuir chevelu, les
muqueuses de la bouche et
des organes génitaux. 

C '
est le spécialiste des cancers
de la peau. Le dermatologue
traite également les maladies

sexuellement transmissibles. C'est
aussi le spécialiste de l'esthétique de
la peau; il est compétent pour corriger
les imperfections provoquées par l'âge
et le soleil ou les séquelles des mal-
adies de la peau. Le dermatologue est
un médecin exerçant à la fois une spé-
cialité médicale très large, du fait du
nombre élevé de maladies pouvant
s'exprimer par des problèmes derma-
tologiques, et une spécialité chirurgi-
cale qui lui permet d'intervenir de
façon curative, préventive ou esthé-
tique sur des lésions dermatologiques
au premier rang desquelles les
tumeurs et cancers cutanés. Une spé-
cialité dans laquelle, au niveau inter-
national, les dermatologues français
sont les pionniers de nombreuses
découvertes et avancées médicales.

Une activité plurielle

Le dermatologue soigne les maladies
de la peau, des muqueuses, des
cheveux et des ongles. Un domaine
très vaste puisque la peau est l'organe
le plus important de l'organisme en
taille et qu'elle peut souffrir directe-
ment ou indirectement de nombreuses
pathologies.
On peut consulter un dermatologue
dès lors que l'on constate quelque
chose d'anormal : de l'acné, un grain
de beauté qui change d'aspect, une
chute de cheveux… Le dermatologue
peut également être consulté pour un
conseil ou une intervention dans le
domaine de l'esthétique de la peau.

Comment se déroule une
consultation ?

Comme tous les médecins, le derma-
tologue débute toujours sa consulta-
tion en interrogeant le malade sur ses
symptômes et ses antécédents person-
nels et familiaux. Le dermatologue
s'intéressera aussi aux agressions que
peut subir la peau de son malade, du
fait de l'utilisation de certains produits
de beauté, de la prise de médicaments
ou de sa profession.
Ensuite, il procèdera à l'examen
physique. C'est le temps essentiel de
la consultation. Son expertise clinique
permettra dans la grande majorité des
cas de porter ou d'orienter le diagnos-
tic. Il pourra parfois utiliser un dermo-
scope ou avoir recours à des examens
complémentaires au premier rang
desquels le prélèvement de peau pour
examen au microscope.  
Une fois le diagnostic établi, il pro-
posera à son patient un traitement
intégrant les données actuelles de la
médecine et les recommandations

établies par ses confrères réunis au
sein de sociétés savantes, comme la
Société française de dermatologie. Il
assurera ensuite le suivi du traitement
et le lien avec ses confrères, médecin
traitant ou médecin hospitalier.

Répondre aux attentes 
des patients

En dermatologie particulièrement, les
besoins et les attentes des patients
sont nombreux car les problèmes liés
à la peau peuvent retentir fortement
sur la vie quotidienne, familiale, per-
sonnelle, sociale ou professionnelle et
parfois sexuelle. Les patients atten-
dent avant tout d'être soulagés et
traités pour un problème derma-
tologique, mais aussi que soit prise en
compte la dimension esthétique de
leur peau. Le dermatologue a aussi à
répondre à des attentes de personnes
en bonne santé mais ayant une attente
de prise en charge esthétique.

Le dermatologue chirurgien

Le dermatologue est un spécialiste qui
est régulièrement amené à prélever un
fragment de peau pour aider au diag-
nostic ou confirmer le caractère can-
céreux d'une lésion suspecte. Il peut
aussi pratiquer des interventions plus
importantes visant à retirer des
tumeurs plus ou moins volumineuses,
bénignes ou cancéreuses. Pour cer-
taines interventions le dermatologue
pourra orienter son malade vers un
confrère, dermatologue à forte activité
chirurgicale ou chirurgien.

Les outils du dermatologue

Le dermatologue utilise avant tout son
sens de l'observation et de l'analyse
des lésions cutanées. Il pourra parfois
s'aider d'instruments lui permettant
d'améliorer sa vision tel le dermo-
scope (ou dermatoscope).
Le dermatologue aura aussi souvent
recours à la biopsie de peau pour
prélever un morceau d'une lésion
cutanée et la faire analyser par un
médecin anatomo-pathologique, qui
étudiera le prélèvement au micro-
scope. Pour cela, il utilise du matériel

de chirurgie dermatologique : bis-
touri, ciseaux, curettes, cupules,
pinces, compresses… Il peut utiliser
du matériel jetable à usage unique ou
du matériel réutilisable stérile.  
L'autre outil présent presque systéma-
tiquement dans les cabinets de derma-
tologie est l'azote liquide.
Conservée dans un récipient permet-
tant de la maintenir au froid, elle sert
à brûler les verrues, les taches ou de
petites tumeurs superficielles.
Les lasers font partie de l'arsenal de
certains dermatologues. Ils permettent
selon leur configuration, de traiter
certaines tumeurs, la couperose ou les
rougeurs, de retirer des tatouages,
d'estomper cicatrices d'acné, ridules et
taches ou encore de pratiquer des épi-
lations. 
Enfin, les dermatologues peuvent pro-
poser des peelings, utiliser des pro-
duits injectables que ce soit de la tox-
ine botulique, de l'acide hyaluronique
ou d'autres produits spécialisés. 

Le dermatologue au cœur 
du système de soin

Le dermatologue est au cœur du diag-
nostic et du traitement des maladies
de peau et va interagir avec d'autres
professionnels de santé : anato-
mopathologiste pour l'analyse des
biopsies cutanées et des tumeurs qu'il
a retirées, dermatologue hospitalier
pour un cas complexe ou un traite-
ment particulier, confrère d'une autre
spécialité, médecin généraliste pour le
suivi, et l'infirmière pour les soins.

Un vaste champ 
d'intervention

Voici une liste non exhaustive des
problèmes que peut prendre en charge
le dermatologue :
• Les maladies inflammatoires de la
peau telles que l'eczéma de contact et
la dermatite atopique, l'urticaire, l'ac-
né, la dermite séborrhéique , la
rosacée, la couperose et l'érythrose, le
psoriasis de la peau, du cuir chevelu,
des organes génitaux et des ongles, le
lichen plan de la peau de la bouche, du
cuir chevelu, des organes génitaux et
des ongles, les maladies bulleuses

• Les grains de beauté, les lésions pré-
cancéreuses, les cancers de la peau
(carcinome baso-cellulaire, carcinome
spinocellualire, mélanome). Il est
aussi le spécialiste de la prévention
solaire
• Les troubles de la coloration de la
peau : taches blanches (vitiligo) et
taches brunes (nævus, pigmentation
liée au soleil…)
• Les maladies infectieuses de la peau
dans lesquelles on distingue les mal-
adies dues à des bactéries (tels qu'im-
pétigo, lymphangite, furoncle, abcès,
anthrax…), celles dues à des
champignons ou mycoses (candidoses
ou dermatophytes ) atteignant la peau,
les muqueuses, le cuir chevelu et les
ongles, celles dues à des parasites (tels
que gale, poux et pédiculose du pubis,
maladies tropicales) et celles dues à
des virus (tels qu'herpès buccal ou
génital, zona, varicelle, VIH…)
• Les maladies congénitales ou géné-
tiques de la peau telles les épidermol-
yses bulleuses congénitales, les
ichtyoses ou la neurofibromatose et
les autres maladies rares
• Les réactions de la peau aux prises
médicamenteuses (toxidermies)
• Les maladies du cuir chevelu et des
cheveux (eczéma, psoriasis, lichen,
réactions médicamenteuses…), la
pelade, l'alopécie androgénétique… 
• Les maladies des ongles telles que
les localisations unguéales des mal-
adies de peau (eczéma, psoriasis,
lichen, réactions médica-
menteuses…), les localisations aux
ongles de maladies osseuses, les
excroissances bénignes et les tumeurs
malignes des ongles…
• Les maladies de la bouche et des
lèvres comme l'herpès labial et buc-
cal, les localisations buccales des der-
matoses (lichen, pemphigus, pem-
phigoïde bulleuse, toxidermies…), les
kératoses et les verrues
• Les maladies des organes génitaux
des hommes et des femmes telles que
les mycoses, les infections sexuelle-
ment transmissibles (IST) (condy-
lomes, herpès, uréthrites, syphilis,
VIH) ou encore les localisations géni-
tales des maladies de peau (eczéma,
psoriasis, lichen, réactions médica-
menteuses…).

Quand consulter un dermatologue ?
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ALGER
Chavirage d'un 
navire portugais 

au niveau du port 
Le ministère des Transports a dépêché
une commission d'enquête pour détermi-
ner les circonstances de l'accident de
chavirage d'un navire battant pavillon
portugais survenu au niveau du port
d'Alger lors d'une opération de manuten-
tion de marchandises. 
L'accident est survenu aux environs de
1h30 lors d'une opération de manuten-
tion sur le navire Ivan-Madera, battant
pavillon portugais, qui a chaviré sur son
flanc droit avec à bord 17 marins de
nationalité philippine qui ont tous été
évacués par les agents de la Protection
civile. 
Une personne du staff de manutention
est portée disparue. 
Une cellule de suivi composée d'élé-
ments de l'ANP, de la Sûreté nationale,
de la Protection civile et d'employés de
l'entreprise portuaire a été mise en place
à l'effet de dégager des solutions permet-
tant d'accélérer l'opération de recherche,
compliquée par la position du navire
incliné sur le quai 9 et le blocage du pas-
sage conduisant à sa cale.

SETIF
L’université

Ferhat-Abbès classée
1re en Algérie

L’université Ferhat-Abbès (Sétif 1) a été
classée première à l’échelle nationale
par le Times Higher Education (THE),
une publication britannique spécialisée
dans le classement des universités mon-
diales, dans son édition rendue publique
septembre courant, a annoncé, lundi 13
septembre, cette université. 
L’université Sétif 1 a préservé son clas-
sement en tête de liste à l’échelle natio-
nale pour la troisième fois consécutive,
selon un communiqué émanant de la cel-
lule de communication de cet établisse-
ment d’enseignement supérieur. 
Selon la même source, l’université
Ferhat-Abbès a été classée dans la caté-
gorie 501-600 et les résultats de l’année
2022 publiés dans cette édition, ont
donné lieu au classement de 15 universi-
tés nationales et plus de 1.600 universi-
tés à l’échelle mondiale. Le classement
de ces universités a été établi selon 13
critères de sélection parmi lesquels l’ex-
cellence académique, la recherche et les
témoignages (preuves et indices sur
l’originalité des informations dans les
recherches et les thèses scientifiques). 
Ce classement honorable vient conforter
sa place à l'échelle mondiale
(132e) suivant le classement dans la caté-
gorie "jeunes universités" (moins de 50
ans) rendu public en juin 2021 par le
Times Higher Education (THE),  selon
la même source.
En plus de l’aspect académique reflétant
la performance dans la formation et la
recherche scientifique, l’université
Ferhat-Abbès œuvre à s’ouvrir sur l’en-
vironnement économique et contribuer
au progrès technologique et au dévelop-
pement durable. 
Créé en 2010, Times Higher Education
(THE) est un établissement britannique
dont le siège se trouve à Londres. Il
publie annuellement des rapports sur le
classement des meilleures universités
mondiales selon des critères acadé-
miques comme la recherche scientifique
et la qualité de l’enseignement et les
relations avec l’environnement écono-
mique et social entre autres. 

APS

Les potentialités naturelles de la wilaya
d’Aïn-Témouchent constituent un fac-
teur d’attraction de l’investissement
touristique, sur lequel misent les autori-
tés locales pour gagner le pari écono-
mique et créer une dynamique de déve-
loppement et de création de nouveaux
postes d’emploi.  La région est une des-
tination touristique par excellence au vu
des potentialités naturelles dont elle dis-
pose, nonobstant la richesse de son his-
toire, à l’instar de son littoral qui s’étend
sur 84 kilomètres faisant d’elle une
source essentielle du tourisme côtier
avec ses 25 plages dont 17 autorisées à
la baignade, a souligné le directeur du
tourisme et de l’artisanat, Abdallah
Belouadi.  La dimension civilisation-
nelle de la wilaya, profondément ancrée
dans l’histoire, est un facteur pour la
promotion du tourisme archéologique, à
travers le mausolée du roi Sifax, fonda-
teur du royaume de Numidie occiden-
tale, qui a fait de la région de Sig à
Beni-Saf sa capitale. 
Aïn Temouchent dispose également de
nombreuses sources d’eau, constituant
un pilier important pour le tourisme
thermal à travers les stations minérales
de la commune de Hammam-

Bouhadjar. D’autre part, le parc hôtelier
de la wilaya compte actuellement 33
établissements d’une capacité d’accueil
globale de 5.511 lits. 
Le secteur compte 92 projets d’investis-
sement dans le domaine de l’hôtellerie,
dont 17 en cours de réalisation qui per-
mettront, à court terme, d’atteindre une
capacité d’accueil de 6.953 lits et la
création de 973 nouveaux postes d’em-
ploi.  Au vu de l’importance accordée
par l’état au secteur du tourisme, la
wilaya d’Aïn-Témouchent a bénéficié
de projets d’aménagement de 10 zones
d’expansion touristique d’une superfi-
cie totale de plus de 1.900 hectares,
répartis tout au long de la bande litto-
rale, en plus de la ZET de la commune
de Hammam-Bouhadjar, qui se dis-
tingue par le tourisme thermal. 
Les projets des zones d’expansion tou-
ristique entrent dans le cadre d’une
dynamique de préparation du terrain à
l’investissement, en les dotant de toutes
les commodités pour le raccordement
aux différents réseaux d'électricité,
d'eau et d'assainissement, et l’ouverture
de voies, dans le cadre d’opérations
intégrées visant à attirer l’investisse-
ment dans le domaine du tourisme.  La

promotion touristique des différents
sites dont dispose la wilaya d’Aïn-
Témouchent est le facteur essentiel dans
l’activation de la dynamique touristique
et d’attraction que l’office du tourisme
concrétise à travers les plateformes
numériques des réseaux sociaux, ainsi
qu’à travers un ensemble d’activités en
relation avec le domaine, à l’instar de la
création du prix de la meilleure photo
touristique. 
Le secteur se base également sur la
coordination avec plusieurs agences
touristiques, clubs et associations de
jeunes s’intéressant au domaine touris-
tique, à travers l’organisation de
voyages pour groupes et amateurs des
randonnées touristiques pour l’explora-
tion de nombreux sites montagneux et
côtiers, en plus de la promotion de dis-
ciplines sportives de loisirs, à l’instar de
l’aviron et la voile. La promotion du
tourisme revêt une grande importance
en contribuant à la dynamique écono-
mique locale, à travers l’exploitation
idéale des établissements hôteliers et
l’activation de plusieurs prestations de
services dans la wilaya comme le trans-
port et la restauration.

APS

AÏN-TEMOUCHENT, INVESTISSEMENTS TOURISTIQUES

Des potentialités naturelles à exploiter

Confrontés depuis des mois à
une grave pénurie d'eau, due
à une baisse importante des
stocks destinés à alimenter
cette agglomération qui
compte près de 200.000
résidants, les fontaines d'eau
sont d'un apport précieux
pour les habitants de la ville
de Médéa.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué l’APS, sou-
lignant que la "rareté de ce
précieux liquide dans les robi-

nets a contraint beaucoup  d'habitants à
se ruer sur les multiples fontaines d'eau,
éparpillées à travers la ville de Médéa,
pour s'approvisionner en eau", affir-
mant que "l'existence de ces fontaines a
été d'un grand secours pour la popula-
tion qui peut accéder librement, de jour
comme de nuit, à cette source de vie
vitale".  
En cette période de pénurie, c’est une
solution palliative pour les familles qui
ont l'opportunité de s'approvisionner
directement de ces fontaines pour assu-
rer leur consommation quotidienne
d'eau, pouvoir se laver et accomplir
d'autres tâches domestiques qui nécessi-
tent de l'eau. De nombreuses familles se
sont adaptées à la nouvelle situation
induite par le rationnement de l'eau du
robinet, avec un programme de dotation
des foyers qui varie, entre 5 et 8 jours. 
En raison de pannes techniques et de
rupture de canalisation, soit à l'insuffi-

sance des stocks d'eau dans les stations
de pompage qui alimentent la ville, à
partir du barrage de Ghrib, des déca-
lages plus importants peuvent avoir
lieu, comme l'affirment des responsa-
bles de l'Algérienne des eaux, obligeant,
à chaque fois, cette dernière à effectuer
des réaménagements contraignants dans
le calendrier de distribution. Selon
l’APS, la persistance du manque d'eau
dans les robinets pousse de plus en plus
de citoyens à recourir à l'eau des fon-
taines, une corvée qu'effectuent inlassa-
blement, depuis des mois, les habitants
de la ville de Médéa, même si certains
s'estiment mieux lotis et privilégiés, par
rapport aux habitants des quartiers péri-
phériques de la ville et des cités. Les
résidants de la périphérie de Médéa doi-
vent effectuer de longs et pénibles
déplacements vers le centre-ville, vu
l'éloignement de ces points d'approvi-
sionnement en eau potable, pour s'ap-
provisionner ou débourser entre 1.500
et 2.000 DA pour se faire livrer une
citerne d'eau.  
Les fontaines d'eau ont, à Médéa, une
vocation particulière, qui va au-delà du
simple objet décoratif qui orne les
ruelles de la ville. Elles ont une portée
sociale qui se perpétue depuis des lus-

tres, car, le partage de l'eau est considéré
comme un acte solidaire et de bienfai-
sance. 
Aïn-Takbou, Aïn-Larais, Tala-Aiche,
l'ancienne capitale du Titteri abrite des
fontaines séculaires qui font partie de ce
patrimoine jalousement gardé, qui sont,
non seulement une source de vie, mais
aussi, un point de rencontre où les
citoyens discutent et échangent
quelques nouvelles, le temps de faire le
plein de jerricans et la ville compte éga-
lement un nombre important de petites
fontaines, réalisées par des propriétaires
de puits domestiques et des gérants de
hammam. 
Des responsables de l'APC de Médéa
affirment que l'existence de ces fon-
taines est soumise, toutefois, à une
"réglementation très stricte d'autant
qu'il s'agit d'une question de santé
publique et requiert, à cet égard, la
conformité de ces bienfaiteurs à cer-
taines règles d'hygiène à même de
garantir la bonne qualité de l'eau
consommée par les citoyens". 
Une analyse bactériologique et chi-
mique est effectuée sur l'eau des puits
ou sources qui vont alimenter la fon-
taine en question.

B. M.

MEDEA, FONTAINES PUBLIQUES

Un apport précieux pour 
les familles 
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Le Premier ministre éthiopien,
Abiy Ahmed, doit être investi,
lundi 4 octobre, pour un
nouveau mandat de cinq ans à
la tête de l’éthiopie. 

U ne reconduction qui survient
dans un contexte troublé par le
conflit dévastateur dans le nord

du pays, qui suscite l’inquiétude de la
communauté internationale. 
Sa formation politique, le Parti de la
prospérité, a remporté une victoire
écrasante aux élections du 21 juin,
signe, selon son administration, qu’il a
reçu l’onction populaire attendue et le
soutien à ses réformes démocratiques
engagées depuis son arrivée au pou-
voir en 2018.
Mais le vote s’est déroulé dans un
contexte politique et humanitaire tout
sauf apaisé : des dizaines de milliers
de personnes ont été tuées dans le
conflit dans la région du Tigré et des
centaines de milliers de personnes
sont menacées par la famine, selon
l’Onu. De quoi ternir l’aura de celui
qui avait reçu le Prix Nobel de la paix
en 2019. Depuis lors, les combats se
sont propagés aux régions voisines de

l’Afar et de l’Amhara, tandis que le
Tigré est tombé dans ce que l’Onu
qualifie de "blocus humanitaire de
facto", alimentant les craintes d’une
famine de grande ampleur à l’image
de ce qu’avait vécu l’éthiopie dans les
années 80.
Il n’est pas certain que l’investiture
d’Abiy Ahmed ait des effets sur l’of-
fensive menée par les forces gouver-
nementales contre les rebelles tigréens
du Front de libération du peuple du
Tigré (TPLF), qui dominaient la vie

politique nationale avant l’arrivée
d’Abiy Ahmed au pouvoir. 
Le bureau du Premier ministre, qui
accuse les rebelles d’avoir déclenché
la guerre en novembre 2020 en atta-
quant des camps de l’armée fédérale,
a indiqué que certaines mesures de
conciliation, telles la déclassification
du TLPF comme "groupe terroriste",
pourraient avoir lieu, mais seulement
après la formation d’un nouveau gou-
vernement.
"La position est de dire que tout chan-

gement d’approche dans le conflit
avec les forces du Tigré ne peut se
produire qu’après la formation d’un
nouveau gouvernement", juge
William Davison, analyste au sein de
l’International Crisis Group.
Les partenaires internationaux,
comme les états-Unis, qui ont menacé
d’imposer des sanctions ciblées en
lien avec le conflit, "vont regarder

cela de très près pour voir s’il y a le

moindre changement de position",
ajoute-t-il. Les relations avec la com-
munauté internationale se sont encore
dégradées la semaine dernière,
lorsque le ministère éthiopien des
Affaires étrangères a annoncé l’expul-
sion de 7 responsables d’agences de
l’ONU, parmi lesquelles le Fonds des
Nations unies pour l’enfance (Unicef)
et le Bureau des Nations unies pour la
coordination des affaires humanitaires
(OCHA). Ordre leur a été donné de
quitter le pays dans les 72 heures.
Le secrétaire général de l’ONU,
Antonio Guterres, s’est dit "choqué"

et les Nations unies ont remis une pro-
testation officielle à l’Ethiopie après
cette décision jugée illégale par
l’Organisation. 

Un Casque bleu de la Minusma, la
mission des Nations unies au Mali, a
été tué et quatre autres grièvement
blessés après que leur convoi a heurté
un engin explosif improvisé à Tessalit,
dans le nord-est du pays, près de la
frontière algérienne, samedi 2 octobre.
"Cet incident est un triste rappel du
danger permanent qui pèse sur nos
casques bleus et des sacrifices
consentis pour la paix au Mali", a
souligné le chef de la Minusma, El-
Ghassim Wane, dans un communiqué
de l’ONU. "L’attaque lâche interve-
nue aujourd’hui ne fait que renforcer

la détermination de la Minusma à
soutenir le Mali et son peuple dans
leur quête de paix et de stabilité", a-t-
il assuré. 
Le secrétaire général de l’ONU,
Antonio Guterres, a exprimé "ses pro-
fondes condoléances à la famille de la
victime, ainsi qu’au gouvernement et
au peuple égyptiens", ce qui laisse
supposer que la victime était égyp-
tienne. Antonio Gutteres a également
"la solidarité des Nations unies avec
le peuple et le gouvernement du
Mali". Le secrétaire général rappelle
que les attaques contre les soldats de

la paix des Nations unies peuvent
constituer des crimes de guerre au
regard du droit international. Il
appelle les autorités maliennes à ne
ménager aucun effort pour identifier
les auteurs de ces attaques afin qu’ils
soient traduits en justice rapidement. 
En avril, 4 Casques bleus tchadiens de
la Minusma avaient été tués dans une
attaque djihadiste contre leur camp à
Aguelhok, également dans le nord-est
du Mali. En février, une vingtaine
d’autres avaient été blessés dans le
centre du pays lors d’une attaque
contre leur base.

Angela Merkel a lancé dimanche un
appel aux partis politiques allemands
à surmonter leurs divisions après les
législatives, alors que de difficiles
tractations ont démarré pour tenter de
la remplacer et de former un nouveau
gouvernement. 
"Il faut continuer à façonner notre
pays. On peut se disputer sur la
manière précise de le faire à l'avenir,
mais nous savons (...) qu'il nous faut
nous écouter les uns les autres et dia-
loguer", a déclaré Angela Merkel, lors
des célébrations annuelles de la réuni-
fication allemande de 1990. Elle doit
prendre sa retraite politique lorsqu'une
majorité aura été trouvée au

Parlement, ce qui pourrait prendre
plusieurs mois. "Nous avons des diffé-
rences mais aussi des choses en com-
mun. Soyez-prêts à rencontrer les
autres, soyez curieux des autres (...) et
ayez la capacité de supporter les diffé-
rences", a-t-elle ajouté dans ce dis-
cours à Halle, "c'est la leçon de 31 ans
d'unité allemande". L'appel du pied
d'Angela Merkel était limpide. Son
discours est en effet intervenu alors
qu'ont débuté dimanche des discus-
sions exploratoires entre partis poli-
tiques pour tenter de former un nou-
veau gouvernement. Et elles s'annon-
cent très ardues, faisant craindre une
longue phase de paralysie politique de

l'Allemagne. Suite aux élections légis-
latives, il va en effet très probable-
ment falloir une alliance de trois partis
- aux programmes très différents -
pour former une majorité. Une pre-
mière depuis les années 50, qui pour-
rait aussi être un facteur d'instabilité.
Le centre-gauche du parti social-
démocrate (SPD) et le centre-droit de
la chancelière (CDU et CSU) sont en
compétition depuis une semaine pour
tenter de forger une telle coalition. 
Chaque camp s'efforce de courtiser les
écologistes et les Libéraux du FDP,
tous deux en position de "faiseurs de
roi". 

Agences

ETHIOPIE

Le Premier ministre investi pour 
un nouveau mandat de 5 ans

YÉMEN
1 femme et 

2 enfants tués
par un missile 

à Marib
Une femme et deux enfants ont été
tués dimanche par des tirs de missiles
sur la ville de Marib au Yémen, der-
nier bastion loyaliste du pays. Des
sources militaires ont relayé l’infor-
mation, accusant les Houthis d’être
responsables de l’attaque. 
Au moins 30 personnes, dont 6
femmes et 5 enfants, ont été blessées
par la chute de deux missiles sur une
zone résidentielle de la ville. Le bilan
a été confirmé de source médicale.
Un missile est tombé sur la résidence
du chef d’état-major, et le second a
frappé des maisons avoisinantes
habitées par des civils, ont ajouté les
sources militaires. 
3 auraient été tués et 18 autres bles-
sés selon des sources locales.  
Les Houthis ont intensifié leur cam-
pagne pour s’emparer de Marib,
qu’ils tentent de conquérir depuis
février. La ville est toujours aux
mains des forces progouvernemen-
tales, soutenues par une coalition
militaire emmenée par l’Arabie saou-
dite. Ces dernières semaines, les
combats ont fait des centaines de
morts. La prise de Marib, chef-lieu
d’une province riche en pétrole et
géographiquement stratégique, don-
nerait aux rebelles le pouvoir sur tout
le nord du Yémen.              Agences

MALI 

1 Casque bleu tué par un engin explosif

ALLEMAGNE

Merkel exhorte les partis au dialogue

La situation de l’économie
algérienne inquiète le Fonds
monétaire international (FMI)
qui met en garde contre les
conséquences de la
persistance de déficits
budgétaires élevés à moyen
terme, tout en livrant sa
recette anti-crise à l’Algérie.
PAR RIAD EL HADI

D ans un communiqué publié ce lundi
à l’issue de la fin de sa mission dans
le pays au titre de l’article IV de ses

statuts, le FMI a appelé l’Algérie à recali-
brer en "urgence sa politique économique
pour corriger les déséquilibres macroéco-
nomiques". 
Dans son compte rendu publié sur son site
internet, le FMI souligne la dégradation
de la situation macroéconomique de
l’Algérie en 2020, sous les effets conju-
gués de la "pandémie de Covid-19 et la
baisse concomitante de la production et
des prix du pétrole qui ont eu de graves
répercussions sur l’économie".
Ces répercussions se sont matérialisées
par une "contraction de la croissance de
4,9 %", le creusement des déficits budgé-
taire et extérieur, la baisse des réserves
changes, même si elles restent à un
"niveau adéquat", de 62,8 milliards de
dollars en 2019 à 48,2 milliards de dollars
à la fin de 2020, selon le FMI.
"De l’avis de l’équipe de la mission, la
persistance de déficits budgétaires élevés
à moyen terme engendrerait des besoins
de financement sans précédent, épuiserait
les réserves de change, et présenterait des
risques pour l’inflation, la stabilité finan-
cière et le bilan de la banque centrale",
met en garde l’institution de Brenton
Woods. Le FMI ajoute que "globalement,
la capacité des banques à prêter au reste
de l’économie serait fortement entravée,
ce qui aurait des conséquences négatives
pour la croissance." Le FMI indique
qu’une "reprise graduelle" de l’économie

algérienne est  en cours, avec une crois-
sance économique projetée à plus de 3 %
cette année, soutenue par la reprise des
prix et de la production des hydrocar-
bures. 
Il note une accélération de l’inflation qui a
atteint "4,1 % en moyenne annuelle en
juin 2021, en partie sous l’effet d’une
augmentation des couts internationaux
des produits alimentaires et d’un épisode
de sécheresse en Algérie."
Mais la mission du FMI demeure pessi-
miste sur le maintien de cette croissance
économique à moyen terme, du "fait de
l’érosion probable de la capacité de pro-
duction dans le secteur des hydrocarbures
dans un contexte de réduction des projets
d’investissements décidée en 2020, et des
politiques actuelles qui limiteraient le
crédit au secteur privé." En dépit du
"rebond de l’activité économique et la

nette amélioration du solde extérieur en
2021", le FMI estime qu’il reste "urgent
de rétablir" une stabilité macroécono-
mique et une  "marge de manœuvre, tout
en protégeant les groupes les plus vulné-
rables et en soutenant la reprise."

La recette anti-crise du FMI 
Après dressé son constat et met en garde
contre les conséquences de la persistance
des vulnérabilités de l’économie algé-
rienne, le FMI livre sa recette anti-crise à
l’Algérie. Il propose d’agir sur les poli-
tiques budgétaire et monétaire ainsi le
taux de change du dinar algérien.
Dans le détail, il préconise un "ajustement
budgétaire général, qui donne en même
temps la priorité aux mesures de protec-
tion des plus vulnérables". Pour le FMI,
cet ajustement "devrait être entamé en
2022 et s’échelonner sur plusieurs années

pour maintenir la viabilité de la dette."
Pour mener à bien cet ajustement, le FMI
recommande d’améliorer le "recouvre-
ment des recettes, de réduire des dépenses
et accroître leur efficacité".
Le FMI préconise aussi d’"interdire" car-
rément le financement monétaire afin
d’"endiguer l’augmentation de l’inflation
et l’épuisement rapide des réserves de
change". 
A la place, le FMI plaide pour la "diversi-
fication" des sources de financement bud-
gétaire y "compris à travers le recours à
l’emprunt extérieur." Enfin, le FMI
recommande aux autorités algériennes
une "plus grande flexibilité du taux de
change du dinar, qui contribuera à renfor-
cer la résilience de l’économie aux chocs
externes et un resserrement de la politique
monétaire permettra d’endiguer les pres-
sions inflationnistes."
La mission du FMI délivre enfin quelques
bons points aux autorités algériennes, en
saluant leurs "efforts" pour "réduire les
restrictions à l’investissement direct
étranger et leurs plans de modernisation
du cadre juridique de l’investissement et
de la concurrence". Ces mesures contri-
bueraient à "diversifier l’économie et
réduire sa dépendance aux hydrocarbures
et à favoriser l’investissement du secteur
privé et la création d’emplois", selon la
même source.
Le FMI salue également les "annonces
récentes concernant des plans de réduc-
tion des charges administratives et les
réformes à venir pour réduire la vulnéra-
bilité à la corruption."

R. E.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Les cours du pétrole étaient orientés à la
hausse, ce mardi, au lendemain de la déci-
sion de l'Opep et ses alliés de poursuivre
l'application, en novembre prochain, de la
décision de la 19e session de leur réunion
ministérielle, portant augmentation de la
production de 400.000 barils/jour à partir
d'août.
Le prix du baril de Brent était en hausse
de 0,58 % par rapport à la clôture de la
veille, et s’affichait ce matin à 81,73 dol-
lars à Londres. L'alliance composée des
13 membres de l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep) et de 10
alliés Opep+ a confirmé  l'ajustement à la
hausse de la production globale mensuelle
de 400.000 barils par jour pour novembre
dans un communiqué publié à l'issue d'un
sommet ministériel par visioconférence.
Durant ce sommet, il a également été
décidé que la prochaine réunion ministé-
rielle de l'Opep+ se tiendra au début du
mois de novembre.
Les prix du pétrole ont encore monté ce
lundi 4 octobre, boostés par une nouvelle
décision de l’Opep+. À l’issue d’un som-

met tenu en visioconférence, les membres
du cartel pétrolier et de leurs alliés regrou-
pés au sein de l’Opep+ ont décidé de
maintenir leur stratégie d’augmentation
insignifiante de la production.
"Compte tenu des fondamentaux actuels
du marché pétrolier, l’Opep+ a confirmé
l’ajustement à la hausse de la production
globale mensuelle de 400 000 barils par
jour pour le mois de novembre", a
annoncé un communiqué de l’alliance de
23 pays. Les prix du WTI américain et du
Brent de mer du Nord - référence pour le
Sahara Blend algérien -, ont immédiate-
ment augmenté de 3 %, atteignant en cour
de séance 78,38 dollars et 81,5 dollars res-
pectivement. 
Pour le pétrole américain, il n’a jamais
atteint un tel niveau depuis 2014.
Beaucoup attendaient une augmentation
plus significative de la production au
cours de la réunion de ce lundi, d’autant
plus que le seuil des 70 dollars le baril,
fixé comme objectif par certains pays
lorsque les prix étaient au plus bas, est lar-
gement dépassé. Mais les pays du cartel et
leurs alliés ont maintenu leur stratégie en
ne relevant que modestement le plafond

de production. Des analystes prévoient la
poursuite de la hausse du cout d’un baril à
90 dollars avant la fin de l’année. En avril
2020, au plus fort de la première vague de
Covid-19, le pétrole avait atteint des
valeurs négatives, une première. Si la
hausse actuelle est une bonne nouvelle
pour les Etats affectés par la crise sanitaire
et le recul de leurs recettes pétrolières
dont l’Algérie, elle ne l’est pas pour les
pays consommateurs et plus globalement
pour la croissance mondiale.
En août dernier, le conseiller à la sécurité
nationale du président Joe Biden, Jake
Sullivan, a demandé aux membres de
l’Opep+ d’augmenter leur production afin
d’enrayer l’envolée des prix, considérée
comme "une menace pour la reprise éco-
nomique mondiale".
Le seuil de 80 dollars le baril est considéré
par les analystes de Morgan Stanley
comme étant celui de l’entrée dans une
zone de "destruction de la demande".
Suite à sa décision de ce lundi, l’Opep+
est critiquée par certains analystes et
accusée de ne plus œuvrer "à la stabilisa-
tion du marché mondial du pétrole".

C. A.
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TAUX DE CHANGE DU DINAR, ENDETTEMENT...

Les pronostics du FMI pour l’Algérie

L’OPEP+ REFUSE D’INONDER LE MARCHÉ

Le pétrole au plus haut depuis 2014

ACCIDENTS DE LA ROUTE
33 morts 

et 1.333 blessés
en une semaine

33 personnes ont trouvé la mort et  1.333
autres ont été blessées dans 1.092 acci-
dents de la circulation survenus dans
plusieurs régions du pays durant la
période allant du 26 septembre au 2
octobre en cours, selon un bilan hebdo-
madaire publié par la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré
dans la wilaya de Biskra avec 5 per-
sonnes décédées et 31 autres blessées
suite à 21 accidents de la route.
Les équipes de secours de la Protection
civile ont effectué 12.022 interventions
durant la même période pour l’exécution
de 11.337 opérations d'assistance aux
personnes en danger et des opérations
diverses.          
Elles ont également effectué 1.220 inter-
ventions pour procéder à l'extinction de
919 incendies urbains, industriels et
autres.  
Par ailleurs, les éléments de la
Protection civile ont également effectué
4.796 interventions pour l'exécution de
4.270 opérations d'assistance aux per-
sonnes, ainsi que le sauvetage de 295
personnes en danger.
Concernant les activités de lutte contre
la propagation du nouveau coronavirus,
les unités de la Protection civile ont
effectué, durant la même période, 296
opérations de sensibilisation à travers le
territoire national, rappelant aux
citoyens la nécessité de respecter le
confinement et les règles de distancia-
tion physique, ainsi que 195 opérations
de désinfection générale ayant touché
l'ensemble des infrastructures et édifices
publics et privés, quartiers et ruelles.

R. N.
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à l’occasion de la
commémoration du premier
anniversaire de la
prosternation collective
monarchique arabe en
direction d’Israël, une
pantalonnade rarement
égalée dans les annales
diplomatiques internationales,
qui s’apparente à une
désertion; une humiliation
indélébile... 

U n an après la prosternation collec-
tive monarchique arabe face à
Israël, trois des principaux protago-

nistes de cette mascarade à connotation
électoraliste ont disparu de la scène
publique : Donald Trump, premier
Président des États-Unis à subir deux pro-
cédures de destitution ; Sheldon Adelson,
le magnat juif américain des casinos,
généreux faiseurs des rois tant aux États-
Unis qu’en Israël, mort à 87 ans, des
suites d’un cancer, une semaine avant
l’accession au pouvoir de Joe Biden ;
enfin Benyamin Netanyahu, Premier
ministre israélien. 
Tel un canard boiteux, ce 3e larron,
Benyamin Netanyahu, plombé par l’accu-
sation de corruption, peine à échapper à la
justice des hommes, n’est pas parvenu à
dégager une majorité de gouvernement
viable pour sa survie politique, en dépit de
4 consultations électorales.
L’Arabie saoudite, le parrain de la norma-
lisation arabe avec Israël, se trouve, para-
doxalement, sous pression des États-Unis,
plus précisément du président Joe Biden,
qui a annulé, dès son entrée en fonction,
une transaction militaire de 36 milliards
de dollars aux pétromonarchies du Golfe
et retirer le mouvement yéménite anti-
saoudien houthiste de la liste des organi-
sations terroristes. 
Cette double décision a constitué un dés-
aveu en creux de l’agression pétromonar-
chique contre le Yémen et une riposte
subliminale au soutien inconsidéré au
rival du Président démocrate le populiste
Donald Trump, en même temps qu’à
l’équarrissage du journal saoudien Jamal
Khashoggi, chroniqueur du Washington
Post.

L’imposture saoudienne 

Le royaume saoudien, le plus intransi-
geant ennemi d’Israël sur le plan théo-
rique, aura opéré le plus grand détourne-
ment du combat arabe, soutenant l’Irak
contre l’Iran dans la plus longue guerre
conventionnelle de l’histoire contempo-
raine (1979-1988), le détournant du coup
du champ de bataille principal, la
Palestine, déversant des milliards de dol-
lars, et, surtout, déroutant la jeunesse
arabe et musulmane vers l’Afghanistan, à
des milliers de kilomètres du champ de
bataille palestinien, contre un ennemi
athée certes mais allié des Arabes, l’Union
soviétique, le principal fournisseur
d’armes de pas moins de sept pays arabes
(Syrie, Irak, Algérie, Libye, Soudan,
Yémen et OLP), un utile contrepoids en
somme à l’hégémonie américaine. 
L’attentat du 11 septembre 2001 contre les
symboles de l’hyper puissance américaine

a démasqué les complicités saoudiennes
dans la montée en puissance de l’inté-
grisme anti occidental. Bien que 15 des 19
kamikazes ayant participé au raid du 11
septembre soient de nationalité saou-
dienne, l’administration Bush, plutôt que
de frapper le royaume wahhabite, le foyer
et le terreau du fondamentalisme, va répli-
quer en Afghanistan et en Irak, les deux
points de percussion de la coopération
saoudo-américaine dans la sphère arabo-
musulmane à l’époque de la guerre froide
soviéto-américaine, gommant ainsi au
passage toute trace de leurs forfaits anté-
rieurs, se faisant à bon compte une nou-
velle virginité politique sous la bannière
de la lutte pour la promotion de la démo-
cratie dans le monde musulman. 
Principal bénéficiaire des coups de bou-
toir d’Israël contre les pays du champ de
bataille (Égypte, Syrie, Liban, Palestine,
voire même Irak et Tunisie), pendant un
demi-siècle, l’Arabie saoudite, illustration
caricaturale de l’impéritie arabe, a fait
office de - parrain absolu - de la normali-
sation des relations entre Israël et les pays
arabes, particulièrement les monarchies
(Bahreïn, Émirats arabes unis et Maroc),
soutient le journal libanais Al Akhbar,
dans son édition en date du 21 décembre
2020, en se référant à un diplomate maro-
cain.  Y compris dans le cas du Maroc,
dont la relation avec le judaïsme marocain
est historique et sa relation clandestine
avec l’État hébreu de notoriété publique,
ajoute le quotidien libanais qui publie en
marge de cette affirmation un rapport du
chef des services de renseignements saou-
diens, le général Khaled Al Mouhaydine,
portant sur l’évaluation saoudienne des
avantages d’une normalisation des pétro-
monarchies avec Israël. 

Imposture marocaine

Pour la réalisation de son objectif, le
prince héritier saoudien Mohamad Ben
Salmane n’a pas hésité à inciter les États-
Unis à procéder à l’assassinat de Sayyed
Hassan Nasrallah, proposant de couvrir
les frais inhérents à la guerre qui découle-
rait de la liquidation du chef du Hezbollah
libanais.  Les Américains ont souscrit à la
requête saoudienne, en demandant à Israël
de s’acquitter de cette mission. 
Le rapport du chef des services de rensei-
gnements saoudiens est daté du 31 octo-
bre 2018, soit près de deux ans avant la
normalisation collégiale des pays arabes
avec Israël, en soutien à la campagne pour
la réélection du président Donald Trump,
mais surtout dans le mois où s’est produit
l’équarrissage du journaliste saoudien
Jamal Khashoggi au consulat saoudien à
Istanbul. 
Au lendemain de la divulgation de ce rap-
port, Al Akhbar faisait l’objet d’une méga
attaque cybernétique, à titre de repré-
sailles contre quiconque révèle la face
hideuse de leur comportement belliciste. 

L’Arabie saoudite et Les Émirats arabes
unis sont coutumiers de ce type d’action,
comme en témoigne la plainte déposée
par une journaliste libanaise de la chaîne
du Qatar Al Jazeera, Ghada Oueiss,
contre ces deux pétro monarchies du
Golfe pour harcèlement et piratage. 
Spécialistes du jeu de billard à trois
bandes, les dignitaires wahhabites ont
ainsi paru voulu désamorcer, par anticipa-
tion en quelque sorte, l’opprobre interna-
tional suscité par ce crime odieux, en
offrant, en pâture et en compensation, le
bradage de la Palestine, la question cen-
trale du contentieux séculaire entre le
Monde arabe et l’Occident. 
Comme à l’accoutumé, le rôle central de
l’Arabie saoudite a été assuré depuis les
coulisses, une tradition chez les wahha-
bites qui pratiquent la riposte oblique à la
confrontation directe, de crainte de susci-
ter la colère d’une population rigoriste
façonnée par plus d’un siècle de propa-
gande dogmatique et que soit démasquée
la légendaire duplicité de la monarchie
saoudienne.  A dire vrai, l’imposture saou-
dienne est concomitante de la fondation
du royaume. Son désistement de la
Palestine a été acté auprès des anglais en
contrepartie de leur accession au trône en
substitution aux Hachémites, les descen-
dants de la famille du prophète, expulsé
vers la Jordanie et l’Irak.  Esclave des
Anglais au XXe siècle, la dynastie wahha-
bite a bradé la Palestine pour l’acquisition
d’un trône ; Sous dépendance américaine
au XXIe siècle, pour la survie de son trône,
et en dépit de ses protestations formelles,
elle a souscrit, par sa connivence tacite, à
la reconnaissance de Jérusalem comme
capitale d’Israël, terme ultime de la pha-
gocytose de la Palestine. 
Toute honte bue, elle ira jusqu’à adouber
l’artisan du - Muslim Ban -, Donald
Trump, le Président le plus xénophobe de
l’histoire américaine, abondant le com-
plexe militaro industriel américain d’un
budget de 380 milliards de dollars afin de
s’épargner les foudres de la justice améri-
caine pour son implication dans le raid
terroriste du 11 septembre 2001 en vertu
de la loi Jasta.

Turpitudes saoudiennes 

L’histoire est ancienne. Elle est contem-
poraine des turpitudes saoudiennes et du
rôle malfaisant de la dynastie wahhabite
dans la dislocation du Monde arabe par
son alliance contre nature avec les États-
Unis, le principal protecteur d’Israël,
considéré comme l’ennemi officiel du
Monde arabe. 
A l’époque contemporaine, le roi
Salmane, du temps où il était gouverneur
de Ryad et chargé de régler les conten-
tieux au sein de la dynastie wahhabite,
entretenait des relations avec Israël depuis
la décennie 80, soit depuis près d’un
demi-siècle et l’État hébreu a toujours pris

soin d’épargner le royaume saoudien, pro-
tectorat américain s’il en fut, de ses coups
de boutoir répétitifs contre les pays du
champ de bataille (Égypte, Syrie, Liban
Irak, Soudan, voire même Tunisie). 
Salmane n’agissait pas tant que sa qualité
de représentant du clan Saoud, mais agis-
sait pour son propre compte, afin de
convaincre les Américains de renforcer sa
position au sein de la famille royale, dans
le cadre de la lutte d’influence perma-
nente entre le diverses factions wahha-
bites.  En contrepartie, Salmane s’était
engagé que son groupe de presse As
Charq Al Awsat s’emploie à favoriser une
normalisation culturelle, intellectuelle et
pédagogique entre l’Arabie saoudite et
Israël.  Un secret de polichinelle. Une tar-
tufferie digne du comique des boulevards.
Sous la houlette de l’Arabie saoudite, les
pays arabes ont pratiqué une normalisa-
tion rampante avec Israël concomitante de
l’annexion rampante de la Palestine ; une
normalisation rampante du côté arabe,
proportionnelle à la montée en puissance
du mouvement du boycottage d’Israël sur
le plan mondial.  L’Iran a servi de prétexte
à la normalisation de facto entre Israël et
les pétromonarchies du Golfe en ce que la
connivence, d’abord souterraine, est dés-
ormais publique. 
Le royaume s’est engagé à financer tous
les projets d’accompagnement du proces-
sus de normalisation avec Israël, soit par
des investissements directs dans les pays
concernés en tandem avec les Émirats
arabes unis, soit par joint venture avec des
firmes spécialisées israéliennes ou améri-
caines détenues par des capitaux juifs
américains, notamment dans le domaine
de la technologie et de l’informatique. 
L’objectif sous-jacent de la cavalcade
monarchique vers Israël est la consolida-
tion du protectorat américain des trônes
décriés et des dynasties déconsidérés de
tant d’abus et d’excès. 
Il n’est pas indifférent de noter à ce pro-
pos la décision de Ryad et d’Abou Dhabi
de faire caisse communeun an avant le
début de la normalisation collective avec
l’État hébreu. 
Comme pour dédouaner le royaume, le
chef des services de renseignements saou-
diens commence par énumérer les princi-
paux contacts et visites entrepris par les
autres pétromonarchies depuis la décennie
90 durant cette phase de normalisation
feutrée, apportant ainsi une confirmation
directe des informations contenues dans
ce texte.  Le responsable sécuritaire saou-
dien ignore visiblement le vieil adage
latin selon lequel nul ne peut se prévaloir
de ses propres turpitudes…Nemo auditur
propriam suam turpitudinem allegans;
Une maxime juridique qui peut se traduire
par : Nul ne peut se prévaloir de sa propre
turpitude, le terme turpitude signifiant
négligence, faute, comportement illégal
ou fraude. 
Passons, tout le monde n’a pas obligation
de maîtriser un code moral rigoureux et la
liste est publiée en fin de texte pour la
commodité de la lecture de cet article et
les besoins de la démonstration.
Le royaume saoudien a même attribué à
une société israélienne la responsabilité
de la sécurité du pèlerinage à La Mecque
et de l’aéroport de Dubaï, le lieu même du
meurtre du dirigeant militaire du Hamas
Al Madbouh.

Agences

ARABIE SAOUDITE

Instigateur de la normalisation
israélo-arabe 
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Le ministère de la Santé avait
fixé initialement un taux de
vaccination de 70 % de la
population pour atteindre
l’immunité collective contre le
Covid-19. Or, du point de vue
d’un spécialiste, le variant
Delta a changé la donne.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

I ntervenant au forum de la Radio natio-
nale, le président de l’Agence natio-
nale de la sécurité sanitaire, Kamel

Senhadji, a estimé qu’il faut désormais
vacciner plus de 35 millions d’individus
pour atteindre l’immunité collective.
Selon lui, la propagation du variant Delta
et le rebond épidémique qu’a vécu
l’Algérie nécessite la vaccination de 35
millions d’Algériens pour pouvoir attein-
dre "une immunité collective relative".
Le nombre de 20 millions avait été fixé
initialement par le ministère de la Santé
sur la base de la souche initiale du virus.
"Aujourd’hui, et selon les nouvelles don-
nées basées sur le variant Delta, nous
avons conclu qu’il faudra vacciner 35
millions de notre population pour arriver
à une immunité collective locale", a-t-il
affirmé.
Afin d’atteindre cet objectif, le professeur,
Kamel Senhadji, a appelé à la nécessité de
hisser le rythme de vaccination, proposant
l’administration du vaccin, avec la colla-
boration des acteurs concernés, à pas
moins de 200.000 personnes/jour.
D’un simple calcul, il souligne que si
"l’Algérie arrive à faire vacciner plus de

200 personnes par jour, nous allons réus-
sir à faire vacciner 20 millions
d’Algériens en 100 jours. Ainsi, dit-il,
nous pourrons atteindre une immunité
relative".

Moins de risque pour 
une éventuelle 4e vague 

Par ailleurs, l’intervenant a estimé que
scientifiquement parlant, il est utopique
de parler de l’immunité collective, "car
pour atteindre l’immunité collective, on
devrait vacciner toute la planète, c’est
pour ça qu’on parle d’immunité collective
locale", a-t-il expliqué.
S’exprimant sur le risque d’une 4e vague
épidémique en Algérie, le professeur

Senhadji s’est montré rassurant. Pour lui,
avec la campagne de vaccination entamée
réellement en août "l’immunité s’installe
un mois et demi après la vaccination,
donc si nous devons faire face à une qua-
trième vague, celle-ci sera moins dange-
reuse que la précédente".
Par ailleurs, le président de l’Agence
nationale de la sécurité sanitaire a qualifié
la production nationale de  vaccins
"d’événement scientifique historique
d’envergure", soulignant qu’une telle
démarche "renforcera la souveraineté
sanitaire nationale, réalisera la sécurité
sanitaire et réduira la facture d’importa-
tion de ce vaccin".

R. R.

PAR RACIM NIDAL

65.000 nouveaux cas de cancer, tout types
confondus, ont été recensés en Algérie
depuis le début de l'année 2021, dont
15.000 cas de cancer du sein, a indiqué le
président de la Société algérienne d'onco-
logie médicale, le professeur Kamel
Bouzid.
S'exprimant au forum du quotidien El-
Moudjahid, le professeurr Bouzid, égale-
ment chef du service d'oncologie médi-
cale au Centre-Pierre-et-Marie- Curie
(CPMC) de l'hôpital Mustapha-Pacha, a
fait savoir que ces nouveaux cas de cancer
ont été enregistrés à travers "une trentaine
de wilayas du pays, y compris celles du

Sud dont Adrar, El-Oued, Ouargla et
Béchar". Les principales causes de ces cas
sont "le tabac, l'alcool et la consomma-
tion de viande rouge, qui est un aliment
classé comme cancérigène par
l'Organisation mondiale de la santé en
2014", a-t-il précisé, relevant, dans le
même cadre, que "les essais nucléaires
français menés dans le Sud algérien, figu-
rent aussi parmi les causes des cas de
cancer même après plus d'une soixantaine
d'années".
Le professeur Bouzid a tenu à souligner, à
cet effet, que ces essais nucléaires, qu'il
qualifie de "crimes contre l'humanité",
ont eu d'autres conséquences sur la santé
des populations locales, citant notamment

les malformations et l'impact négatif sur
la fécondité. A propos du plan national
anti-cancer (2015-2019), le professeur
Bouzid a souligné l'importance de "conso-
lider ses acquis et de poursuivre la sensi-
bilisation des populations et des soi-
gnants". En réponse à une question sur
l'impact de la pandémie du coronavirus
sur le traitement des personnes atteintes
de cancer, il a indiqué que cette pandémie
a "impacté lourdement la prise en charge
des malades, notamment en matière
d'actes chirurgicaux, car beaucoup de
services ont été reconvertis en centres
anti-Covid-19, ainsi que le diagnostic
précoce et le dépistage".

R. N.

IMMUNITÉ COLLECTIVE ET 4E VAGUE

Les pronostics du professeur
Senhadji

CANCER EN ALGÉRIE

65.000 nouveaux cas en 2021

Nombreux sont les étudiants algériens qui
veulent poursuivre leurs études supé-
rieures en France, cette fois-ci la chance
est donnée aux étudiants de l’université
Mouloud-Mammeri de Tizi-Ouzou.
En effet, les étudiants de ladite université
peuvent désormais tenter leur chance pour
étudier à l’université de Rouen en France,
et ce, en s’inscrivant au programme
Erasmus. Ce programme intervient dans
le cadre de la coopération entre les deux

universités, a-t-on appris du site officiel
de l’université Mouloud-Mammeri
(UMMTO). En fait, l’université de Tizi-
Ouzou lance un appel à candidature sur
ledit site pour des bourses de mobilité
durant le deuxième semestre de l’année
universitaire 2021-2022. "Dans le cadre
du programme Erasmus+ International
Credit Mobility- ICM, l’université
Mouloud-Mammeri de Tizi-Ouzou en coo-
pération avec l’université de Rouen

(France) lance le 2e appel à candidatures
pour des bourses de mobilité durant le 2e

semestre 2021/2022", écrit l’université de
Tizi-Ouzou sur son site internet. Ce pro-
gramme entre l’université Mouloud-
Mammeri de Tizi-Ouzou et l’université de
Rouen concerne trois mobilités ouvertes
dans des différentes spécialités, dont les
sciences naturelles, les mathématiques,
les statistiques, les lettres, les langues et
l’environnement. Cette offre est adressée

aux étudiants en master 1 et en doctorat
pour effectuer un semestre d’une durée de
cinq mois au cours de l’année universi-
taire 2021-2022. Le dossier de candida-
ture comprend une version papier qui doit
être déposée au niveau des facultés auprès
du vice-doyen chargé de la post-gradua-
tion et une version électronique doit être
transmise à l’adresse project@ummto.dz
avant le 21 octobre 202.

R. N.

ERASMUS FRANCE

Des bourses de mobilité pour l'université de Tizi-Ouzou

MÉTRO D’ALGER
La reprise fixée 
au 7 octobre

Après plus de 18 mois de fermeture
pour des raisons sanitaires, le métro
d’Alger va reprendre ses activités
jeudi 7 octobre à partir de 6h du
matin, a annoncé le ministère des
Transports dans un communiqué.
Le métro d’Alger a été fermé en
mars 2020 pour des raisons sani-
taires liées à la pandémie du Covid-
19. Pour endiguer la propagation de
la maladie qui venait de faire son
apparition en Algérie, le gouverne-
ment avait pris de nombreuses
mesures, dont l’arrêt des transports
en commun, comme le métro
d’Alger, le tramway d’Alger, les
liaisons ferroviaires et aériennes.
Toutefois, tous les moyens de trans-
port (trains, bus, avions, taxis) ont
repris leurs activités, à l’exception
du métro d’Alger, ce qui a suscité de
nombreuses interrogations, d’autant
que le gouvernement a gardé le
silence.
Dans son communiqué le ministère
des Transports n’explique pas les
raisons de ce long arrêt.
Le métro d’Alger relie notamment
la Place des Martyrs à El-Harrach et
Aïn- Naâdja, dans l’est de la capi-
tale.  
Une nouvelle extension du métro
d’Alger est en chantier, entre El-
Harrach et l’aéroport d’Alger, via
Bab-Ezzouar. Elle permettra de
relier la ville d’Alger à l’aéroport
international Houari-Boumedienne.

LUTTE CONTRE LE TRAFIC 
DE DROGUE 

20.300 comprimés
de psychotropes
saisis à Adrar

Une quantité de 20.300 comprimés
de psychotropes a été saisie par les
services de sûreté de la wilaya
d’Adrar lors d’une opération menée
en coordination avec les différents
corps de sécurité, a-t-on appris
auprès de la cellule de communica-
tion et des relations publiques de
cette instance sécuritaire.
Cette opération a été exécutée suite
au démantèlement d'un réseau cri-
minel activant dans le trafic illégal
de psychotropes au niveau de la
wilaya.
3 téléphones portables, dont 1 satel-
litaire et un véhicule tout-terrain uti-
lisé par la bande ont été également
saisies.
Deux individus impliqués dans cette
affaire ont été interpellés et présen-
tés devant les instances judiciaires.

R. N.
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PHASE PRÉCOMPÉTITIVE DE LA NOUVELLE SAISON  DE FOOTBALL 

La Ligue 1 dans les « starting-blocks »

SPORTS

JEUX MÉDITERRANÉENS D'ORAN

Installation d’Azziz Derouaz en qualité de commissaire

Les clubs de Ligue 1 de
football abordent
actuellement la phase
précompétitive de leur
préparation, en vue de la
saison 2021-2022, dont le coup
d'envoi est prévu pour le
week-end du 22-23 octobre
prochain.

PAR MOURAD SALHI

A deux semaines seulement de la
reprise de la compétition offi-
cielle, les clubs peaufinent les

derniers réglages. Une phase dont cer-
taines formations profitent pour peau-
finer  leur préparation.

Le CR Belouizdad, champion
d’Algérie en titre, poursuit sa prépara-
tion à Mostaganem. Les Rouge et
Blanc devraient affronter aujourd’hui
le MC Oran à Mostaganem, en match
amical. Le club devrait jouer un
deuxième et dernier match amical à
Alger, soit contre le NA Hussein Dey
ou l’USM Alger.  
L’équipe belouizdadie, emmenée par
son nouvel entraîneur, le Brésilien
Marcos Paqueta, se déplacera le 13
octobre prochain à Abidjan, pour y
affronter l’AS Mimosa, pour le
compte du second tour des qualifica-

tions de la Ligue des champions
d’Afrique. L’ES Sétif, qui a terminé la
saison à la deuxième place, se prépare
actuellement à Tunis. Les poulains de
l’entraîneur tunisien Nabil Kouki ont
affronté déjà l’AS Soukra, une équipe
d’une division inférieure, match rem-
porté par un score large (5-0).
L’entraîneur espère organiser un
second match amical avant d’affronter
le FC Nouadhibou de la Mauritanie,
en match aller du deuxième tour de la
Ligue des champions, prévu mi-octo-
bre.
La JS Saour,a qui prépare également
son retour sur le plan continental, a
affronté l’USM Alger au stade Omar-
Hamadi, à Bologhine. La JS Saoura,
qui s'est attachée les services du tech-

nicien tunisien Kaïs Al Saâdi, ne veut
rien laisser au hasard pour réussir son
come-back en Afrique.  
La JS Kabylie, détentrice de la Coupe
de la Ligue, se trouve cette saison
avec une nouvelle direction, nouvel
entraîneur et nouveaux joueurs.
L’entraîneur Stambouli aura la mis-
sion de préparer l’équipe pour le pro-
chain match face au ASFA Rabat,
comptant pour le deuxième tour de la
Coupe de la Caf.
Le club phare de Djurdjura a disputé 3
matchs amicaux contre respective-
ment le CS Constantine, JSM Bordj
Ménaël et Olympique Zaouia.
Stambouli veut encore d’autres
matchs amicaux pour parfaire la cohé-
sion de l’équipe.

De son côté, l’USM Alger, qui a effec-
tué un stage à Mostaganem, a affronté
déjà l’ASO Chlef, le Widad
Mostaganem et la JS Saoura. Le nou-
vel entraîneur Denis Lavagne souhaite
encore disputer 2 ou 3 autres matchs
amicaux pour parfaire les automa-
tismes.
Le MC Oran, dirigé par l’entraîneur

Azzedine Aït Djoudi, vient juste de
débuter sa préparation. Le staff tech-
nique a essayé de tester le niveau des
joueurs, en affrontant le MCB Oued
Sly. Les coéquipiers de Yaddaden ont
perdu sur le score de 2 à 1. Le MC
Alger, qui a entamé lundi son troi-
sième stage de préparation à Alger, a
prévu 2 matchs amicaux conte le NA
Hussein Dey et la JS Saoura ou
Paradou AC.  

M. S.

Le Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmene Benabderrahmane,
en visite d’inspection et de travail
dans la wilaya d’Oran, a procédé,
lundi, à l’installation de Mohamed
Aziz Derouaz dans ses fonctions de
commissaire de la 19e édition des
Jeux méditerranéens, prévus à Oran
du 25 juin au 5 juillet 2022.
Lors de la cérémonie organisée à la
salle des conférences du nouveau
complexe sportif de Belgaïd (Bir El-
Djir), le Premier ministre a affirmé
que "Mohamed Azziz Derouaz est une
éminente personnalité sportive qui
apportera une contribution certaine à
la réussite de cette manifestation, au
vu de son parcours riche en réalisa-
tions et en titres comme responsable
au sein de l’Etat ou comme sportif aux
niveaux national et international".
M. Benabderrahmane a souligné que
sa visite dans la wilaya d’Oran est une
occasion pour évaluer l’état de prépa-
ration de cette importante manifesta-
tion, renforcer les acquis réalisés, cor-
riger les lacunes et tracer les pro-
chaines étapes à même de garantir un
succès grandiose de cette édition
qu’accueillera la ville d’Ahmed-
Zabana, Ahmed Wahbi, Blaoui
Lahouari et Abdelkader Alloula.
De son côté, le commissaire des Jeux
méditerranéens, Mohamed Azziz
Derouaz, qui a remercié le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, de la confiance qu’il a pla-
cée en lui, a indiqué que "l’organisa-

tion d’une manifestation internatio-
nale importante en Algérie, dont les
Jeux méditerranéens, était un rêve
qu’il a caressé depuis qu’il était res-
ponsable du secteur de la jeunesse et
des sports et ce, pour affirmer et ren-
forcer la place de l’Algérie sur la
scène sportive internationale".
Il a ajouté que "la particularité de ces
jeux est qu’ils réunissent trois conti-
nents et c’est une compétition permet-
tant au pays organisateur de montrer
ses capacités d’organisation".
"Nous sommes devant un grand défi,
mais je suis optimiste pour relever ce
défi, car ces Jeux seront une preuve de
la capacité de l’Algérie d’accueillir
des compétitions plus grandes. C’est
également une étape de préparation
des Jeux Olympiques et paralym-
piques, prévus à Paris en 2024", a-t-il
ajouté, tout en saluant les efforts
consentis par la Commission de pré-
paration des jeux, à sa tête Salim Ilès,
et appelant toutes les parties à redou-
bler d'efforts pour réussir cette édi-
tion.
Le nouveau commissaire de la 19e
édition des Jeux méditerranéens (JM)
Oran-2022, Mohamed Azziz Derouaz,
qui a consacré une vie entière au jeu à
sept, est une figure de proue du sport
algérien.
D’abord joueur jusqu’à l’âge de 20
ans, il se reconverti en 1971 en entraî-
neur, après une blessure qui a mis fin
à sa carrière de handballeur. Coach du
GCS Alger, puis du Nadit Alger, avant

de prendre, en 1979, la direction du
MC Alger. C’est avec ce dernier club
qu’il forgera un riche palmarès com-
posé de six titres de champion, trois
Coupes d’Algérie, trois Coupes
d’Afrique des vainqueurs de coupes et
une autre en Coupe des clubs cham-
pions.
Nommé en 1980 à la tête de la sélec-
tion nationale, il décrochera cinq vic-
toires consécutives en Championnat
d’Afrique des nations et une médaille
d’or aux Jeux méditerranéens de
Lattaquié (Syrie) 1987. Il compte
aussi trois participations aux Jeux
Olympiques sur le banc des Verts et
deux autres en Championnat du
monde.
Après une expérience d’entraîneur
d’un club saoudien, Abdelaziz
Derouaz met fin à sa carrière.
De retour au pays, il occupera le poste
de président du Conseil supérieur de
la jeunesse (CSJ), avant d’être nommé
ministre de la Jeunesse et des Sports
(1997-1999). Pendant cette période, il
préside alors le Conseil supérieur du
sport en Afrique (CSSA) de 1997 à fin
1998. En 2013, il est élu président de
la Fédération algérienne de handball.
Au cours de sa carrière, il a reçu plu-
sieurs distinctions, comme l’Ordre du
mérite olympique du Comité olym-
pique algérien en 1989, ainsi que celui
de la Fédération internationale de
handball.

APS

CHAMPIONNAT ARABE 
DE BASKET-BALL

Défaite du WO
Boufarik devant

Al-Ahly
Le WO Boufarik s'est incliné

dimanche face à la formation égyp-

tienne d'Al-Ahly par 68-49, en match

disputé à Alexandrie (Egypte) pour

le compte de la deuxième journée du

groupe C du 33e Championnat arabe

des clubs de  basket-ball.

Les résultats des quatre quart-temps

ont été comme suit : 22-18, 11-9,  20-

10 et 15-12. Lors de leur première

sortie dans cette compétition, les

hommes de Mohamed  Yahia se sont

imposés jeudi face aux Saoudiens

d'Al-Fateh après  prolongation 75-

70. Dans l'autre rencontre du groupe

C, Al-Fateh a disposé dimanche de la

formation yéménite d'Al-Shaâb

Hadramout par 94-80 (mi-temps :

47-40). Au classement, Al-Ahly,

avec 4 points, se qualifie pour les

quarts de  finale, tandis que le WOB,

2e avec 3 points, devra battre lundi

Al-Shaâb Hadramout pour valider

son ticket au prochain tour. Al-Fateh

(3 pts) devra lui s'imposer devant Al-

Ahly et espérer une défaite du WOB

pour poursuivre l'aventure.

L'autre représentant algérien dans

cette compétition, l'USM Blida, logé

dans le groupe A, s'est incliné lors de

son premier match mercredi devant

les Marocains du FUS Rabat sur le

score de 90-74, avant de se racheter

pour  battre vendredi Al-Minae du

Yémen (85-65).

Pratiquement hors course, l'USMB

défiera lundi pour l'honneur le club

organisateur et septuple tenant du

titre, l'Ittihad d'Alexandrie.

Dix-huit clubs, répartis sur deux

groupes de quatre et deux autres

groupes  de cinq équipes, prennent

part à ce 33e Championnat arabe.

Les deux  premiers de chaque groupe

se qualifient pour les quarts de finale.

Emmanuel Macron s’est à
nouveau exprimé, hier mardi 5
octobre, sur la relation entre
la France et l’Algérie qui
connait une crise d’une
ampleur inédite, après ses
propos sur le système
algérien et la colonisation.
PAR LAKHDARI BRAHIM

E nfilant sa tenue de pompier après
avoir tenu le rôle de pyromane, met-
tant le feu au bûcher des relations

entre la France et l’Algérie, dans un entre-
tien à France Inter, il s’est astreint à faire
amende honorable, prônant "l’apaisement
dans les relations entre Paris et Alger".
Mon souhait, "c'est qu'il y ait un apaise-
ment parce que je pense que c'est mieux se
parler, d'avancer. Il y a sans doute des
désaccords mais la vie, c'est fait pour par-
ler des désaccords et aussi les partager" a
avancé le pensionnaire de l’Elysée, avant
de prévenir qu’"il y aura immanquable-
ment d'autres tensions, mais je pense que
mon devoir, c'est d'essayer de faire chemi-
ner ce travail de mémoire.
Il mettra en avant "des relations  vraiment
cordiales" avec le Président Abdelmadjid
Tebboune.
Mais à la question de savoir s’il mainte-
nait ses propos sur l’Algérie, Emmanuel
Macron botte en touche : "Ce qui se passe
aujourd’hui est une crispation". Manière

d’essayer d’atténuer de l’ampleur de la
crise diplomatique provoquée par ses pro-
pos.
"J’ai le plus grand respect pour le peuple
algérien et j’entretiens des relations cor-
diales avec le Président Tebboune. Après,
nous, nous avons enclenché un travail
avec le rapport demandé à Benjamin
Stora, la commission que nous allons lan-
cer sur la base de ce travail, travaille en
profondeur avec la jeunesse française et
franco-algérienne", a soutenu Macron en
essayant de minimiser la réaction des
autorités algériennes.

Logique électoraliste
Dans son interview à France Inter,
Macron évoque "les désaccords" qui peu-

vent exister dans la vie alors qu’il s’agit
de faits historiques, établis et documentés,
qu’il faut reconnaître. Macron a demandé
pardon aux harkis, supplétifs algériens de
l’armée coloniale française, mais n’a pas
répondu aux demandes sur la reconnais-
sance des crimes coloniaux, pourtant for-
mulées depuis des années. Aucun mot
d’excuse. 
Macron, candidat non encore déclaré à
l’élection présidentielle de 2022, entend
clairement gérer le dossier de la mémoire
selon une logique électoraliste. Il a parlé
de Français "enfants, petits-enfants de
harkis, de pieds-noirs, d’appelés et de
militaires" ayant un lien avec l’Algérie.
Qu’en est-il des victimes algériennes de
l’occupation française de l’Algérie ? De la

réparation pour les personnes exposées
aux radiations nucléaires après les explo-
sions du Sahara ? Des proches des dispa-
rus de la guerre de Libération nationale ? 
Macron veut reconnaître "toutes les
mémoires et leur permettre de cohabiter",
mais celles liées à l’Histoire de France. "Il
y aura immanquablement d’autres ten-
sions", a-t-il dit par rapport à l’Algérie, au
Continent africain. 
Il n’y a donc aucune "reculad" par rapport
à ses déclarations publiées par le Monde.
Le travail sur la mémoire est, selon lui, un
problème franco-français. "Il ne s’agit pas
d’un problème diplomatique", a-t-il noté
aggravant de surcroît son cas. 

Des annonces 
pour le 17 octobre ? 

L’entourage du Président français, en fin
de mandat, fait circuler l’information sur
des annonces qualifiées d’importantes que
fera Macron le 17 octobre prochain, à
l’occasion du 60e anniversaire de la
répression sanglante de la manifestation
d’Algériens à Paris organisée par la
Fédération de France du FLN pour récla-
mer l’indépendance de l’Algérie. Plus de
200 personnes ont trouvé la mort, cer-
taines jetées dans la Seine par les policiers
menés par le préfet Maurice Papon.
Maurice Papon n’a jamais été jugé  pour
ces crimes à l’égard des Algériens. Il est
resté tranquillement à son poste jusqu’en
1967. A Maurice Grimaud, qui le rempla-
çait à la préfecture de police de Paris, le
général de Gaulle avait dit : "vous avez là
un poste très important et exposé. vous
succédez à un homme qui l’a occupé de
façon considérable".

L. B.

Le groupe parlementaire Alliance des
députés a dénoncé les récentes déclara-
tions du président français ciblant
l'Algérie, les qualifiant "d'ingérence fla-
grante" dans les affaires du pays et de
"provocatrices", voire attentatoires "à la
souveraineté de l'état".
Dans un communiqué, publié mardi, le
groupe parlementaire Alliance des dépu-
tés a indiqué "avoir fermement désap-
prouvé les déclarations hostiles du
Président français à l'égard de l'Algérie",

précisant que les "déclarations  consti-
tuent une ingérence flagrante  dans les
affaires intérieures de l'Algérie et une
provocation attentatoire à l'état, à ses
symboles et à son peuple".              
Le groupe parlementaire a condamné
vigoureusement cette campagne "hai-
neuse et préméditée" aux visées électora-
listes, exprimant sa désapprobation de ce
genre d'"agissements irresponsables enre-
gistrés à chaque rendez-vous électoral,
marqués par la falsification de l'histoire

de l'Algérie". L'Alliance des députés s'est
félicitée, en outre, du rôle de la diplomatie
algérienne et des efforts consentis à tous
les niveaux.
Elle a également saisi l'occasion pour rap-
peler au président français qu'il devrait
"s'occuper des problèmes de son pays au
lieu de s'immiscer dans nos affaires
internes que nous savons très bien gérer
comme l'avaient fait nos chouhada et
moudjahidine dans un passé récent".

R. N.
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TENTANT DE JOUER LA CARTE DE L'APAISEMENT

Macron aggrave son cas

GROUPE PARLEMENTAIRE DE L’ALLIANCE DES DÉPUTÉS

Les déclarations "provocatrices" 
de Macron dénoncées

PAR ROSA CHAOUI

Le Syndicat national des praticiens de la
santé publique (SNPSP) salue les déci-
sions prises par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, pour
soutenir et relever le pouvoir d’achat de la
Fonction publique.
Reçu hier dans l’émission l’Invité de la
rédaction de la chaîne 3, le président du
SNPSP, Lyes Merabet, demande une fonc-
tion publique spécialisée pour le secteur
de la santé pour plus d’efficacité.
"Jusqu’à présent avec la Fonction
publique générale on n’arrive pas à
répondre aux sollicitations des différents
corps, notamment celui de la santé
puisque c’est un secteur qui travaille
H/24 et son organisation de travail est
très différente", précise Dr Merabet appe-

lant, par la même occasion, à engager
"une réflexion afin de corriger les insuffi-
sances et trouver des solutions".
Interrogé au sujet de la réforme du sec-
teur, il appelle d’abord à "concrétiser ce
qui a été acquis et mis en place par des
décisions annoncées par le président de la
République", qu’il remercie au passage. Il
cite comme exemples les décisions du
dossier  Covid, notamment sa reconnais-
sance comme maladie professionnelle, la
prime trimestrielle "qu’on a beaucoup de
difficultés à dégager", le dossier de la
retraite, l’assurance maladie à 100 % et la
prime de décès, qui a été décidé pour les
familles ayant perdu un professionnel de
la santé.
En attendant la concrétisation de ces
acquis, le docteur Lyes Merabet attend,
prioritairement, "une réorganisation, et

ce, en espérant à aller vers des tripartites
avec le gouvernement pour pouvoir tra-
vailler ensemble sur les échecs afin
d’améliorer au plus vite la situation. C’est
à travers la concertation et le dialogue,
que nous voulons installer d’une maniéré
parraine, qu’on pourra arriver à mettre
en place de véritables solutions aux pro-
blèmes qui sont posés", indique-t-il.
Au dernier lieu, le président du SNPSP se
dit "conforté par l’intérêt qu’accorde le
président de la République au secteur de
la santé en exigeant la présentation d’un
plan et d’aller rapidement et profondé-
ment dans la réforme", le syndicaliste
recommande "une approche consensuelle
nationale" en association avec les parte-
naires sociaux, les associations de
malades et les élus.

R. C.

RELEVER LE POUVOIR D’ACHAT

Le SNPSP salue les décisions 
du Président Tebboune

ÉLECTIONS LOCALES DU 27
NOVEMBRE 2021

L'Anie lève le voile
sur le slogan 

L'Autorité nationale indépendante des
élections (Anie) a levé le voile sur le slo-
gan officiel des élections locales, pré-
vues le 27 novembre prochain: "veux-tu
le changement, l'édification institution-
nelle, signe et appose ton empreinte",
dans les deux langues arabe et amazighe.
Le slogan des prochaines élections des
assemblées populaires communales
(APC) et de wilayas (APW) est placé sur
un arrière-plan vert clair avec au centre
la carte géographique de l'Algérie dans
une ossature d'une construction symboli-
sant l'ère de l'édification de l'Algérie
nouvelle.
"veux-tu le changement et l'édification
institutionnelle" se trouve en tête du slo-
gan, suivi de "signe et appose ton
empreinte" et l'image d'une enveloppe
représentant l'urne et l'empreinte du
citoyen qui a effectué son devoir électo-
ral.
On retrouve sur l’affiche également l’en-
tête "République algérienne démocra-
tique et populaire".
Le logo de "l'Autorité nationale indépen-
dante des élections" se retrouve au bas
de l’affiche sur fond de l'emblème natio-
nal.
Pour rappel, le président de l'Anie,
Mohamed Charfi, avait fait état du
recensement de 582.169 nouveaux ins-
crits sur les listes électorales, à l'issue de
l'opération de révision exceptionnelle
des listes à la mi-septembre dernier,
affirmant que le nombre du corps électo-
ral s'élèvait ainsi à 24.589.475 électeurs.

R. N.  
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ENQUÊTES CRIMINELLES

Février 2017, la famille Troadec disparaît. Des
traces de sang à leur domicile laisse craindre le
pire. Mais les enquêteurs progressent et finis-
sent par établir la vérité. En deuxième partie
d'émission, retour sur la disparition de Chrisnes
Bermes, survenue en 1996, mystère élucidé en
juin 2014.

21h00
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DANS LE COEUR DES
FRANÇAIS

Depuis cinq décennies, Christian Clavier traver-
sent les époques en accumulant les succès.
Des "Bronzés" à "Qu'est-ce qu'on a fait au Bon
Dieu ?" en passant par "Les Visiteurs", il a tou-
jours su être dans l'air du temps et faire rire
toute la famille. En travesti, en Gaulois survita-
miné ou en Napoléon, il est de ceux qui peuvent
tout jouer avec talent, et les spectateurs ne s'y
trompent pas. Cette émission propose une
plongée dans l'univers fascinant et la vie mysté-
rieuse de l'un des monstres sacrés de la comé-
die populaire.

21h00

FEEL GOOD

Après plusieurs années d’absence, Jacques
débarque dans la communauté Emmaüs que
dirige sa sœur. Son idée fixe : faire fortune. Pas
franchement la devise maison.

21h00

JOHNNY HALLYDAY : QUE
JE T'AIME

A l'occasion de l'inauguration de l'esplanade

Johnny Hallyday, les tubes du chanteur vont

résonner une nouvelle fois dans la salle de

l'AccordHotels Arena à l'occasion d'un concert

hommage. Pour célébrer la mémoire de l'ar-

tiste, Florent Pagny, Calogero ou encore Jenifer

se sont donné rendez-vous.

21h00

JEAN-JACQUES
GOLDMAN : 

LA GRANDE SOIRÉE 

Pour célébrer les 70 ans de Jean-Jacques
Goldman et ses quarante années de carrière,
les plus grandes stars françaises se réunissent
pour un prime anniversaire exceptionnel !
Calogero, Louane, Amir, Florent Pagny, Clara
Luciani, Kendji, Soprano, Amel Bent, Michael
Jones, Julien Doré, Slimane, Vitaa, Patrick
Fiori, Hélène Segara, Benabar et tant d'autres
seront présents pour mettre à l'honneur l'artiste
préféré des Français. Tous ont choisi une chan-
son dans le répertoire de Jean-Jacques
Goldman, racontent ce qu'elle représente pour
eux et l'interprètent dans une version et une
mise en scène inédites ! Spectacle, émotion et
souvenirs seront au rendez-vous pour cette
grande fête

21h00

GOOD DOCTOR  
JE SUIS TON PÈRE

Miles Browne, le père de Claire qui a disparu
dans son enfance, revient soudain dans sa vie.
Atteint d'un cancer en phase terminale, il n'a
pas le courage de se faire opérer. Lim réussit à
convaincre Claire de s'occuper de ce père
défaillant. Elle apprend qu'elle est peut-être
atteinte de la même affection génétique que lui.
Shaun se sent délaissé par Lea. Sur les
conseils de Glassman, il parvient enfin à s'ou-
vrir au sentiment de paternité lorsqu'il entend le
coeur du bébé pendant l'échographie de Lea.
Une danseuse professionnelle, venue à l'hôpital
pour une simple blessure, est atteinte d'une
affection rare qui oblige à lui amputer une
jambe

21h00

J'AI MENTI

En 2003, Audrey et son compagnon fracturent
la porte et pénètrent dans une demeure isolée
de la corniche du Pays basque.
Involontairement, ils déclenchent un feu qui se
propage rapidement dans l'habitation. Effrayés,
ils décident de prendre la poudre d'escampette
en emportant un précieux collier, et ils se per-
dent dans la végétation. Audrey finit isolée en
pleine nuit au milieu de nulle part, et se fait atta-
quer par Itsas, mystérieux tueur local. En 2019,
Audrey, désormais trentenaire et mère de
famille, fréquente les tribunaux sous une robe
d'avocate. Dans le cadre de son travail, elle
apprend que le cadavre d'une fillette a été
retrouvé non loin des lieux de l'incendie survenu
des années plus tôt. Tétanisée, elle se rend sur
place en cachant la vérité à son mari...

21h00

LE MONDE DE JAMY

Jamy Gourmaud part en mission sur l'île de La
Réunion aux côtés de scientifiques qui surveil-
lent le Piton de la Fournaise, l'un des volcans
les plus actifs du globe. Il se rend également au
Nicaragua pour participer à une expédition
exceptionnelle, menée par des volcanologues
de l'Université Clermont-Auvergne. Leur objec-
tif : explorer l'un des rares volcans qui abrite un
lac de lave, le Masaya, surnommé «La bouche
de l'enfer». Jamy et les scientifiques descen-
dent à l'intérieur du cratère pour faire des pré-
lèvements de gaz. Les volcans menacent plus
de 800 millions de personnes dans le monde.
La France, avec ses volcans d'outremer, est en
première ligne

21h00
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mille affaires
traitées par la police
judiciaire durant la

saison estivale.

34 20 371
mille périmètres

agricoles raccordés
au réseau

d'électrification. 

enfants décédés en
2020-2021 dans des

accidents de la
circulation.
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"Les enfants sont des diffuseurs du virus. Ils ne
meurent pas du virus. Lorsque l’on regarde les

publications, même si certains vaccins sont
aujourd’hui autorisés, nous n’avons pas assez de

recul pour prendre une décision en Algérie". 

Fawzi Derrar, DG de l’IPA

2.260 morts déplorés dans des accidents de la route
en 2021

Le conseiller du ministre de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique, Saïd Seghour, a affirmé au cours
d'un séminaire abrité par la ville d’El-Eulma qu’il existe une
volonté politique de faire de l’université "la locomotive du
pays". M. Seghour a souligné que "l’Etat a montré une
volonté politique soulignant la nécessité de faire de l’univer-
sité la locomotive du pays, que ce soit dans la formation des
cadres que dans la recherche scientifique pour être un phare
de la pensée et de la créativité". L’ouverture du dossier relatif
à la révision des statuts particuliers des enseignants-cher-
cheurs et des chercheurs permanents vient, en cette conjonc-
ture en particulier, satisfaire une revendication fondamentale
de la Fédération nationale de l’enseignement supérieur et de la
recherche scientifique. Le ministère de tutelle avait souligné,
lors des rencontres de concertation et de négociation à ce
sujet, que cela "doit obéir à une vision et une conception",
chose, a-t-il soutenu, qui s’est "concrétisée à travers a volonté
du président de la République, Abdelmadjid Tebboune, et l’in-
térêt majeur qu’il accorde pour les secteurs de l’éducation, de
la santé et de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique".

2.260 personnes ont péri et 22.018 autres ont été blessées dans
des accidents de la circulation survenus au niveau national au
cours des 8 premiers mois de 2021, indique un bilan de la
délégation nationale à la sécurité routière. Le bilan de la
DNSR fait état d'une hausse de 386 décès par rapport à la
même période de l'année précédente pendant que le nombre
de blessés a atteint 22.018. La DNSR a enregistré 16.320 acci-
dents de la route. Par tranche d'âge, le bilan fait cas de 148
morts pour les moins de 5 ans, 131 victimes de 5 à 9 ans, 67
victimes pour les 10-14 ans, et 158 âgés entre 15 et 18 ans.
Parmi les victimes des accidents de la route, enregistrés entre
janvier et août derniers, figurent également les catégories
entre 35 et 39 ans, 40 et 44 ans et de 45 à 49 ans. La DNSR a
également fait état de 522 morts âgés de plus de 50 ans. Les
causes des accidents de la route, survenus durant la période
sus-mentionnée, sont dues en premier lieu à l'excès de vitesse
(15,54 %) et au manque d'attention du conducteur à l'intérieur
des agglomérations  

Le Directeur général de la Sûreté nationale (DGSN), Farid
Bencheikh, a effectué une visite de travail aux Services de
la Sûreté de wilaya de Tizi-Ouzou où il s'est enquis de l'état
de préparation des services opérationnels de la police. Lors
de cette visite, qui s'inscrit dans le cadre de la mise en oeu-
vre du plan d'action annuel de la DGSN et de la série des
visites de travail qu'il effectue aux Sûretés de wilayas, M.
Bencheikh a rencontré les cadres, les gradés, les agents et
les assimilés à qui il a donné des orientations "pour redou-
bler d'efforts sur le terrain pour atteindre un haut niveau de
prestations sécuritaires, en veillant à garantir la sécurité du
citoyen et à protéger les biens", précise-t-on de même
source. Par ailleurs, le DGSN a donné "des instructions
fermes pour la prise en charge de toutes les préoccupations
socioprofessionnelles des éléments de la Police pour leur
permettre de s'acquitter de leurs missions dans les meil-
leures conditions", conclut le communiqué.

Visite de travail du DGSN à Tizi-Ouzou 

Volonté politique de faire de l’université
"la locomotive du pays" Des démineurs

entraînent leurs
chiens à renifler
le Covid-19

Au Cambodge, les spécialistes du
déminage ont commencé à entraîner
leurs chiens, habituellement utilisés
pour détecter les explosifs souter-
rains, à renifler le Covid-19. Le

royaume est salué pour la rapidité de
sa campagne de vaccination, avec

98 % des adultes ayant déjà reçu au
moins une dose, selon le ministère de
la Santé. Le pays expérimente désor-

mais une nouvelle stratégie pour
repérer la présence de Covid-19. 12

chiens malinois belges, dressés par le
Centre cambodgien d’action contre

les mines (CMAC), se joindront à la
lutte contre la maladie pour repérer
les patients qui pourraient être por-

teurs du virus sans le savoir.
Le centre espère mettre en applica-
tion son savoir-faire lors de grands

rassemblements, notamment les évè-
nements sportifs.

Les chiens, élevés au Cambodge, se
révèlent particulièrement doués pour

cette tâche.  
Après deux mois et demi, les chiens
sont à un stade précoce de réussite

donc ils ont pu renifler l’odeur de la
Covid-19.

4 d’entre eux sont désormais capa-
bles de détecter la Covid-19 placé

dans un tube d’un mètre de long en
moins d’une minute tandis que les

huit autres s’entraînent à déceler les
odeurs dans un espace ouvert. À

l’avenir, il faut espérer que les chiens
pourront participer à la prévention ou

à la réduction du Covid-19 car ils
sont rapides.

Le personnel du CMAC estime qu’il
leur faudra encore quelques mois

d’entraînement. Près de trois décen-
nies de guerre civile et de bombarde-
ments américains à partir des années

60 ont fait du Cambodge l’un des
pays les plus minés au monde.

Le royaume a promis d’éliminer
toutes les mines et munitions non

explosées d’ici à 2025.
Plusieurs organisations travaillent

avec des démineurs chevronnés, des
chiens renifleurs et même des rats

pour atteindre cet objectif.
Plusieurs autres pays ont déployé des
chiens dans la lutte contre le Covid-
19, comme l’Équateur et l’Italie, où
les animaux sont entraînés à détecter
le virus dans la sueur humaine dans

un hôpital de Rome.  
Le Cambodge a largement évité une

épidémie de masse pendant toute
l’année 2020, mais les cas sont pas-
sés ces derniers mois de 20.000 à
110.000, et le pays totalise 2.200

décès. 



L' opérateur de téléphonie mobile
Mobilis demeure en tête en
termes d'abonnés aux réseaux

GSM, 3G et 4G au 2ème trimestre de 2021,
avec 19,22 millions d'abonnés, suivi de
Djezzy (14,21 millions) et d'Ooredoo
(12,40 millions), selon le dernier rapport
de l'Autorité de régulation de la poste et
des Communications électroniques
(ARpCe).
L'opérateur Mobilis a enregistré, au 2e tri-
mestre de l’année en cours, un nombre
d’abonnés 3G/4G dépassant les 17,03
millions de clients, contre un nombre
d’abonnés GSM de 2,18 millions.
Djezzy a, quant à lui, enregistré 11,95 mil-
lions d’abonnés à la 3G/4G et 2,25 mil-
lions au réseau GSM, suivi d’Ooredoo
avec un nombre d’abonnés 3G/4G estimé
à 10,97 millions et au GSM estimé à 1,42
millions. Le nombre des abonnés actifs de
la téléphonie mobile (GSM, 3G et 4G) a
enregistré une légère diminution de 0,45%
en Algérie, passant de 46,04 millions
abonnés au 1er trimestre de l’année 2021 à
45,83 millions abonnés au 2e trimestre de
l’année 2021.

Légère baisse des abonnés
pour la Téléphonie mobile

“Le nombre des abonnés actifs de la télé-
phonie mobile (GSM, 3G et 4G) a enregis-
tré une légère diminution de 0,45 %, pas-
sant de 46,04 millions abonnés durant le
1er trimestre de l’année 2021 à 45,83 mil-
lions abonnés le 2e trimestre de l’année
2021”, selon le dernier bilan de l'Autorité
de Régulation de la poste et des Commu-
nications électroniques (ARpCe).
“Sur les 45,83 millions abonnés actifs,
39,97 millions sont des abonnés au réseau
3G/4G, soit 87 % du nombre total, contre
5,86 millions d’abonnés au réseau GSM
soit 13 %”, précise la même source.
Le taux de pénétration aux réseaux de

téléphonie mobile a enregistré une légère
diminution nette de 0,52 point entre le 1er

trimestre de l’année 2021 et le 2e trimestre
de la même année (104,13 %).
Le trafic voix généré dans les réseaux de
téléphonie mobile a atteint un volume de
40.164 millions de minutes, dont 86,58 %
réalisé en intra-réseau, 13,29 % en trafic
national sortant, 0,08 % en trafic interna-
tional sortant et 0,05 % en trafic interna-
tional entrant. Le trafic SMS généré dans
les réseaux de téléphonie mobile a atteint
un volume de 2.459 millions de SMS,
dont 87,56 % réalisé en intra-réseau,
11,22 % en trafic national sortant, 0,16 %
en trafic international sortant et 1,06 %
trafic international entrant.

Près de 5 millions d'abonnés
pour la téléphonie fixe

“Près de 5 millions d'abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe (filaires et sans
fil) ont été enregistrés durant le 2e trimes-

tre 2021 en Algérie, en hausse de 1,78 %
par rapport au 1er trimestre de l'année en
cours”, indique le dernier rapport de
l'Autorité de régulation de la poste et des
Communications électroniques
(ARpCe). “Le nombre d'abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe (filaires et sans
fil) en Algérie a dépassé les 4,91 millions
au 2e trimestre de 2021, alors qu'il était de
4,82 millions au trimestre précédent,
représentant ainsi une évolution de 1,78
% en un trimestre”, précise le rapport.
Sur les 4,91 millions d'abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe au 2e trimestre
de l'année en cours, 4,46 millions étaient
des abonnés résidentiels (4,38 millions au
1er trimestre) et 449 707 des abonnés pro-
fessionnels (439 470 au 1er trimestre).
à la fin juin 2021, les abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe résidentiels
représentaient 90,84 % du total des abon-
nés de la téléphonie fixe, contre 9,16%
d’abonnés professionnels. L’Autorité pré-

cise, en outre, que sur le nombre total des
abonnés aux réseaux de téléphonie fixe,
3,52 millions étaient des abonnés aux
réseaux filaires et 1,25 million aux
réseaux sans fil 4G LTe/Wimax. “Le
nombre d’abonnés au réseau en fibre
optique jusqu'au domicile (FTTH) a
atteint, quant à lui, 113 238 au 2e trimes-
tre de 2021. Ce nombre était de 92 937 au
1er trimestre de la même année”, relève
encore l’ARpCe. Le taux de pénétration
aux réseaux de téléphonie fixe connait,
quant à lui, une légère évolution, attei-
gnant les 11,15 % au 30 juin 2021, com-
parativement au 1er trimestre où il était
fixé à 10,96 %. Le trafic généré dans les
réseaux de téléphonie fixe par destination
a atteint un volume de 409,89 millions de
minutes au 1er trimestre de l’année 2021,
soit une baisse de 14,41% par rapport à la
même période de l’année précédente (479
millions de minutes). Sur les 409,89 mil-
lions de minutes, 261 millions de minutes
ont été réalisés en intra-réseau, 54 mil-
lions en trafic national sortant, 24 en trafic
international sortant et 71 millions de
minutes en trafic international entrant.
pour ce qui est de la proportion des
ménages disposant d’une ligne de télé-
phonie fixe, l'ARpCe note une évolution
de cette part, qui a atteint 66,93% contre
65,79 % au 1er trimestre de 2021.

Injaz el Djazaïr, organisation à but non
lucratif qui œuvre pour la promotion de
l’entrepreneuriat, a organisé lundi 4 octo-
bre, une cérémonie de remise des prix
pour les lauréats de sa compétition
annuelle des jeunes entrepreneurs algé-
riens.
Le concours, qui fête cette année sa
dixième édition, a vu la participation de
près de 1500 étudiants de 35 wilayas du
pays. Ces derniers ont pu bénéficier, grâce
à ce programme, de l’encadrement d’une
quarantaine de bénévoles. Ces bénévoles,
des cadres d’entreprises, ont mis leur
expertise professionnelle à la disposition
des étudiants, afin de les aider à concréti-
ser leurs projets, et à développer leur
esprit entrepreneurial.
Au cours de la cérémonie, exclusivement
sponsorisée par l’opérateur de téléphonie
mobile Ooredoo, et organisée sous le
patronage de Yacine el-Mahdi Oualid,

ministre délégué auprès du premier minis-
tre, chargé de l’économie de la Connais-
sance et des Start-up, le prix de la meil-
leure entreprise a été décerné à la start-up
powerSeek. portée par un groupe d’étu-
diants en génie électrique et électronique,
cette entreprise a développé un fournis-
seur d’énergie renouvelable, pouvant uti-
liser à la fois l’énergie solaire et l’énergie
éolienne. Ce produit, portable, et facile à
utiliser, comprend de multiples sources de
charge qui peuvent être ajustées aux
besoins de l’utilisateur.

« Nous sommes devant 
un défi de taille, qui est celui
du renouveau économique. »

« Depuis sa création, le ministère a sou-
tenu toutes les initiatives qui visent à
encourager l’innovation et l’entrepreneu-
riat chez les jeunes. C’était extrêmement
naturel pour nous de soutenir une initia-

tive qui existe depuis plus de dix ans
maintenant, et qui a permis d’accompa-
gner des milliers de jeunes entrepreneurs
porteurs de projets », a déclaré à TSA M.
Oualid. Avant d’ajouter : « Nous sommes
devant un défi de taille, qui est celui du
renouveau économique. Ce renouveau ne
peut se faire qu’en comptant sur les com-
pétences algériennes, et notamment sur
les jeunes diplômés algériens. Nous
voyons actuellement l’émergence d’une
nouvelle génération d’entrepreneurs, qui
sont plus ambitieux et plus connectés aux
nouvelles technologies. Ces derniers sont
plus à même de maîtriser les nouvelles
technologies, et donc de proposer des ser-
vices et des produits à haute valeur ajou-
tée ». pour le ministre, cet événement «
nous a permis de découvrir de nombreux
projets. Nous ferons en sorte de les soute-
nir, de les financer, et de les accompagner,
de façon à ce que ces jeunes réussissent ».
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DURANT LE 2E TRIMESTRE 2021

MOBILIS, LEADER DE LA TÉLÉPHONIE
MOBILE EN ALGÉRIE

INJAZ EL DJAZAÏR

UN PROJET INNOVANT DANS
LE RENOUVELABLE DISTINGUÉ

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
131 nouveaux 
cas et 5 décès 
en 24 heures

L’Algérie connait une baisse significa-
tive des cas de contamination à la covid-
19 pendant les dernières semaines. Une
stabilité sanitaire a vu le jour, après une
troisième vague particulièrement meur-
trière. Les appels à la vaccination se
multiplient toutefois, en prévision au
risque d’une quatrième vague que per-
sonne ne peut écarter.
Aujourd’hui, 5 octobre 2021, l’Algérie a
enregistré 131 nouveaux cas de contami-
nation à la covid-19. Le communiqué du
ministère de la Santé fait également état
de 5 nouveaux décès des suites de com-
plication liées au virus. Le dernier bilan
du département de Benbouzid indique
également que le pays a connu ces der-
nières 24 heures 96  nouvelles guérisons
et 15 admissions en réanimation. Ces
derniers chiffres dévoilés par le minis-
tère de la Santé font monter le total des
infections que l’Algérie a connues
depuis le début de la pandémie à203.885
cas. Le pays déplore également, depuis
le mois de mars 2020, pas moins de 5835
personnes décès à cause des complica-
tions liées au virus.
Selon les calculs du professeur, interve-
nant au Forum de la Radio nationale, si
« l’Algérie arrive à faire vacciner plus de
200 000 personnes par jour, nous allons
réussir à faire vacciner vingt millions
d’Algériens en 100 jours ». Il est à noter
que la campagne de vaccination est loin
des résultats escomptés ces derniers
jours.

CORONAVIRUS 
EN ALGÉRIE

IMMUNITÉ COLLECTIVE 
ET 4e VAGUE

5 DÉCÈS ET 131
NOUVEAUX CAS

EN 24 HEURES

LES PRONOSTICS
DU PROFESSEUR

SENHADJI
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